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INTRODUCTION 

VOLTAIRE ET L’ÉCONOMIE POLITIQUE 
 

 

     Le patrimoine littéraire français du siècle des Lumières a été 
l'objet d'innombrables articles, mémoires, études, ouvrages, qui en 
ont, ce semble, épuisé la substance. Il n'est plus un roman, il n'est 
plus un dialogue, un épître, ou une lettre, provenant des grands 
représentants du bien nommé « parti philosophique », qui n'ait été 
expurgé et sacralisé par une critique bienveillante. Les terres du 
siècle des Lumières sont connues, et comme cartographiées ; les 
sentiers qui mènent de la critique philosophique de la France 
d'Ancien Régime jusqu'à l'implosion révolutionnaire est même 
emprunté quotidiennement par les historiens des idées.  

     Comment, dans ces conditions, oserait-on donc prétendre à 
la nouveauté, en présentant ici les Écrits Économiques de Voltaire ? 
Il faut dire d'abord que l'histoire de la pensée économique, en tant 
que discipline autonome, est de création récente. Si l'on écarte les 
sommaires aperçus de Dupont de Nemours pour l'histoire du 
développement de l'école physiocratique (1), le premier ouvrage 
spécifiquement consacré à l'histoire de la pensée économique, 
qu'on doit au français Adolphe Blanqui, date de 1841. (2) Cette 
époque, marquée par la pénétration de la doctrine classique, 
conjointement formulée par les économistes britanniques (Adam 
Smith, Thomas Malthus, David Ricardo) et français (Jean-Baptiste 
Say), professe partout les vertus de l'épargne, la supériorité de 
l'industrie, et le mérite indélébile du « fondateur » Adam Smith. 
Ces trois positions, déjà, n'aidèrent pas à fournir un compte-rendu 
positif des idées économiques de Voltaire, qui vanta le luxe 
comme source d'enrichissement pour les peuples, mit l'agriculture 
sur un piédestal, et fut mêlé aux efforts des Physiocrates pour 
fonder la science de l'économie politique. 
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     Représentatif de cette approche critique est l'article « Voltaire » 
que le très savant Henri Baudrillart donna en 1854 au Dictionnaire 
de l'économie politique, et que nous reproduisons en annexe de cet 
ouvrage. Nuancé, mais plutôt critique, il acheva de convaincre 
l'école française d'économie du non-intérêt que pouvait avoir 
pour elle les œuvres de Voltaire, lesquelles contiennent, souligne 
assez amèrement l'article, « un mélange d'idées vraies et d'idées 
fausses, avec prédominance de ces dernières ». (3) 

     Les hommes qui œuvrèrent à la suite de Blanqui et des auteurs 
du Dictionnaire de l'économie politique, pour fournir l'histoire des idées 
économiques, furent moins enclins encore à faire naître une  ap-
préciation positive de l’œuvre du patriarche de Ferney. Parce que 
leur tradition en histoire de la pensée économique n'était française 
ni par nationalité ni par goût, Joseph A. Schumpeter, Murray N. 
Rothbard, ou Mark Blaug, firent à peine entrer le nom de Voltaire 
dans le récit de la grande épopée de la nouvelle science écono-
mique au cours du XVIIIe siècle — et Rothbard ne le mentionne 
même pas. 

     Une approche radicalement nouvelle, fondée sur une réap-
propriation du corpus physiocratique, ainsi que sur une analyse 
positive des prises de positions critiques du camp philosophique 
de la période, est donc nécessaire. Ce n'est qu'à ce prix que le rôle 
de Voltaire, tant dans la naissance de la science économique que 
dans la diffusion de ses principes et de ses vérités pratiques, pour-
ra être décelé, compris, et expliqué. 

     Nous pourrions bien, partant à la recherche des influences 
profondes de l'économie politique scientifique, trouver ça et là 
quelques auteurs, chicaner infiniment sur leurs apports, puis 
présenter, content de nous-même, la véritable lignée de cette 
science. S'il n'est pas vain de poursuivre cette recherche, il est 
certain que la multiplicité des causes ne sied pas aux ambitions 
de cette introduction. Qu'il nous soit permis néanmoins d'en 
mobiliser certaines, pour éclairer quelque peu cette présentation, 
et aider à la compréhension de l'économie politique de Voltaire. 
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     L'exemple de l'Angleterre, en premier lieu, c'est-à-dire l'in-
fluence de son mode de gouvernement et de ses principes en 
matière de commerce sur la formation et le développement de 
l'économie politique en France, a été tout à fait déterminant. C'est 
en effet d'Angleterre que nous sont venus, notamment, les tout 
premiers ouvrages de théorie économique, à l'époque où les 
réformateurs de notre pays tâchaient de trouver des moyens de 
solutionner le mal français. « La connaissance des pratiques 
employées par les étrangers est la voie la plus sûre pour y 
parvenir » notait sagement Forbonnais, qui œuvra aussi bien en 
traducteur qu'en économiste. (4) De cette influence, Voltaire fut 
le témoin ; ill y participa même. Après avoir vécu deux ans en 
Angleterre, il livra au public des Lettres sur les Anglais, plus tard 
intitulées Lettres philosophiques, dans lesquelles il présentait les dif-
férentes religions présentes en Angleterre, évoquait les richesses 
du commerce anglais, et ferraillait avec quelques-uns des grands 
penseurs du temps, comme Blaise Pascal, ou John Locke — qu'il 
contribuait ainsi à introduire auprès du public français.  

     C'est dans ces lettres, en apparence très impropres à contenir 
des réflexions d'ordre économique, que nous trouvons les toutes 
premières pièces à apporter à notre recueil. Raisonnant sur le 
mode comparatif, Voltaire prend le parti de l'Angleterre, et 
fournit des aperçus très élogieux sur la Bourse de Londres, « cette 
place plus respectable que bien des cours » (5) ainsi que sur le 
commerce. Entre la noblesse commerçante anglaise et les badine-
ries de la cour de Versailles, le cœur de Voltaire ne balance pas :  

     Je ne sais lequel est plus utile à un État, ou un seigneur bien 
poudré qui sait précisément à quelle heure le Roi se lève, à quelle 
heure il se couche, et qui se donne des airs de grandeur en jouant 
le rôle d’esclave dans l’antichambre d’un ministre, ou un négociant 
qui enrichit son pays, donne de son cabinet des ordres à Surate et 
au Caire, et contribue au bonheur du monde. (6) 

     Dans une lettre que nous ne reprenons pas ici, et qui est 
consacrée à l'étude des Pensées de Pascal, Voltaire s'avança même 
à un degré rare vers l'une des idées-forces de l’Écossais Adam 
Smith, et de la future École Classique d’Économie. C'est en effet 
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l'harmonie des intérêts, que Smith immortalisera de façon célèbre 
avec son concept de « main invisible », que Voltaire touchait net-
tement du doigt dans cette vingt-cinquième et dernière lettre. 
Blaise Pascal avait écrit : « Nous naissons injustes ; car chacun 
tend à soi. Cela est contre tout ordre. Il faut tendre au général ; et 
la pente vers soi est le commencement de tout désordre en 
guerre, en police, en économie, etc. » Voltaire est sur ce point en 
complet désaccord, et il écrit, en guise de réponse : 

     Cela est selon tout ordre. Il est aussi impossible qu’une 
société puisse se former et subsister sans amour-propre, qu’il 
serait impossible de faire des enfants sans concupiscence, de 
songer à se nourrir sans appétit, etc. C’est l’amour de nous-
même qui assiste l’amour des autres ; c’est par nos besoins 
mutuels que nous sommes utiles au genre humain ; c’est le 
fondement de tout commerce ; c’est l’éternel lien des hommes. 
Sans lui il n’y aurait pas eu un art inventé, ni une société de dix 
personnes formée. C’est cet amour-propre, que chaque animal 
a reçu de la nature, qui nous avertit de respecter celui des autres. 
La loi dirige cet amour-propre, et la religion le perfectionne. 
Il est bien vrai que Dieu aurait pu faire des créatures uniquement 
attentives au bien d’autrui. Dans ce cas, les marchands auraient 
été aux Indes par charité et le maçon eût scié de la pierre pour 
faire plaisir à son prochain. Mais Dieu a établi les choses autre-
ment. N’accusons point l’instinct qu’il nous donne, et faisons-en 
l’usage qu’il commande. » (7) 

     C'est précisément cette idée des « besoins mutuels » et de  
l'interaction des « amour-propre » qu'Adam Smith reprendra à son 
compte, après sa rencontre avec les économistes français, et qui 
fera une part de sa célébrité. Dans sa Richesse des Nations, publiée 
en 1776, c'est de ce même concept d'amour-propre, en anglais self-
love, qu'il fera usage : 

     Man has almost constant occasion for the help of his breth-
ren, and it is in vain for him to expect it from their benevolence 
only. He will be more likely to prevail if he can interest their self-
love in his favour, and show them that it is for their own 
advantage to do for him what he requires of them. […] It is not 
from the benevolence of the butcher, the brewer, or the baker, 
that we expect our dinner, but from their regard to their own 
interest. We address ourselves, not to their humanity but to their 
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self-love, and never talk to them of our own necessities but of 
their advantages. (8) 

     À l'époque où Voltaire rentrait d'Angleterre, la « science du 
commerce », comme on l'appelait encore, était, en France, encore 
dans les langes. Elle en sortit peu à peu à partir de l'année 1734, 
au moment même où les Lettres sur les Anglais sortaient de presse. 
Cette année là, Jean-François Melon publia un Traité politique sur le 
commerce, petit in-octavo qui connut un certain succès, et qui fut 
rapidement réédité augmenté de sept nouveaux chapitres. L'année 
suivante, un autre économiste français, Nicolas Dutot, livra des 
Réflexions politiques sur les finances et le commerce, en réponse au livre 
de Melon. Publié en France en 1738, cet ouvrage fut porté à la 
connaissance de Voltaire, qui fut tout à fait séduit. « Les principes 
du commerce sont à présent connus de tout le monde, s'enthou-
siasma-t-il alors ; nous commençons à avoir de bons livres sur 
cette matière. L'Essai sur le commerce de M. Melon est l'ouvrage d'un 
homme d'esprit, d'un citoyen, d'un philosophe ; il se sent de 
l'esprit du siècle ; et je ne crois pas que du temps même de 
M. Colbert il y eût en France deux hommes capables de composer 
un tel livre. » (9) 

      En 1750, formé à l'économie politique tant son voyage en 
Angleterre que par ses lectures, Voltaire semblait donc parfai-
tement disposé pour accueillir favorablement la naissance de 
l'école économique réunie autour de François Quesnay, et qui 
prendra plus tard le nom d'école physiocratique. Au début de la 
décennie, alors que l'école ne s'était pas encore constituée, il 
publia même un Dialogue entre un philosophe et un Contrôleur général des 
Finances, dans lequel il rejetait les théories mercantilistes sur la 
nature des richesses, et célèbre le travail productif : « La vraie 
richesse d'un royaume n'est  pas dans l'or et l'argent, faisait-il 
remarquer ; elle est dans l'abondance de toutes les denrées ; elle 
est dans l'industrie et dans le travail. » (10) Néanmoins, parler 
comme un économiste, ou raisonner comme un économiste, ne 
signifie nullement parler ou raisonner comme un économiste 
physiocrate. Et en effet, lors des premières années de l'école de 
Quesnay, Voltaire apparut peu sensible à leurs agissements. Assez 
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défavorable au « despotisme légal » théorisé Mirabeau et Quesnay, 
et réservé face à leurs volontés de réforme fiscale, Voltaire rejeta 
d'abord la doctrine physiocratique. 

     Le marquis de Mirabeau, après avoir obtenu la célébrité avec 
L'Ami des Hommes. Traité sur la Population (1756), œuvrait en effet 
auprès de Quesnay, pour populariser les principes de ce dernier. 
Leur premier ouvrage, publié sous le nom seul de Mirabeau, fut la 
Théorie de l'Impôt, que Voltaire qualifia d' « aussi absurde que 
ridiculement écrite. » (11) À cette époque, Quesnay restait dans 
l'ombre, et Mirabeau assumait seul le devoir de popularisation, 
dans l'attente de nouveaux disciples. Il concentra sur sa personne 
toutes les critiques de Voltaire :  

    « L'Ami des Hommes, ce M. de Mirabeau, qui parle, qui parle, 
qui parle, qui décide, qui tranche, qui aime tant le gouvernement 
féodal, qui fait tant d'écarts, qui se blouse si souvent, ce pré-
tendu ami du genre humain, n'est mon fait que quand il dit : 
Aimez l'agriculture. Je rend grâces à Dieu, et non à ce Mirabeau, 
qui m'a donné cette dernière passion. » (12) 

     L'agriculture, que Voltaire respectait alors sans la fréquenter 
intimement, si l'on peut parler ainsi, constituait en effet l'unique 
mais puissant point de convergence entre ses positions éco-
nomiques et celles des Physiocrates.  « Tout ce que nous avons de 
mieux à faire sur la terre, écrivit-il en 1759, c'est de la cultiver ; 
notre semoir qui épargne la moitié de la semence est très 
supérieur aux coquilles du Jardin du Roi. Honneur à celui qui 
fertilise la terre ; malheur au misérable, ou couronné, ou encasqué, 
ou tonsuré, qui la trouble. » (13) C'est finalement cette admiration, 
cet éloge de l'agriculture, qui finira par le réconcilier avec eux. Car 
oui, comme nous le verrons par la suite, d'adversaire, il passera 
dans le camp des admirateurs. 

     Une personnalité de l'époque, à l'influence trop généralement 
sous-estimée, participa aussi, et dès cette époque, à engager ce 
revirement. Il s'agit de Madame de Pompadour, maîtresse du Roi 
Louis XV. Voltaire en avait été l'ami personnel à l'époque où la 
marquise était encore actrice et jouait dans certaines de ses pièces, 
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comme le Zadig. (14) Une fois faite maîtresse du Roi, la marquise 
reçut François Quesnay comme médecin personnel, et le fit loger 
dans ses appartements de Versailles. Les deux camps avaient 
donc, en la personne de Mme de Pompadour, un conciliateur de 
premier ordre. À plusieurs occasions, Voltaire saura d'ailleurs se 
rappeler aux bons souvenirs de la marquise, pour défendre ses 
intérêts ou faire soutenir ses causes, comme lors de l'affaire Calas. 

     Néanmoins, avant que ne s'amorce véritablement ce revire-
ment, les relations entre Voltaire et les économistes physiocrates 
durent d'abord passer par un point difficile. Ce fut le temps de 
L'Homme aux Quarante Écus. 

     En 1767, l'économiste physiocrate Pierre-Paul Le Mercier de la 
Rivière, récemment intégré au sein de l'école de Quesnay après 
son retour de Martinique où il fut intendant, publia deux forts 
volumes sous le titre énigmatique de L'Ordre naturel et essentiel des 
sociétés politiques. L'auteur y défendait l'idée du despotisme légal, 
présenté comme une « évidence » pour la raison humaine, et 
profitait de cette publication pour redévelopper la plupart des 
points de la doctrine physiocratique. L'ouvrage fit un certain 
bruit, et ce dès sa parution. Voltaire en acheva la lecture non sans 
difficulté, toujours très critique face au « despotisme légal », qui 
était l'idéal politique des Physiocrates, mais qu'il n'appréciait 
guère. Parvenu à la moitié de sa lecture, il écrivait : 

     J'ai lu une grande partie de l’Ordre essentiel des sociétés. 
Cette essence m'a porté quelquefois à la tête et m'a mis de 
mauvaise humeur. Il est certain que la terre paye tout ; quel 
homme n'est pas convaincu de cette vérité ? Mais qu'un seul 
homme soit le propriétaire de toutes les terres, c'est une idée 
monstrueuse, et ce n'est pas la seule de cette espèce dans ce 
livre, qui d'ailleurs est profond, méthodique et d'une sécheresse 
désagréable. On peut profiter de ce qu'il y a de bon et laisser là le 
mauvais : c'est ainsi que j'en use avec tous les livres. (15) 

     L'évidence du « Despotisme légal », qui était le thème central 
de ce livre, n'avait pas très bonne presse au sein du parti philo-
sophique. Jean-Jacques Rousseau, qui était un ami intime du 
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marquis de Mirabeau, émit également des critiques très vives à 
l'encontre de cette idée. En juillet 1767, il écrit à Mirabeau : 

« Je n’ai jamais bien pu entendre ce que c’est que cette évidence 
qui sert de base au despotisme légal ; rien ne m’a paru moins 
évident que toutes ces évidences. On prouve que le véritable 
intérêt du despote est de gouverner légalement ; cela est connu 
de tout le monde, mais qui est-ce qui se conduit par ses plus 
vrais intérêts ? Le sage seul, s’il existe. Vous faites, messieurs, de 
vos despotes autant de sages. Vous donnez trop de place à vos 
calculs et pas assez aux penchants du cœur humain et au jeu des 
passions. Les Caligula ! les Néron ! les Tibère ! ... Mon Dieu ! je 
me roule par terre, et je rougis d’être homme ! Ne me parlez plus 
de votre despotisme légal ; je ne saurais le goûter ni même 
l’entendre ; je ne vois là que deux mots contradictoires qui, 
réunis, ne signifient rien pour moi. » (16) 

     Il s'en fallait de peu, pourtant, pour que le livre de Mercier de 
la Rivière obtienne l'unanimité des philosophes contre. L'eût-il 
obtenu, d'ailleurs, que la réaction de Voltaire aurait été bien plus 
douce. La vigueur de sa réaction, en effet, fut très certainement 
nourrie par les avis tout à fait élogieux que d'autres personnalités  
de premier plan, au sein du « parti philosophique » émirent paral-
lèlement. Diderot, notamment, était dithyrambique sur ce livre, et 
ce fut lui qui l'introduisit dans les salons littéraires et qui fit, par ce 
moyen, son succès. Très admiratif son auteur Mercier de la 
Rivière, Diderot écrivit même, quand il fut appelé à rencontrer   
Catherine II de Russie : « lorsque l'impératrice aura cet homme-là, 
de quoi lui serviraient les Quesnay, les Mirabeau, les de Voltaire, 
les d'Alembert, les Diderot ? À rien, mon ami, à rien. » (17) 

     Voltaire se décida donc à réfuter la doctrine physiocratique, et 
commença la composition de L'Homme aux Quarante Écus, qui 
parut en 1768. Couvert de plaisanteries et écrit dans un style léger 
et vif, l'ouvrage constituait une attaque frontale. Condorcet, dans 
son avant-propos à son édition du livre, reproduit ici en annexe, 
nuança la portée critique du texte de Voltaire, et écrivit :  

     Après la paix de 1748, les esprits parurent se porter, en 
France, vers l'agriculture et l'économie politique, et on publia 
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beaucoup d'ouvrages sur ces deux objets. M. de Voltaire vit avec 
peine que, sur des matières qui touchaient de si près au bonheur 
des hommes, l'esprit de système vînt se mêler aux observations 
et aux discussions utiles. C'est dans un moment d'humeur contre 
ces systèmes, qu'il s'amusa à faire ce roman. (18) 

     Simple « moment d'humeur », ou conviction plus fondamen-
tale, la critique voltairienne de la Physiocratie n'en était pas moins 
violente pour les disciples de Quesnay. « Cette amusette de 
Voltaire fit à la réputation des Économistes une blessure cruelle, 
notera Weulersse. Ce n'était pas seulement la théorie particulière 
de La Rivière sur la « puissance législatrice et exécutrice, née de 
droit divin copropriétaire des terres », c'était leur projet d'impôt 
territorial unique, c'étaient l'incertitude et l'invraisemblance de 
leurs statistiques fiscales, et l'utopie de leurs plans financiers, qui 
étaient raillés avec tant d'esprit. » (19) Avec la publication de 
L'Homme aux Quarante Écus, la force de la réaction antiphysiocra-
tique est alors à son maximum. Malby, Linguet, Graslin, puis 
Galiani, se joindront bientôt à ce camp férocement critique. 
Melchior Grimm, un proche du milieu philosophique parisien, et 
qui avait été un anti-physiocrate dès les premiers mois de la 
constitution de l'école de Quesnay, pouvait à l'époque exulter.  

     Cependant, Voltaire n'est pas longtemps fâché, et quelques 
mois à peine après la publication de L'Homme aux Quarante Écus, 
et tandis que les physiocrates s'occupent encore de le réfuter dans 
les colonnes de leurs Éphémérides, il reprend une correspondance 
amicale et suivie avec leurs principaux membres. Son rapproche-
ment, perceptible dès l'année 1768, est tout à fait manifeste en 
1769. Cette année là, Voltaire répond aux critiques contenues 
dans les Éphémérides à propos de certaines parties de son Siècle de 
Louis XIV. Bien que le propos général soit construit pour s'op-
poser aux aperçus critiques du journal physiocratique, Voltaire ne 
manque pas de témoigner son admiration pour cette publi-
cation et pour le travail des économistes physiocrates : 

     J'ai lu les Éphémérides du Citoyen, ouvrage digne de son titre. Ce 
journal et les bons articles de l'Encyclopédie sur l'agriculture 
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pourraient suffire, à mon avis, pour l'instruction et le bonheur 
d'une nation entière. (20) 

Et, dans un excès d'enthousiasme, il ajoute même : 

     Je n'ai rien écrit sur l'agriculture, parce que je n'aurais jamais 
rien pu faire qui eût mieux valu que les Éphémérides. Je me suis 
borné à exécuter ce que les estimables auteurs de cet ouvrage 
ont recommandé. (21) 

     Étant donné que les articles d'agriculture de l'Encyclopédie 
avaient été écrit par Diderot et surtout par Quesnay (qui donna 
notamment « Fermiers » et « Grains »), on pouvait difficilement 
écrire commentaire plus directement et plus ouvertement favo-
rable à l'école physiocratique et à sa doctrine.  

     Cette doctrine, d'ailleurs, Voltaire commençait à la faire sienne. 
Sur la question majeure de l'époque, celle du commerce des 
grains, Voltaire adopte la position libre-échangiste de ses 
adversaires d'un temps. Au physiocrate Roubaud, il écrit ainsi, en 
juillet 1769 : « Je suis bien persuadé avec vous que le pays où le 
commerce est le plus libre sera toujours le plus riche et le plus 
florissant, proportion gardée. Je parle en laboureur qui a défriché 
des terres ingrates. Il n'y a pas certainement un agriculteur dont le 
vœu n'ait été le libre commerce des blés ; et ce vœu unanime est 
très bien démontré par vous. » (22) 

     « Je parle en laboureur » est une formule typique du Voltaire 
de l'époque. Constant dans son admiration de l'agriculture, il  se 
met en effet à se décrire comme un laboureur. Aussi, quand, 
toujours féru d'économie politique, il souscrit au Dictionnaire du 
Commerce de l'abbé André Morellet dès qu'il a connaissance de ce 
projet — un Dictionnaire qui ne paraîtra finalement jamais —, il 
écrit dans sa lettre :  

     Je fus commerçant, j'étais même très fier quand je recevais 
des lettres de Porto-Bello et de Buenos-Ayres. J'y ai perdu 
40.000 écus. J'ai mieux réussi dans la profession de laboureur ; 
on risque moins, et on est moralement sûr d'être utile. » (23) 
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     Là encore, Voltaire participe d'une certaine tendance du milieu 
philosophique à reconsidérer les physiocrates, et à se joindre à 
leurs combats. Diderot, qui n'avait pas été le plus critique à leur 
égard, se mit même à cette époque à écrire pour eux. Dans les 
Éphémérides (1769, t.V), il fit paraître une fable, « Le marchand de 
mauvaise foi », qui défendait le principe physiocratique de 
l' « évidence ». Cette même année 1769, il contribua une seconde 
fois aux Éphémérides, encore avec une fable, « Le bal de l'Opéra » 
(1769, t.XII). 

     Pour les adversaires historiques des économistes, ce double 
rapprochement était vécu comme un affront terrible. De ce point 
de vue, l'exemple de Melchior Grimm est tout à fait éclairant. Ce 
philosophe allemand établi à Paris était un incontournable de la 
scène intellectuelle de l'époque. À l'occasion de la naissance de 
l'école de Quesnay, il avait écrit, très amèrement : 

« Il s’est élevé depuis quelque temps dans le sein de cette capitale 
une secte d’abord aussi humble que la poussière dont elle s’est 
formée, aussi pauvre que sa doctrine, aussi obscure que son style 
mais bientôt impérieuse et arrogante : ceux qui la composent ont 
pris le titre de Philosophes Économistes. » (24) 

Et ses envolées critiques ne s'étaient pas arrêtées là : 

« Il faut compter la congrégation des pauvres d’esprit et simples 
de cœur assemblés dans la sacristie de M. de Mirabeau, sous 
l’étendard du docteur François Quesnay et sous le titre 
d’Économistes politiques et ruraux, au nombre des confréries 
religieuses qui forment leur domination dans l’obscurité et qui 
ont déjà une foule de prosélytes lorsqu’on commence à 
s’apercevoir de leurs projets et de leurs entreprises. [...] Le vieux 
Quesnay a toutes les qualités d’un chef de secte. Il a fait de sa 
doctrine un mélange de vérités communes et de visions 
obscures. Le peu qu’il nous a manifesté lui-même de ses idées 
est une apocalypse inintelligible ; la masse de sa doctrine qui 
s’appelle dans le parti la science, tout court et par excellence, est 
répandue par ses disciples qui ont toute la ferveur et l’imbécilité 
nécessaires au métier d’apôtres. Le ténébreux Quesnay et ses 
barbares apôtres réussiront à jouer pendant quelque temps un 
rôle, même dans le siècle de Voltaire. Il existe parmi les hommes 
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de tous les temps une classe d’esprits faibles et rétrécis créés 
pour la conquête de ceux qui ne dédaignent pas de s’en 
emparer. » (25) 

Et, enfin, à propos des Éphémérides : 

     C’est un ouvrage périodique dans lequel les Quesnay, les 
Mirabeau, les Dupont et autres, entichés de rêves politico-
économiques, déposent les secrets de la science par excellence. 
Les Éphémérides du citoyen parlent en style prophétique et non 
français du prix des farines et de la manière de faire le pain. 
Le langage des auteurs est tel que l’on peut dire que s’ils ont 
trouvé la vérité, ils ont juré apparemment de la garder pour eux 
seuls, et d’en dégoûter les autres. » (26) 

     Observant l'entrée de Diderot au sein du cercle des auteurs de 
ces Éphémérides, Grimm s'effraie d'abord, puis, en constatant qu'il 
s'agit d'une contribution exceptionnelle, il se rassure. « Mon ami 
Diderot aurait le cœur assez honnête et la tête assez folle pour 
entrer en compagnon dans la boutique économique ; mais soit à 
jamais bénie la Providence qui l'en a garanti ! » (27) Pourtant, s'il 
conserva Diderot dans l'anti-physiocratie, Voltaire s'en échappa 
définitivement. 

     C'est sur ces années quasi-physiocratiques de Voltaire, de 1770 
à 1776, que se clôt ce recueil. Et Grimm de désespérer défini-
tivement sur le cas Voltaire : « Notre grand patriarche de Ferney 
s'était très honnêtement moqué dans son Homme aux 40 écus de ce 
tas de pauvres diables qu'il appelait nos nouveaux ministres ; il 
s'est cru obligé depuis d'en faire de pompeux éloges. » (28) 
Galiani, autre adversaire des physiocrates, écrit quant à lui que 
Voltaire n'ose plus les critiquer car il ne souhaite pas « se brouiller 
avec les Économistes » (29) 

     Voltaire se trouve alors isolé dans sa vieillesse, et contemple 
les réalisations du ministre libéral Turgot, le protégé des 
physiocrates. Il s'enthousiasme alors pour cet « âge d'or » qui 
commence, dû aux actions du « meilleur ministre des finances que 
la France ait jamais eu » (30), dans une correspondance échangée 
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avec les membres de l'école de Quesnay, dont Morellet et Dupont 
de Nemours.  

     C'est de cette époque que date sa Diatribe à l'auteur des 
Ephémérides (1775), que Voltaire envoya à Nicolas Baudeau, le 
rédacteur en chef du journal. Dans un style très respectueux et 
très solennel, Voltaire y fait sienne la doctrine des économistes, et 
vante même la controversée libéralisation du commerce des 
grains, amenée par Turgot en 1773 : 

     Comment donc ! disait un vieillard plein de sens, il y a 
soixante ans que je lis des édits ; ils nous dépouillaient presque 
tous de la liberté naturelle en style inintelligible ; et en voici un 
qui nous rend notre liberté, et j'en entends tous les mots sans 
peine ! voilà la première fois chez nous qu'un roi a raisonné avec 
son peuple ; l'humanité tenait la plume, et le roi a signé. Cela 
donne envie de vivre : je ne m'en souciais guère auparavant. 
Mais, surtout, que ce roi et son ministre vivent. (31) 

     Admirateur de Turgot jusqu'à son dernier souffle, Voltaire 
nous a laissé dans sa correspondance des morceaux d'une rare 
beauté vantant les mérites de ce ministre qui tachait de libérer 
l'économie française. Ces pièces finiront de convaincre le lecteur 
que, jusqu'au seuil de sa vie, ce grand philosophe avait aimé cette 
science importante de l'économie politique, et qu'il avait su se 
ranger aux doctrines de ceux qu'il avait senti supérieur à lui. 

     Qu'on le range donc enfin parmi les défenseurs de la liberté 
économique, et qu'on mobilise son œuvre pour la soutenir. Ce 
serait là, assurément, un fort digne hommage rendu à son zèle 
bienfaiteur.  

 
Benoît Malbranque 
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SIXIÈME LETTRE 

SUR LES PRESBYTÉRIENS. 
 
 
     La religion anglicane ne s’étend qu’en Angleterre et en Irlande. 
Le presbytéranisme est la religion dominante en Écosse. Ce 
presbytéranisme n’est autre chose que le calvinisme pur, tel qu’il 
avait été établi en France et qu’il subsiste à Genève. Comme les 
prêtres de cette secte ne reçoivent de leurs églises que des gages 
très médiocres, et que par conséquent, ils ne peuvent vivre dans le 
même luxe que les évêques, ils ont pris le parti naturel de crier 
contre des honneurs où ils ne peuvent atteindre. Figurez-vous 
l’orgueilleux Diogène qui foulait aux pieds l’orgueil de Platon : les 
presbytériens d’Écosse ne ressemblent pas mal à ce fier et gueux 
raisonneur. Ils traitèrent le roi Charles il avec bien moins d’égards 
que Diogène n’avait traité Alexandre. Car lorsqu’ils prirent les 
armes pour lui contre Cromwell qui les avait trompés, ils firent 
essuyer à ce pauvre roi quatre sermons par jour ; ils lui défendaient 
de jouer ; ils le mettaient en pénitence ; si bien que Charles se lassa 
bientôt d’être roi de ces pédants, et s’échappa de leurs mains 
comme un écolier se sauve du collège. 
 
     Devant un jeune et vif bachelier [français], criaillant le matin 
dans les écoles de Théologie, et le soir chantant avec les dames, un 
théologien anglican est un Caton ; mais ce Caton paraît un galant 
devant un presbytérien d’Écosse. Ce dernier affecte une démarche 
grave, un air fâché, porte un vaste chapeau, un long manteau par-
dessus un habit court, prêche du nez, et donne le nom de la 
prostituée de Babylone à toutes les églises où quelques 
ecclésiastiques sont assez heureux pour avoir cinquante mille livres 
de rente, et où le peuple est assez bon pour le souffrir et pour les 
appeler Monseigneur, Votre Grandeur, Votre Éminence. 
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     Ces Messieurs, qui ont aussi quelques églises en Angleterre, ont 
mis les airs graves et sévères à la mode en ce pays. C’est à eux 
qu’on doit la sanctification du dimanche dans les trois royaumes ; il 
est défendu ce jour-là de travailler et de se divertir, ce qui est le 
double de la sévérité des églises catholiques ; point d’opéra, point 
de comédies, point de concerts à Londres le dimanche ; les cartes 
même y sont si expressément défendues qu’il n’y a que les 
personnes de qualité et ce qu’on appelle les honnêtes gens qui 
jouent ce jour-là. Le reste de la nation va au sermon, au cabaret et 
chez les filles de joie. 
 
     Quoique la secte épiscopale et la presbytérienne soient les deux 
dominantes dans la Grande-Bretagne, toutes les autres y sont bien 
venues et vivent assez bien ensemble, pendant que la plupart de 
leurs prédicants se détestent réciproquement avec presque autant 
de cordialité qu’un janséniste damne un jésuite. 
 
     Entrez dans la Bourse de Londres, cette place plus respectable 
que bien des cours ; vous y voyez rassemblés les députés de toutes 
les nations pour l’utilité des hommes. Là, le juif, le mahométan et le 
chrétien traitent l’un avec l’autre comme s’ils étaient de la même 
religion, et ne donnent le nom d’infidèles qu’à ceux qui font 
banqueroute ; là, le presbytérien se fie à l’anabaptiste, et l’anglican 
reçoit la promesse du quaker. Au sortir de ces pacifiques et libres 
assemblées, les uns vont à la synagogue, les autres vont boire ; 
celui-ci va se faire baptiser dans une grande cuve au nom du Père 
par le Fils au Saint-Esprit ; celui-là fait couper le prépuce de son fils 
et fait marmotter sur l’enfant des paroles hébraïques qu’il n’entend 
point ; ces autres vont dans leur église attendre l’inspiration de 
Dieu, leur chapeau sur la tête, et tous sont contents. 
 
     S’il n’y avait en Angleterre qu’une religion, le despotisme serait à 
craindre ; s’il y en avait deux, elles se couperaient la gorge ; mais il y 
en a trente, et elles vivent en paix et heureuses. 
 
 
 
 



 
 
 

DIXIÈME LETTRE 
SUR LE COMMERCE 

 
 
     Le commerce, qui a enrichi les citoyens en Angleterre, a 
contribué à les rendre libres, et cette liberté a étendu le commerce à 
son tour ; de la s’est formée la grandeur de l’État. C’est le 
commerce qui a établi peu à peu les forces navales par qui les 
Anglais sont les maîtres des mers. Ils ont à présent près de deux 
cents vaisseaux de guerre. La postérité apprendra peut-être avec 
surprise qu’une petite île, qui n’a de soi-même qu’un peu de plomb, 
de l’étain, de la terre à foulon et de la laine grossière, est devenue 
par son commerce assez puissante pour envoyer, en 1723, trois 
flottes à la fois en trois extrémités du monde, l’une devant 
Gibraltar, conquise et conservée par ses armes, l’autre à Porto-
Bello, pour ôter au roi d’Espagne la jouissance des trésors des 
Indes, et la troisième dans la mer Baltique, pour empêcher les du 
Nord de se battre. 
 
     Quand Louis XIV faisait trembler l’Italie, et que ses armées déjà 
maîtresses de la Savoie et du Piémont, étaient prêtes de prendre 
Turin, il fallut que le prince Eugène marchât du fond de 
l’Allemagne au secours du duc de Savoie ; il n’avait point d’argent, 
sans quoi on ne prend ni ne défend les villes ; il eut à des 
marchands anglais ; en une demi-heure de temps, on lui prêta 
cinquante millions. Avec cela il délivra Turin, battit les Français, et 
écrivit à ceux qui avaient prêté cette somme ce petit billet : 
“Messieurs, j’ai reçu votre argent, et je me flatte de l’avoir employé à votre 
satisfaction.” 
 
     Tout cela donne un juste orgueil à un marchand anglais, et fait 
qu’il ose se comparer, non sans quelque raison, à un citoyen 
romain. Aussi le cadet d’un pair du royaume ne dédaigne point le 
négoce. Milord Townshend, ministre d’État, a un frère qui se 
contente d’être marchand dans la Cité. Dans le temps que Oxford 
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gouvernait l’Angleterre, son cadet était facteur à Alep, d’où il ne 
voulut pas revenir, et où il est mort. 
 
     Cette coutume, qui pourtant commence trop à se passer, paraît 
monstrueuse à des Allemands entêtés de leurs quartiers ; ils ne 
sauraient concevoir que le fils d’un pair d’Angleterre ne soit qu’un 
riche et puissant bourgeois, au lieu qu’en Allemagne tout est 
prince ; on a vu jusqu’à trente altesses du même nom n’ayant pour 
tout bien que des armoiries et de l’orgueil. 

 
     En France est marquis qui veut ; et quiconque arrive à Paris du 
fond d’une province avec de l’argent à dépenser et un nom en ac ou 
en ille, peut dire « un homme comme moi, un homme de ma 
qualité », et mépriser souverainement un négociant ; le négociant 
entend lui-même parler si souvent avec mépris de sa profession, 
qu’il est assez sot pour en rougir. Je ne sais pourtant lequel est plus 
utile à un État, ou un seigneur bien poudré qui sait précisément à 
quelle heure le Roi se lève, à quelle heure il se couche, et qui se 
donne des airs de grandeur en jouant le rôle d’esclave dans 
l’antichambre d’un ministre, ou un négociant qui enrichit son pays, 
donne de son cabinet des ordres à Surate et au Caire, et contribue 
au bonheur du monde. 
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LETTRE À M. THIRIOT 
SUR L'OUVRAGE DE M. MELON, ET SUR  

CELUI DE M. DUTOT 
 
 
 

     Je vous remercie, monsieur, de m'avoir fait connaître le livre de 
M. Dutot sur les finances ; c'est un Euclide pour la vérité et l'exacti-
tude. Il me semble qu'il fait à l'égard de cette science, qui est le 
fondement des bons gouvernements, ce que Lémery a fait en 
chimie : il a rendu très intelligible un art sur lequel, avant lui, les 
artistes jaloux de leurs connaissances, souvent erronées, n'avaient 
point écrit, ou n'avaient donné que des énigmes. 

 
     Je viens de relire aussi le petit livre de feu M. Melon, qui a été 
l'occasion de l'ouvrage beaucoup plus détaillé et plus approfondi 
qu'a donné M. Dutot. 

 
Nardi parvus onyx eliciet cadum.  

(Hor., Liv. IV, Od. II) 

 
     L'Essai de M. Melon me paraît toujours digne d'un ministre et 
d'un citoyen, même avec ses erreurs. Il me semble, toute préven-
tion à part, qu'il y a beaucoup à profiter dans ses lectures ; car je 
veux croire, pour l'amour du genre humain, que ces livres, et 
quelques-uns de ceux de M. l'abbé de Saint-Pierre, pourront dans 
des temps difficiles servir de conseils aux ministres à venir, comme 
l'histoire est la leçon des rois. 

 
     Parmi les choses que je remarque sur l'Essai de M. Melon, il me 
sera bien permis, en qualité d'homme de lettres et d'amateur de la 
langue française, de me plaindre qu'il en ait trop négligé la pureté. 
L'importance des matières ne doit point faire oublier le style. Je me 
souviens que, lorsque l'auteur me fit l'honneur de me donner sa 
seconde édition, il me dit qu'il était bien difficile d'écrire en 
français, et qu'on lui avait corrigé plus de trente fautes dans son 
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livre : je lui en montrai cent dans les vingt premières pages de cette 
seconde édition corrigée. 

 
    Permettez-moi de vous envoyer, sur ces deux ouvrages, quelques 
observations plus importantes. 
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OBSERVATIONS 
SUR MM. JEAN LAW, MELON ET DUTOT, 

 
 
 

     On entend mieux le commerce en France depuis vingt ans, 
qu'on ne l'a connu depuis Pharamond jusqu'à Louis XIV. C'était 
auparavant un art caché, une espèce de chimie entre les mains de 
trois ou quatre hommes qui fesaient en effet de l'or, et qui ne 
disaient pas leur secret. Le gros de la nation était d'une ignorance si 
profonde sur ce secret important, qu'il n'y avait guère de ministre ni 
de juge qui sût ce que c'était que des actions, des primes, le change, un 
dividende. Il a fallu qu'un Ecossais, nommé Jean Lass 1, soit venu en 

                                                           
1 Fils d’un banquier écossais, John Law (1671-1729) avait fondé une com-
pagnie en 1716 : capital en actions, réputation excellente, et agissements dans 
les opérations habituelles de banque. Les premiers temps furent heureux. Le 
taux de l’intérêt baissa, et une sorte de prospérité se répandit. Les grands 
économistes de l’époque, Dutot, Melon, ou Savary, dressèrent un portrait 
élogieux de la richesse renaissante de la France. Selon Nicolas Dutot, une 
« abondance se répandit bientôt dans les villes et dans les campagnes », une 
abondance qui, poursuivait-il, « réveilla l’industrie ». On se mit à croire à ce 
beau système. Les actions grimpèrent, et avec elle l’estime des élites pour M. 
Law, que les Français appelaient Jean Lass. La Compagnie se mit à étendre ses 
opérations. L’enthousiasme augmenta avec elles. Toujours fondée sur un 
capital de 6 millions, elle mit en circulation jusqu’à 60 millions en billets. 
L’enthousiasme continua. On parla désormais d’opérations en Louisiane, une 
région récemment découverte par un Français, où des terres en friche 
semblaient permettre beaucoup. Elles permirent en tout cas à une passion de 
naître autour de la pourtant récente et fragile Compagnie. Ce fut le début de 
ce que l’économiste James Steuart appela le « songe doré » de la France. En 
1718, deux ans seulement après sa création, elle obtint un privilège et fut 
transformée en Banque Royale. Mais peu à peu, du fait de l’expansion de la 
masse monétaire, les prix connurent une évolution sensible. Le drap, 
racontera Thiers, qui valait 15 à 18 livres l’aune, monta à 125 livres l’aune.  
Peu à peu, les doutes se firent jour. Les esprits avertis comprirent la 
supercherie, et certains retraits commencèrent à déstabiliser la compagnie. Le 
cours des actions chuta. La panique s’empara de la population, et dans un 
excès de crainte, chacun en vint à vouloir retrouver son bon argent. Les 
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France, et ait bouleversé toute l'économie de notre gouvernement 
pour nous instruire. Il osa, dans le plus horrible dérangement de 
nos finances, dans la disette la plus générale, établir une banque et 
une compagnie des Indes. C'était l'émétique à des malades; nous en 
prîmes trop et nous eûmes des convulsions. Mais enfin, des débris 
de son système il nous resta une compagnie des Indes avec 
cinquante millions de fonds. Qu'eût-ce été si nous n'avions pris de 
la drogue que la dose qu'il fallait ? Le corps de l'état serait, je crois, 
le plus robuste et le plus puissant de l'univers. 

 
     Il régnait encore un préjugé si grossier parmi nous, quand la 
présente compagnie des Indes fut établie, que la Sorbonne déclara 
usuraire le dividende des actions. C'est ainsi qu'on accusa de 
sortilége en 1470 les imprimeurs allemands qui vinrent exercer leur 
profession en France. 

 
     Nous autres Français, il le faut avouer, nous sommes venus bien 
tard en tout genre ; nos premiers pas dans les arts ont été de nous 
opposer à l'introduction des vérités qui nous venaient d'ailleurs ; 
nous avons soutenu des thèses contre la circulation du sang 
démontrée en Angleterre, contre le mouvement de la terre prouvé 
en Allemagne ; on a proscrit par arrêt jusqu'à des remèdes salu-
taires. Annoncer des vérités, proposer quelque chose d'utile aux 
hommes, c'est une recette sûre pour être persécuté. Jean Lass, cet 
Écossais à qui nous devons notre compagnie des Indes et 
l'intelligence du commerce, a été chassé de France, et est mort dans 
la misère à Venise ; et cependant nous qui avions à peine trois 
cents gros vaisseaux marchands quand il proposa son système, 
nous en avons aujourd'hui dix-huit cents. Nous les lui devons, et 
nous sommes loin de la reconnaissance. 

 

                                                                                                                                      
mesures autoritaires n’y firent pas grand-chose. Une panique, transformée en 
émeute, fit 17 morts. Le système s’écroula alors, sans que tous aient pu 
convertir leurs billets. « Ce fut une monstrueuse banqueroute qui bouleversa 
bien des fortunes » écrira l’historien E. Levasseur dans son Histoire des classes 
ouvrières en France.  
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     Les principes du commerce sont à présent connus de tout le 
monde ; nous commençons à avoir de bons livres sur cette matière. 
L'Essai sur le commerce de M. Melon 2 est l'ouvrage d'un homme 
d'esprit, d'un citoyen, d'un philosophe ; il se sent de l'esprit du 
siècle ; et je ne crois pas que du temps même de M. Colbert il y eût 
en France deux hommes capables de composer un tel livre. 
Cependant il y a bien des erreurs dans ce bon ouvrage : tant le 
chemin vers la vérité est difficile! Il est bon de relever les méprises 
qui se trouvent dans un livre utile; ce n'est même que là qu'il les 
faut chercher. C'est respecter un bon ouvrage que de le contredire ; 
les autres ne méritent pas cet honneur. 

 
     Voici quelques propositions qui ne m'ont point paru vraies : 

 
     I. Il dit que les pays où il y a le plus de mendiants sont les plus 
barbares. Je pense qu'il n'y a point de ville moins barbare que Paris, 
et pourtant où il y ait plus de mendiants. C'est une vermine qui 
s'attache à la richesse ; les fainéans accourent du bout du royaume à 
Paris, pour y mettre à contribution l'opulence et la bonté. C'est un 
abus difficile à déraciner, mais qui prouve seulement qu'il y a des 
hommes lâches, qui aiment mieux demander l'aumône que de 
gagner leur vie. C'est une preuve de richesse et de négligence, et 
non point de barbarie. 3 
     II. Il répète dans plusieurs endroits que l'Espagne serait plus 
puissante sans l'Amérique. Il se fonde sur la dépopulation de 
l'Espagne, et sur la faiblesse où ce royaume a langui longtemps. 
Cette idée que l'Amérique affaiblit l'Espagne se voit dans près de 
cent auteurs : mais s'ils avaient voulu considérer que les trésors du 
Nouveau-Monde ont été le ciment de la puissance de Charles-
Quint, et que par eux Philippe II aurait été le maître de l'Europe, si 
Henri-le-Grand, Élisabeth et les princes d'Orange n'eussent été des 
héros, ces auteurs auraient changé de sentiment.  

 

                                                           
2  Jean-François Melon, Essai politique sur le commerce, Amsterdam, 1735 
3 Ce fut l'avis, quelques années plus tard, de l'économiste Guillaume-François 
Le Trosne, dans son Mémoire sur les vagabonds et sur les mendiants, paru en 1764. 
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     On a cru que la monarchie espagnole était anéantie, parce que 
les rois Philippe III, Philippe IV et Charles II ont été malheureux 
ou faibles. Mais que l'on voie comme cette monarchie a repris tout 
d'un coup une nouvelle vie sous le cardinal Albéroni ; que l'on jette 
les yeux sur l'Afrique et sur l'Italie, théâtres des conquêtes du 
présent gouvernement espagnol ; il faudra bien convenir alors que 
les peuples sont ce que les rois ou les ministres les font être. Le 
courage, la force, l'industrie, tous les talents restent ensevelis, 
jusqu'à ce qu'il paraisse un génie qui les ressuscite. Le Capitole est 
habité aujourd'hui par des récollets, et on distribue des chapelets au 
même endroit où des rois vaincus suivaient le char de Paul-Émile. 
Qu'un empereur siège à Rome, et que cet empereur soit un Jules-
César, tous les Romains redeviendront des Césars eux-mêmes. 

 
     Quant à la dépopulation de l'Espagne, elle est moindre qu'on ne 
le dit ; et après tout, ce royaume et les états de l'Amérique qui en 
dépendent sont aujourd'hui des provinces d'un même empire, 
divisées par un espace qu'on franchit en deux mois ; enfin leurs 
trésors deviennent les nôtres, par une circulation nécessaire; la 
cochenille, l'indigo, le quinquina, les mines du Mexique et du 
Pérou, sont à nous, et par là nos manufactures sont espagnoles. 
Si l'Amérique leur était à charge, persisteraient-ils si longtemps à 
défendre aux étrangers l'entrée de ce pays ? Garde-t-on avec tant 
de soin le principe de sa ruine, quand on a eu deux cents ans pour 
faire ses réflexions ?  

 
     III. Il dit que la perte des soldats n'est point ce qu'il y a de plus 
funeste dans les guerres ; que cent mille hommes tués sont une 
bien petite portion sur vingt millions ; mais que les augmentations 
des impositions rendent vingt millions d'hommes malheureux. 
Je lui passe qu'il y ait vingt millions d'âmes en France ; mais je ne 
lui passe point qu'il vaille mieux égorger cent mille hommes que de 
faire payer quelques impôts au reste de la nation.  

 
     Ce n'est pas tout ; il y a ici un étrange et funeste mécompte. 
Louis XIV a eu, en comptant tout le corps de la marine, quatre 
cent quarante mille hommes à sa solde pendant la guerre de 1701. 
Jamais l'Empire romain n'en a eu tant. On a observé que le 
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cinquième d'une armée périt au bout d'une campagne, soit par les 
maladies, soit par les accidents, soit par le fer et le feu. Voilà 
quatre-vingt-huit mille hommes robustes que la guerre détruisait 
chaque année ; donc au bout de dix ans l'état perdit huit cent 
quatre-vingt mille hommes, et avec eux les enfans qu'ils auraient 
produits. Maintenant, si la France contient environ dix-huit 
millions d'âmes, ôtez-en près d'une moitié pour les femmes, 
retranchez les vieillards, les enfants, le clergé, les religieux, les 
magistrats et les laboureurs, que reste-t-il pour défendre la nation ? 
Sur dix-huit millions à peine trouverez-vous dix-huit cent mille 
hommes, et la guerre en dix ans en détruit près de neuf cent mille ; 
elle fait périr dans une nation la moitié de ceux qui peuvent 
combattre pour elle ; et vous dites qu'un impôt est plus funeste que 
leur mort ! 

 
     Après avoir relevé ces inadvertances, que l'auteur eût relevées 
lui-même, souffrez que je me livre au plaisir d'estimer tout ce qu'il 
dit sur la liberté du commerce, sur les denrées, sur le change, et 
principalement sur le luxe. Cette sage apologie du luxe est d'autant 
plus estimable dans cet auteur, et a d'autant plus de poids dans sa 
bouche, qu'il vivait en philosophe. 

 
     Qu'est-ce en effet que le luxe ? c'est un mot sans idée précise, 
à peu près comme lorsque nous disons les climats d'Orient et 
d'Occident : il n'y a en effet ni orient ni occident ; il n'y a pas de 
point où la terre se lève et se couche ; ou, si vous voulez, chaque 
point est orient et occident. Il en est de même du luxe ; ou il n'y en 
a point, ou il est partout.  

 
     Transportons-nous au temps où nos pères ne portaient point de 
chemises. Si quelqu'un leur eût dit : Il faut que vous portiez sur la 
peau des étoffes plus fines et plus légères que le plus fin drap, 
blanches comme de la neige, et que vous en changiez tous les 
jours ; il faut même, quand elles seront un peu salies, qu'une 
composition faite avec art leur rende leur première blancheur, tout 
le monde se serait écrié : Ah! quel luxe ! quelle mollesse ! une telle 
magnificence est à peine faite pour les rois ! vous voulez corrompre 
nos mœurs et perdre l'état. Entend-on par le luxe la dépense d'un 
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homme opulent ? Mais faudrait-il donc qu'il vécût comme un 
pauvre, lui dont le luxe seul fait vivre les pauvres ? La dépense doit 
être le thermomètre de la fortune d'un particulier, et le luxe général 
est la marque infaillible d'un empire puissant et respectable. C'est 
sous Charlemagne, sous François Ier, sous le ministère du grand 
Colbert, et sous celui-ci, que les dépenses ont été les plus grandes, 
c'est-à-dire que les arts ont été le plus cultivés. 

 
     Que prétendait l'amer, le satirique La Bruyère ? que voulait dire 
ce misanthrope forcé, en s'écriant :  

 
     Nos ancêtres ne savaient point préférer le Juste aux choses utiles ; on ne les 
voyait point s'éclairer avec des bougies, la cire était pour l'autel et pour le 
Louvre.... Ils ne disaient point : Qu'on mette les chevaux à mon carrosse. 
L'étain brillait sur les tables et sur les buffets, l'argent était dans les coffres, 
etc. ? (Chap. VII, De la Ville)  

 
     Ne voilà-t-il pas un plaisant éloge à donner à nos pères, de ce 
qu'ils n'avaient ni abondance, ni industrie, ni goût, ni propreté ? 
L'argent était dans les coffres. Si cela était, c'était une très grande 
sottise. L'argent est fait pour circuler, pour faire éclore tous les arts, 
pour acheter l'industrie des hommes. Qui le garde est mauvais 
citoyen, et même est mauvais ménager. C'est en ne le gardant pas 
qu'on se rend utile à la patrie et à soi-même. Ne se lassera-t-on 
jamais de louer les défauts du temps passé, pour insulter aux 
avantages du nôtre ? 

 
     Ce livre de M. Melon en a produit un de M. Dutot 4, qui 
l'emporte de beaucoup pour la profondeur et pour la justesse ; et 
l'ouvrage de M. Dutot en va produire un autre, par l'illustre 
M. Duverney, lequel probablement vaudra beaucoup mieux que les 
deux autres, parce qu'il sera fait par un homme d'état. 5 Jamais les 

                                                           
4  Nicolas Dutot, Réflexions politiques sur les finances et le commerce, où 

l'on examine quelles ont été sur les revenus, les denrées, le change étranger, et 

conséquemment sur notre commerce, les influences des augmentations et des 

diminutions des valeurs numéraires des monnaies, La Haye, 1738  
5  Joseph Pâris-Duverney (1684-1770), financier français et membre de 

l'administration des finances de la France, très critique du système de John Law. 
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belles-lettres n'ont été si liées avec la finance, et c'est encore un des 
mérites de notre siècle. 

 
     On sait que toute mutation de monnaie a été onéreuse au 
peuple et au roi sous le dernier règne. Mais n'y a-t-il point de cas où 
une augmentation de monnaie devienne nécessaire ? 

 
    Dans un état, par exemple, qui a peu d'argent et peu de com-
merce (et c'est ainsi que la France a été longtemps), un seigneur a 
cent marcs de rente. Il emprunte, pour marier ses filles ou pour 
aller à la guerre, mille marcs dont il paye cinquante marcs annuel-
lement. Voilà sa maison réduite à la dépense annuelle de cinquante 
marcs, pour fournir à tous ses besoins. Cependant la nation se rend 
plus industrieuse, elle fait un commerce, l'argent devient plus 
abondant. Alors, comme il arrive toujours, la main d'œuvre devient 
plus chère , les dépenses du luxe convenable à la dignité de cette 
maison, doublent, triplent, quadruplent, pendant que le blé, qui fait 
la ressource de la terre, n'augmente pas dans cette proportion, 
parce qu'on ne mange pas plus de pain qu'auparavant, mais on con-
somme plus en magnificence : ce qu'on achetait cinquante marcs 
en coûtera deux cents ; et le possesseur de la terre, obligé de payer 
cinquante marcs de rente, sera réduit à vendre sa terre. Ce que je 
dis du seigneur, je le dis du magistrat, de l'homme de lettres, etc., 
comme du laboureur, qui achète plus cher sa vaisselle d'étain, sa 
tasse d'argent, son lit, son linge. Enfin le chef de la nation est dans 
ce cas, lorsqu'il n'a qu'un certain fonds réglé, et certains droits qu'il 
n'ose trop augmenter, de peur d'exciter des murmures. Dans cette 
situation pressante, il n'y a certainement qu'un parti à prendre, c'est 
de soulager le débiteur. On peut le favoriser en abolissant les 
dettes : c'est ainsi qu'on en usait chez les Égyptiens, et chez 
plusieurs peuples de l'Orient, au bout de cinquante ou de trente 
années. Cette coutume n'était point si dure qu'on le pense ; car les 
créanciers avaient pris leurs mesures suivant cette loi, et une perte 
prévue de loin n'est plus une perte. Quoique cette loi ne soit point 

                                                                                                                                      
Soucieux de son image, il fit publier son ouvrage anonymement sous la forme 

d'une critique du livre de Nicolas Dutot, intitulée Examen du livre intitulé 

réflexions politiques sur les finances et le commerce (La Haye, 1740) 
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en vigueur chez nous, il a bien fallu y revenir pourtant en effet, 
quelque détour que l'on ait pris : car trouver le moyen de ne payer 
que le quart de ce que je devais, n'est-ce pas une espèce dejubilé ? 
Or, on a trouvé ce moyen très aisément, en donnant aux espèces 
une valeur idéale, et en disant : Cette pièce d'or qui valait six francs, 
en vaudra aujourd'hui vingt-quatre ; et quiconque devait quatre de 
ces pièces d'or, sous le nom de six francs chacune, s'acquittera en 
payant une seule pièce d'or qu'on appellera vingt-quatre francs. 
Comme ces opérations se sont faites petit à petit, ce changement 
n'a point effrayé. Tel qui était à la fois débiteur et créancier gagnait 
d'un côté ce qu'il perdait de l'autre. Tel autre fesait le commerce, tel 
autre enfin en souffrait, et se réduisait à épargner. 

 
     C'est ainsi que toutes les nations européanes en ont usé avant 
d'avoir établi un commerce réglé et puissant. Examinons les 
Romains ; nous verrons que l'as, la livre de cuivre de douze onces, 
fut réduit à six liards de notre monnaie d'aujourd'hui. Chez les 
Anglais, la livre sterling de seize onces d'argent est réduite à vingt-
deux francs de notre monnaie. La livre de gros des Hollandais n'est 
plus qu'environ douze francs, ou douze de nos livres numéraires ; 
mais c'est notre livre qui a souffert les plus grands changements. 

 
   Nous appelions du temps de Charlemagne une monnaie 
courante, faisant la vingtième partie d'une livre, un solide, du nom 
romain solidum ; c'est ce solide que nous nommons un sou, comme 
nous appelons le mois d'Auguste, barbarement août, que nous 
prononçons ou, à force de politesse ; de façon que dans notre 
langue si polie, 

 
....... Hodièque manent vestigia ruris. 

(Hor. L. II, Ep. I.) 

 
     Enfin ce solide, ce sou, qui était la vingtième partie d'une livre, et 
la dixième partie d'un marc d'argent, est aujourd'hui une chétive 
monnaie de cuivre, qui représente la dix-neuf cent soixantième 
partie d'une livre, l'argent supposé à quarante-neuf francs le marc. 
Ce calcul est presque incroyable ; et il se trouve, par ce calcul, 
qu'une famille qui aurait eu autrefois cent solides de rente, et qui 
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aurait très bien vécu, n'aurait aujourd'hui que cinq sixièmes d'un 
écu de six francs à dépenser par an. 

 
     Qu'est-ce que cela prouve ? que de toutes les nations nous 
avons longtemps été la plus changeante, et non la plus heureuse ; 
que nous avons poussé à un excès intolérable l'abus d'une loi 
naturelle, qui ordonne à la longue le soulagement des débiteurs 
opprimés. Or, puisque M. Dutot a si bien fait voir les dangers de 
ces promptes secousses que donnent aux états les changements des 
valeurs numéraires dans les monnaies, il est à croire que dans un 
temps aussi éclairé que le nôtre, nous n'aurons plus à essuyer de 
pareils orages. 

 
     Ce qui m'a le plus étonné dans le livre de M. Dutot, c'est d'y 
voir que Louis XII, François Ier, Henri II, Henri III, étaient plus 
riches que Louis XV. Qui eût cru que Henri III, à compter comme 
aujourd'hui, avait cent soixante et trois millions au-delà du revenu 
de notre roi ? J'avoue que je ne sors point de surprise : car com-
ment avec ces richesses immenses Henri III pouvait-il à peine 
résister aux Espagnols ? comment était-il opprimé par les Guise ? 
comment la France était-elle dénuée d'arts et de manufactures ? 
pourquoi nulle belle maison dans Paris, nul beau palais bâti par les 
rois, aucune magnificence, aucun goût, qui sont la suite de la 
richesse ? Aujourd'hui, au contraire, trois cents forteresses, toujours 
bien réparées, bordent nos frontières ; deux cent mille hommes au 
moins les défendent. Les troupes qui composent la maison du roi 
sont comparables à ces dix mille hommes couverts d'or qui accom-
pagnaient les chars de Xerxès et de Darius. Paris est deux fois plus 
peuplé, et cent fois plus opulente que sous Henri III. Le commerce 
qui languissait, qui n'était rien alors, fleurit aujourd'hui à notre 
avantage. 

 
     Depuis la dernière refonte des espèces, on trouve qu'il a passé à 
la monnaie plus de douze cents millions en or et en argent. On 
voit, par la ferme du marc, qu'il y a en France pour environ autant 
de ces métaux orfévris. Il est vrai que ces immenses richesses n'em-
pêchent pas que le peuple ne soit près quelquefois de mourir de 
faim dans les années stériles ; mais ce n'est pas de quoi il s'agit : la 
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question est de savoir comment la nation étant incomparablement 
plus riche que dans les siècles précédents, le roi le serait beaucoup 
moins. 

 
   Comparons d'abord les richesses de Louis XV à celles de 
François Ier. Les revenus de l'État étaient alors de seize millions 
numéraires de livres, et la livre numéraire de ce temps-là était à 
celle de ce temps-ci, comme un est à quatre et demi. Donc seize 
millions en valaient soixante et douze des nôtres ; donc avec 
soixante et douze de nos millions seulement, on serait aussi riche 
qu'alors. Mais les revenus de l'État sont supposés de deux cents 
millions ; donc de ce chef, Louis XV est plus riche de cent vingt-
huit de nos millions que François Ier ; donc le roi est environ trois 
fois aussi riche que François Ier ; donc il tire de ses peuples trois 
fois autant que François Ier en tirait. Cela est déjà bien éloigné du 
compte de M. Dutot. 

 
    Il prétend, pour prouver son système, que les denrées sont 
quinze fois plus chères qu'au seizième siècle. Examinons ces prix 
des denrées. Il faut s'en tenir au prix du blé dans les capitales, 
année commune. Je trouve beaucoup d'années, au seizième siècle, 
dans lesquelles le blé est à cinquante sous, à vingt-cinq, à vingt, à 
dix-huit sous, à quatre francs, et j'en forme une année commune 
de trente sous. Le froment vaut aujourd'hui environ douze livres. 
Les denrées n'ont donc augmenté que huit fois en valeur nu-
méraire ; et c'est la proportion dans laquelle elles ont augmenté en 
Angleterre et en Allemagne ; mais ces trente sous du seizième siècle 
valaient cinq livres quinze sous des nôtres. Or cinq livres quinze 
sous font, à cinq sous près, la moitié de douze livres ; donc en effet 
Louis XV, trois fois plus riche que François Ier, n'achète les choses, 
en poids de marc, que le double de ce qu'on les achetait alors. 
Or un homme qui a neuf cents francs et qui achète une denrée six 
cents francs, reste certainement plus riche de cent écus, que celui 
qui, n'ayant que trois cents livres, achète cette, même denrée 
trois cents livres ; donc Louis XV reste plus riche d'un tiers que 
François Ier. 
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     Mais ce n'est pas tout : au lieu d'acheter toutes les denrées 
le double, il achète les soldats, la plus nécessaire denrée des rois, 
à beaucoup meilleur marché que tous ses prédécesseurs. Sous 
François Ier et sous Henri II, les forces des armées consistaient en 
une gendarmerie nationale, et en fantassins étrangers, que nous 
ne pouvons plus comparer à nos troupes ; mais l'infanterie, sous 
Louis XV, est payée à peu près sur le même pied, au même prix 
numéraire que sous Henri IV. Le soldat vend sa vie six sous par 
jour, en comptant son habit : ces six sous en valaient douze pareils 
du temps de Henri IV. Ainsi, avec le même revenu que Henri-le-
Grand, on peut entretenir le double de soldats ; et avec le double 
d'argent on peut en soudoyer le quadruple. Ce que je dis ici suffit 
pour faire voir que malgré les calculs de M. Dutot, les rois aussi 
bien que l'État, sont plus riches qu'ils n'étaient. Je ne nie pas qu'ils 
ne soient plus endettés. 
 
     Louis XIV a laissé à sa mort plus de deux fois dix centaines de 
millions de dettes, à trente francs le marc, parce qu'il voulut à la 
fois avoir cinq cent mille hommes sous les armes, deux cents 
vaisseaux, et bâtir Versailles ; et parce que dans la guerre de la 
succession d'Espagne, ses armes furent longtemps malheureuses. 
Mais les ressources de la France sont beaucoup au-dessus de ses 
dettes. Un état qui ne doit qu'à lui-même ne peut s'appauvrir ; et 
ces dettes mêmes sont un nouvel encouragement de l'industrie. 
 
     Pourquoi donc les ministres éclairés de Louis XIV, et surtout ce 
grand Colbert lui-même, ont-ils mieux aimé recourir aux traitants 
qu'à la dîme proportionnelle du maréchal de Vauban, à laquelle il a 
fallu avoir recours en partie ? C'est que les peuples sont très 
ignorants et que l'intérêt les aveugle ; c'est que ce mot impôt les 
effarouche. On avait fait la guerre de la Fronde pour je ne sais quel 
édit du tarif qui ne devait pas être regardé comme un objet. Ce 
préjugé subsista dans sa force sous Louis XIV, malgré l'obéissance 
la plus profonde. Un paysan ou un bourgeois, quand il paie une 
taxe, s'imagine qu'on le vole, comme si cet argent était destiné à 
enrichir nos ennemis. On ne songe pas que payer des taxes au roi, 
c'est les payer à soi-même ; c'est contribuer à la défense du 
royaume, à la police des villes, à la sûreté des maisons et des 
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chemins ; c'est mettre en effet une partie de son bien à entretenir 
l'autre. Il est honteux que les Parisiens ne se taxent pas eux-mêmes 
pour embellir leur ville, pour avoir de l'eau dans les maisons, des 
théâtres publics dignes de ce qu'on y représente ; des places, des 
fontaines. L'amour du bien public est une chimère chez nous. 
Nous ne sommes pas des citoyens, nous ne sommes que des 
bourgeois. 
     Le grand point est que les taxes soient proportionnellement 
réparties. On peut aisément reconnaître la justesse de la pro-
portion, quand la culture des terres, le commerce et l'industrie sont 
encouragés. S'ils languissent, c'est la faute du gouvernement ; s'ils 
prospèrent, c'est à lui qu'on en est redevable. 
 
     Au reste, que Louis XIV soit mort avec deux milliards de det-
tes ; qu'il y ait eu depuis un système, un visa ; que quelques familles 
aient été ruinées ; qu'il y ait eu des banqueroutes ; qu'on ait mis de 
trop forts impôts ; j'appelle tout cela les malheurs d'un peuple 
heureux : c'était du temps de la Fronde, du temps des Guise, du 
temps des Anglais, que les peuples étaient malheureux en effet : 
mais cela mènerait trop loin ; et un écrit trop long est un impôt très 
rude qu'on met sur la patience du lecteur. 
 
 
 
 
 
 



47                 ÉCRITS ÉCONOMIQUES DE VOLTAIRE                           

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DIALOGUE                                       48 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



49                 ÉCRITS ÉCONOMIQUES DE VOLTAIRE                           

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dialogue entre un philosophe 
et un Contrôleur général des 

Finances 

 
(1751) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DIALOGUE                                       50 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



51                 ÉCRITS ÉCONOMIQUES DE VOLTAIRE                           

 

 
 
 
 

DIALOGUE  ENTRE  UN PHILOSOPHE 
 ET UN CONTROLEUR GÉNÉRAL DES FINANCES 

 
 
 
Le philosophe. ─ Savez-vous qu'un ministre des finances peut faire 
beaucoup de bien, et par conséquent être un plus grand homme 
que vingt maréchaux de France ? 
 
Le ministre. ─ Je savais bien qu'un philosophe voudrait adoucir en 
moi la dureté qu'on reproche à ma place ; mais je ne m'attendais 
pas qu'il voulût me donner de la vanité. 
 
Le philosophe. ─ La vanité n'est pas tant un vice que vous le pensez. 
Si Louis XIV n'en avait pas eu un peu, son règne n'eût pas été si 
illustre. Le grand Colbert en avait ; ayez celle de le surpasser. Vous 
êtes né dans un temps plus favorable que le sien. Il faut s'élever 
avec son siècle. 
 
Le ministre. ─ Je conviens que ceux qui cultivent une terre fertile 
ont un grand avantage sur ceux qui l'ont défrichée 
 
Le philosophe. ─ Croyez qu'il n'y a rien d'utile que vous ne puissiez 
faire aisément. Colbert trouva d'un côté l'administration des 
finances dans tout le désordre où les guerres civiles et trente ans de 
rapines l'avaient plongée. Il trouva de l'autre une nation légère, 
ignorante, asservie à des préjugés dont la rouille avait treize cents 
ans d'ancienneté. Il n'y avait pas un homme au conseil qui sût ce 
que c'est que le change ; il n'y en avait pas un qui sût ce que c'est 
que la proportion des espèces, pas un qui eût l'idée du commerce. 
A présent les lumières se sont communiquées de proche en proche. 
La populace reste toujours dans la profonde ignorance où la 
nécessité de gagner sa vie la condamne, et où l'on a cru longtemps 
que le bien de l'état devait la tenir; mais l'ordre moyen est éclairé. 



DIALOGUE                                       52 

 

Cet ordre est très considérable ; il gouverne les grands qui pensent 
quelquefois, et les petits qui ne pensent point. Il est arrivé dans la 
finance, depuis le célèbre Colbert, ce qui est arrivé dans la musique 
depuis Lulli. A peine Lulli trouva-t-il des hommes qui pussent 
exécuter ses symphonies, toutes simples qu'elles étaient. Au-
jourd'hui le nombre des artistes capables d'exécuter la musique la 
plus savante s'est accru autant que l'art même. Il en est ainsi dans la 
philosophie et dans l'administration. Colbert a plus fait que le duc 
de Sully ; il faut faire plus que Colbert. 
 
     À ces mots, le ministre apercevant que le philosophe avait quel-
ques papiers, il voulut les voir ; c'était un recueil de quelques idées 
qui pouvaient fournir beaucoup de réflexions : le ministre prit le 
papier et lut : 
 
     « La richesse d'un état consiste dans le nombre de ses habitants 
et dans leur travail. 
 
     « Le commerce ne sert à rendre un état plus puissant que ses 
voisins que parce que dans un certain nombre d'années il a une 
guerre avec ses voisins, comme dans un certain nombre d'années il 
y a toujours quelque calamité publique. Alors dans cette calamité de 
la guerre, la nation la plus riche l'emporte nécessairement sur les 
autres, toutes choses d'ailleurs égales, parce qu'elle peut acheter 
plus d'alliés et plus de troupes étrangères. Sans la calamité de la 
guerre, l'augmentation de la masse d'or et d'argent serait inutile : car 
pourvu qu'il y ait assez d'or et d'argent pour la circulation, pourvu 
que la balance du commerce soit seulement égale, alors il est clair 
qu'il ne nous manque rien. 
 
     « S'il y a deux milliards dans un royaume, toutes les denrées et la 
main-d'œuvre coûteront le double de ce qu'elles coûteraient s'il n'y 
avait qu'un milliard. Je suis aussi riche avec cinquante mille livres de 
rente, quand j'achète la livre de viande quatre sous, qu'avec cent 
mille, quand je l'achète huit sous, et le reste à proportion. La vraie 
richesse d'un royaume n'est donc pas dans l'or et l'argent ; elle est 
dans l'abondance de toutes les denrées ; elle est dans l'industrie et 
dans le travail. Il n'y a pas longtemps qu'on a vu sur la rivière de la 
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Plata un régiment espagnol dont tous les officiers avaient des épées 
d'or; mais ils manquaient de chemises et de pain. 

 
     « Je suppose que depuis Hugues Capet la quantité d'argent n'ait 
point augmenté dans le royaume, mais que l'industrie se soit 
perfectionnée cent fois davantage dans tous les arts ; je dis que 
nous sommes réellement cent fois plus riches que du temps de 
Hugues Capet ; car être riche, c'est jouir: or je jouis d'une maison 
plus aérée, mieux bâtie, mieux distribuée que n'était celle de 
Hugues Capet lui-même ; on a mieux cultivé les vignes, et je bois 
de meilleur vin; on a perfectionné les manufactures, et je suis vêtu 
d'un plus beau drap ; l'art de flatter le goût par des apprêts plus fins 
me fait faire tous les jours une chère plus délicate que ne l'étaient 
les festins royaux de Hugues Capet. S'il se faisait transporter, quand 
il était malade, d'une maison dans une autre, c'était dans une 
charrette ; et moi je me fais porter dans un carrosse commode et 
agréable, où je reçois le jour sans être incommodé du vent. Il n'a 
pas fallu plus d'argent dans le royaume pour suspendre sur des 
cuirs une caisse de bois peinte, il n'a fallu que de l'industrie: ainsi du 
reste. On prenait dans les mêmes carrières les pierres dont on 
bâtissait la maison de Hugues Capet, et celles dont on bâtit 
aujourd'hui les maisons de Paris. Il ne faut pas plus d'argent pour 
construire une vilaine prison que pour faire une maison agréable. Il 
n'en coûte pas plus pour planter un jardin bien entendu que pour 
tailler ridiculement des ifs, et en faire des représentations grossières 
d'animaux. Les chênes pourrissaient autrefois dans les forêts; ils 
sont façonnés aujourd'hui en parquets. Le sable restait inutile sur la 
terre ; on en fait des glaces. 
 
     « Or celui-là est certainement riche qui jouit de tous ces 
avantages. L'industrie seule les a procurés. Ce n'est donc point 
l'argent qui enrichit un royaume ; c'est l'esprit ; j'entends l'esprit qui 
dirige le travail. 
 
     « Le commerce fait le même effet que le travail des mains ; il 
contribue à la douceur de ma vie. Si j'ai besoin d'un ouvrage des 
Indes, d'une production de la nature qui ne se trouve qu'à Ceylan 
ou à Ternate, je suis pauvre par ces besoins ; je deviens riche quand 
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le commerce les satisfait. Ce n'était pas de l'or et de l'argent qui me 
manquaient ; c'était du café et de la cannelle. Mais ceux qui font six 
mille lieues, au risque de leur vie, pour que je prenne du café le 
matin, ne sont que le superflu des hommes laborieux de la nation. 
La richesse consiste donc dans le grand nombre d'hommes 
laborieux. 
 
     « Le but, le devoir d'un gouvernement sage est donc évidem-
ment la peuplade et le travail. 
 
     « Dans nos climats il naît plus de mâles que de femelles, donc il 
ne faut pas faire mourir les femelles : or il est clair que c'est les faire 
mourir pour la société que de les enterrer toutes vives dans des 
cloîtres, où elles sont perdues pour la race présente, et où elles 
anéantissent les races futures. L'argent perdu à doter des couvents 
serait donc très bien employé à encourager des mariages. Je 
compare les terres en friche qui sont encore en France aux filles 
qu'on laisse sécher dans un cloître: il faut cultiver les unes et les 
autres. Il y a beaucoup de manières d'obliger les cultivateurs à 
mettre en valeur une terre abandonnée ; mais il y a une manière 
sûre de nuire à l'état ; c'est de laisser subsister ces deux abus, 
d'enterrer les filles, et de laisser les champs couverts de ronces. La 
stérilité, en tout genre, est, ou un vice de la nature, ou un attentat 
contre la nature. 
 
     « Le roi, qui est l'économe de la nation, donne des pensions à 
des dames de la cour, et cet argent va aux marchands, aux 
coiffeuses, et aux brodeuses. Mais pourquoi n'y a-t-il pas des 
pensions attachées à l'encouragement de l'agriculture ? cet argent 
retournerait de même à l'état, mais avec plus de profit. 
 
     « On sait que c'est un vice dans un gouvernement qu'il y ait des 
mendiants. Il y en a de deux espèces: ceux qui vont en guenilles 
d'un bout du royaume à l'autre arracher des passants par des cris 
lamentables de quoi aller au cabaret ; et ceux qui, vêtus d'habits 
uniformes, vont mettre le peuple à contribution au nom de Dieu, 
et reviennent souper chez eux dans de grandes maisons où ils 
vivent à leur aise. La première de ces deux espèces est moins 
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pernicieuse que l'autre, parce que, chemin faisant, elle produit des 
enfants à l'état, et que, si elle fait des voleurs, elle fait aussi des 
maçons et des soldats : mais toutes deux sont un mal dont tout le 
monde se plaint, et que personne ne déracine. Il est bien étrange 
que, dans un royaume qui a des terres incultes et des colonies, on 
souffre des habitants qui ne peuplent ni ne travaillent. Le meilleur 
gouvernement est celui où il y a le moins d'hommes inutiles. D'où 
vient qu'il y a eu des peuples qui, ayant moins d'or et d'argent que 
nous, ont immortalisé leur mémoire par des travaux que nous 
n'osons imiter? Il est évident que leur administration valait mieux 
que la nôtre, puisqu'elle engageait plus d'hommes au travail. 
 
     « Les impôts sont nécessaires. La meilleure manière de les lever 
est celle qui facilite davantage le travail et le commerce. Un impôt 
arbitraire est vicieux. Il n'y a que l'aumône qui puisse être arbi-
traire ; mais dans un état bien policé il ne doit pas y avoir lieu à 
l'aumône. Le grand Sha-Abbas, en faisant en Perse tant d'établis-
sements utiles, ne fonda point d'hôpitaux. On lui en demanda la 
raison. Je ne veux pas, dit-il, qu'on ait besoin d'hôpitaux en Perse. 
 
     « Qu'est-ce qu'un impôt ? c'est une certaine quantité de blé, de 
bestiaux, de denrées, que les possesseurs des terres doivent à ceux 
qui n'en ont point. L'argent n'est que la représentation de ces 
denrées. L'impôt n'est donc réellement que sur les riches ; vous ne 
pouvez pas demander au pauvre une partie du pain qu'il gagne, et 
du lait que les mamelles de sa femme donnent à ses enfants. Ce 
n'est pas sur le pauvre, sur le manœuvre, qu'il faut imposer une 
taxe ; il faut, en le faisant travailler, lui faire espérer d'être un jour 
assez heureux pour payer des taxes. 
 
     « Pendant la guerre, je suppose qu'on paie cinquante millions de 
plus par an ; de ces cinquante millions il en passe vingt dans le pays 
étranger ; trente sont employés à faire massacrer des hommes. Je 
suppose que, pendant la paix, de ces cinquante millions on en paie 
vingt-cinq ; rien ne passe alors chez l'étranger : on fait travailler 
pour le bien public autant de citoyens qu'on en égorgeait. On 
augmente les travaux en tout genre; on cultive les campagnes ; on 
embellit les villes : donc on est réellement riche en payant l'état. Les 
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impôts, pendant la calamité de la guerre, ne doivent pas servir à 
nous procurer les commodités de la vie ; ils doivent servir à la dé-
fendre. Le peuple le plus heureux doit être celui qui paie le plus; 
c'est incontestablement le plus laborieux et le plus riche. 
 
     « Le papier public est à l'argent ce que l'argent est aux denrées ; 
une représentation, un gage d'échange. L'argent n'est utile que 
parce qu'il est plus aisé de payer un mouton avec un louis d'or que 
de donner pour un mouton quatre paires de bas. Il est de même 
plus aisé à un receveur de province d'envoyer au trésor royal quatre 
cent mille francs dans une lettre, que de les faire voiturer à grands 
frais: donc une banque, un papier de crédit est utile. Un papier de 
crédit est dans le gouvernement d'un état, dans le commerce et 
dans la circulation, ce que les cabestans sont dans les carrières. Ils 
enlèvent des fardeaux que les hommes n'auraient pas pu remuer à 
bras. Un Ecossais 1, homme utile et dangereux, établit en France le 
papier de crédit ; c'était un médecin qui donnait une dose 
d'émétique trop forte à des malades. Ils en eurent des convulsions; 
mais, parce qu'on a trop pris d'un bon remède, doit-on y renoncer 
à jamais ? Il est resté des débris de son système une compagnie des 
Indes, qui donne de la jalousie aux étrangers, et qui peut faire la 
grandeur de la nation : donc ce système, contenu dans de justes 
bornes, aurait fait plus de bien qu'il n'a fait de mal. 
 
     « Changer le prix des espèces, c'est faire de la fausse monnaie ; 
répandre dans le public plus de papier de crédit que la masse et la 
circulation des espèces et des denrées ne le comportent, c'est 
encore faire de la fausse monnaie. 
 
     « Défendre la sortie des matières d'or et d'argent est un reste de 
barbarie et d'indigence ; c'est à la fois vouloir ne pas payer ses det-
tes et perdre le commerce. C'est en effet ne pas vouloir payer, 
puisque, si la nation est débitrice, il faut qu'elle solde son compte 
avec l'étranger : c'est perdre le commerce, puisque l'or et l'argent 
sont non seulement le prix des marchandises, mais sont mar-
chandises eux-mêmes. L'Espagne a conservé, comme d'autres 

                                                           
1 John Law 
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nations, cette ancienne loi, qui n'est qu'une ancienne misère. La 
seule ressource du gouvernement est qu'on viole toujours cette loi. 

 
     « Charger de taxes dans ses propres états les denrées de son 
pays, d'une province à une autre ; rendre la Champagne ennemie de 
la Bourgogne, et la Guienne de la Bretagne, c'est encore un abus 
honteux et ridicule : c'est comme si je postais quelques uns de mes 
domestiques dans une antichambre, pour arrêter et pour manger 
une partie de mon souper lorsqu'on me l'apporte. On a travaillé à 
corriger cet abus ; et, à la honte de l'esprit humain, on n'a pu y 
réussir. » 
 
     Il y avait bien d'autres idées dans les papiers du philosophe; le 
ministre les goûta ; il s'en procura une copie ; et c'est le premier 
portefeuille d'un philosophe qu'on ait vu dans le portefeuille d'un 
ministre. 
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ÉPÎTRE DE M. DE VOLTAIRE À MADAME DENIS,  
SUR L'AGRICULTURE 

 
 

 
Qu'il est doux d'employer le déclin de son âge 
Comme le grand Virgile occupa son printemps ! 
Du beau lac de Mantoue il aimait le rivage ; 
Il cultivait la terre, et chantait ses présents. 
Mais bientôt, ennuyé des plaisirs du village, 
D'Alexis et d'Aminte il quitta le séjour, 
Et, malgré Maevius, il parut à la cour. 
 
C'est la cour qu'on doit fuir, c'est aux champs qu'il faut vivre. 
Dieu du jour, dieu des vers, j'ai ton exemple à suivre. 
Tu gardas les troupeaux, mais c'étaient ceux d'un roi ; 
Je n'aime les moutons que quand ils sont à moi. 
L'arbre qu'on a planté rit plus à notre vue 
Que le parc de Versaille et sa vaste étendue. 
Le normand Fontenelle, au milieu de Paris, 
Prêta des agréments au chalumeau champêtre ; 
Mais il vantait des soins qu'il craignait de connaître, 
Et de ses faux bergers il fit de beaux esprits. 
Je veux que le coeur parle, ou que l'auteur se taise ; 
Ne célébrons jamais que ce que nous aimons. 
En fait de sentiment l'art n'a rien qui nous plaise : 
Ou chantez vos plaisirs, ou quittez vos chansons ; 
Ce sont des faussetés, et non des fictions. 
 
“Mais quoi! Loin de Paris se peut-il qu'on respire ? 
Me dit un petit-maître, amoureux du fracas. 
Les plaisirs dans Paris voltigent sur nos pas : 
On oublie, on espère, on jouit, on désire ; 
Il nous faut du tumulte, et je sens que mon coeur, 
S'il n'est pas enivré, va tomber en langueur. 
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—Attends, bel étourdi, que les rides de l'âge 
Mûrissent ta raison, sillonnent ton visage ; 
Que Gaussin t'ait quitté, qu'un ingrat t'ait trahi, 
Qu'un Bernard t'ait volé, qu'un jaloux hypocrite 
T'ait noirci des poisons de sa langue maudite ; 
Qu'un opulent fripon, de ses pareils haï, 
Ait ravi des honneurs qu'on enlève au mérite : 
Tu verras qu'il est bon de vivre enfin pour soi, 
Et de savoir quitter le monde qui nous quitte. 
—Mais vivre sans plaisir, sans faste, sans emploi ! 
Succomber sous le poids d'un ennui volontaire ! 
—De l'ennui ! Penses-tu que, retiré chez toi, 
Pour les tiens, pour l'état, tu n'as plus rien à faire ? 
La nature t'appelle, apprends à l'observer; 
La France a des déserts, ose les cultiver ; 
Elle a des malheureux : un travail nécessaire, 
Ce partage de l'homme, et son consolateur, 
En chassant l'indigence amène le bonheur : 
Change en épis dorés, change en gras pâturages 
Ces ronces, ces roseaux, ces affreux marécages. 
Tes vassaux languissants, qui pleuraient d'être nés, 
Qui redoutaient surtout de former leurs semblables, 
Et de donner le jour à des infortunés, 
Vont se lier gaîment par des noeuds désirables ; 
D'un canton désolé l'habitant s'enrichit ; 
Turbilli, dans l'Anjou, t'imite et t'applaudit ; 
Bertin, qui dans son roi voit toujours sa patrie, 
Prête un bras secourable à ta noble industrie ; 
Trudaine sait assez que le cultivateur 
Des ressorts de l'état est le premier moteur, 
Et qu'on ne doit pas moins, pour le soutien du trône, 
À la faux de Cérès qu'au sabre de Bellone.” 
 
J'aime assez saint Benoît : il prétendit du moins 
Que ses enfants tondus, chargés d'utiles soins, 
Méritassent de vivre en guidant la charrue, 
En creusant des canaux, en défrichant des bois. 
Mais je suis peu content du bonhomme François ; 
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Il crut qu'un vrai chrétien doit gueuser dans la rue, 
Et voulut que ses fils, robustes fainéants, 
Fissent serment à Dieu de vivre à nos dépens. 
Dieu veut que l'on travaille et que l'on s'évertue ; 
Et le sot mari d'Ève, au paradis d'Éden, 
Reçut un ordre exprès d'arranger son jardin. 
C'est la première loi donnée au premier homme, 
Avant qu'il eût mangé la moitié de sa pomme. 
Mais ne détournons point nos mains et nos regards 
Ni des autres emplois, ni surtout des beaux-arts. 
Il est des temps pour tout; et lorsqu'en mes vallées, 
Qu'entoure un long amas de montagnes pelées, 
De quelques malheureux ma main sèche les pleurs, 
Sur la scène, à Paris, j'en fais verser peut-être ; 
Dans Versaille étonné j'attendris de grands coeurs ; 
Et, sans croire approcher de Racine, mon maître, 
Quelquefois je peux plaire, à l'aide de Clairon. 
Au fond de son bourbier je fais rentrer Fréron. 
L'archidiacre Trublet prétend que je l'ennuie ; 
La représaille est juste ; et je sais à propos 
Confondre les pervers, et me moquer des sots. 
En vain sur son crédit un délateur s'appuie ; 
Sous son bonnet carré, que ma main jette à bas, 
Je découvre, en riant, la tête de Midas. 
J'honore Diderot, malgré la calomnie ; 
Ma voix parle plus haut que les cris de l'envie : 
Les échos des rochers qui ceignent mon désert 
Répètent après moi le nom de d'Alembert. 
Un philosophe est ferme, et n'a point d'artifice ; 
Sans espoir et sans crainte il sait rendre justice : 
Jamais adulateur, et toujours citoyen, 
À son prince attaché sans lui demander rien, 
Fuyant des factions les brigues ennemies 
Qui se glissent parfois dans nos académies, 
Sans aimer Loyola, condamnant saint Médard, 
Des billets qu'on exige il se rit à l'écart, 
Et laisse aux parlements à réprimer l'église ; 
Il s'élève à son Dieu, quand il foule à ses pieds 
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Un fatras dégoûtant d'arguments décriés ; 
Et son âme inflexible au vrai seul est soumise. 
C'est ainsi qu'on peut vivre à l'ombre de ses bois, 
En guerre avec les sots, en paix avec soi-même, 
Gouvernant d'une main le soc de Triptolème, 
Et de l'autre essayant d'accorder sous ses doigts 
La lyre de Racine et le luth de Chapelle. 
 
Ô vous, à l'amitié dans tous les temps fidèle, 
Vous qui, sans préjugés, sans vices, sans travers, 
Embellissez mes jours ainsi que mes déserts, 
Soutenez mes travaux et ma philosophie ; 
Vous cultivez les arts, les arts vous ont suivie. 
Le sang du grand Corneille, élevé sous vos yeux, 
Apprend, par vos leçons, à mériter d'en être. 
Le père de Cinna vient m'instruire en ces lieux : 
Son ombre entre nous trois aime encore à paraître ; 
Son ombre nous console, et nous dit qu'à Paris 
Il faut abandonner la place aux Scudéris. 
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Un vieillard, qui toujours plaint le présent et vante le passé, me 
disait : « Mon ami, la France n’est pas aussi riche qu’elle l’a été 
sous Henri IV. Pourquoi ? C’est que les terres ne sont pas si bien 
cultivées ; c’est que les hommes manquent à la terre, et que le 
journalier ayant enchéri son travail, plusieurs colons laissent leurs 
héritages en friche. 

— D’où vient cette disette de manœuvres ? 

— De ce que quiconque s’est senti un peu d’industrie a 
embrassé les métiers de brodeur, de ciseleur, d’horloger, d’ouvrier 
en soie, de procureur, ou de théologien. C’est que la révocation de 
l’édit de Nantes a laissé un très grand vide dans le royaume ; que 
les religieuses et les mendiants se sont multipliés, et qu’enfin 
chacun a fui, autant qu’il a pu, le travail pénible de la culture, pour 
laquelle Dieu nous a fait naître, et que nous avons rendue 
ignominieuse, tant nous sommes sensés ! 

Une autre cause de notre pauvreté est dans nos besoins 
nouveaux. Il faut payer à nos voisins quatre millions d’un article, 
et cinq ou six d’un autre, pour mettre dans notre nez une poudre 
puante venue de l’Amérique ; le café, le thé, le chocolat, la 
cochenille, l’indigo, les épiceries, nous coûtent plus de soixante 
millions par an. Tout cela était inconnu du temps de Henri IV, 
aux épiceries près, dont la consommation était bien moins grande. 
Nous brûlons cent fois plus de bougie, et nous tirons plus de la 
moitié de notre cire de l’étranger, parce que nous négligeons les 
ruches. Nous voyons cent fois plus de diamants aux oreilles, au 
cou, aux mains de nos citoyennes de Paris et de nos grandes villes 
qu’il n’y en avait chez toutes les dames de la cour de Henri IV, en 
comptant la reine. Il a fallu payer presque toutes ces superfluités 
argent comptant. 
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Observez surtout que nous payons plus de quinze millions de 
rentes sur l’Hôtel de Ville aux étrangers ; et que Henri IV, à son 
avènement, en ayant trouvé pour deux millions en tout sur cet 
hôtel imaginaire, en remboursa sagement une partie pour délivrer 
l’État de ce fardeau. 

Considérez que nos guerres civiles avaient fait verser en France 
les trésors du Mexique, lorsque don Phelippo el discreto voulait 
acheter la France, et que depuis ce temps-là les guerres étrangères 
nous ont débarrassés de la moitié de notre argent. 

Voilà en partie les causes de notre pauvreté. Nous la cachons 
sous des lambris vernis, et par l’artifice des marchandes de modes 
: nous sommes pauvres avec goût. Il y a des financiers, des 
entrepreneurs, des négociants très riches ; leurs enfants, leurs 
gendres, sont très riches ; en général la nation ne l’est pas. » 

Le raisonnement de ce vieillard, bon ou mauvais, fit sur moi 
une impression profonde : car le curé de ma paroisse, qui a 
toujours eu de l’amitié pour moi, m’a enseigné un peu de 
géométrie et d’histoire, et je commence à réfléchir, ce qui est très 
rare dans ma province. Je ne sais s’il avait raison en tout ; mais, 
étant fort pauvre, je n’eus pas grand peine à croire que j’avais 
beaucoup de compagnons. 
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Désastre de l’Homme aux quarante écus 

 

Je suis bien aise d’apprendre à l’univers que j’ai une terre qui 
me vaudrait net quarante écus de rente, n’était la taxe à laquelle 
elle est imposée. 

Il parut plusieurs édits de quelques personnes qui, se trouvant 
de loisir, gouvernent l’État au coin de leur feu. Le préambule de 
ces édits était que la puissance législatrice et exécutrice est née de 
droit divin copropriétaire de ma terre, et que je lui dois au moins 
la moitié de ce que je mange. L’énormité de l’estomac de la 
puissance législatrice et exécutrice me fit faire un grand signe de 
croix. Que serait-ce si cette puissance, qui préside à l’ordre 
essentiel des sociétés, avait ma terre en entier ! L’un est encore 
plus divin que l’autre. 

Monsieur le contrôleur général sait que je ne payais en tout que 
douze livres ; que c’était un fardeau très pesant pour moi, et que 
j’y aurais succombé si Dieu ne m’avait donné le génie de faire des 
paniers d’osier, qui m’aidaient à supporter ma misère. Comment 
donc pourrai-je tout d’un coup donner au roi vingt écus ? 

Les nouveaux ministres disaient encore dans leur préambule 
qu’on ne doit taxer que les terres, parce que tout vient de la terre, 
jusqu’à la pluie, et que par conséquent il n’y a que les fruits de la 
terre qui doivent l’impôt. 

Un de leurs huissiers vint chez moi dans la dernière guerre ; il 
me demanda pour ma quote-part trois setiers de blé et un sac de 
fèves, le tout valant vingt écus, pour soutenir la guerre qu’on 
faisait, et dont je n’ai jamais su la raison, ayant seulement entendu 
dire que, dans cette guerre, il n’y avait rien à gagner du tout pour 
mon pays, et beaucoup à perdre. Comme je n’avais alors ni blé, ni 
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fèves, ni argent, la puissance législatrice et exécutrice me fit traîner 
en prison, et on fit la guerre comme on put. 

En sortant de mon cachot, n’ayant que la peau sur les os, je 
rencontrai un homme joufflu et vermeil dans un carrosse à six 
chevaux ; il avait six laquais, et donnait à chacun d’eux pour gages 
le double de mon revenu. Son maître d’hôtel, aussi vermeil que 
lui, avait deux mille francs d’appointements, et lui en volait par an 
vingt mille. Sa maîtresse lui coûtait quarante mille écus en six 
mois ; je l’avais connu autrefois dans le temps qu’il était moins 
riche que moi : il m’avoua, pour me consoler, qu’il jouissait de 
quatre cent mille livres de rente. « Vous en payez donc deux cent 
mille à l’État, lui dis-je, pour soutenir la guerre avantageuse que 
nous avons ; car moi, qui n’ai juste que mes cent vingt livres, il 
faut que j’en paye la moitié. 

— Moi, dit-il, que je contribue aux besoins de l’État ! Vous 
voulez rire, mon ami ; j’ai hérité d’un oncle qui avait gagné huit 
millions à Cadix et à Surate ; je n’ai pas un pouce de terre, tout 
mon bien est en contrats, en billets sur la place : je ne dois rien à 
l’État ; c’est à vous de donner la moitié de votre subsistance, vous 
qui êtes un seigneur terrien. Ne voyez-vous pas que, si le ministre 
des finances exigeait de moi quelques secours pour la patrie, il 
serait un imbécile qui ne saurait pas calculer ? Car tout vient de la 
terre ; l’argent et les billets ne sont que des gages d’échange : au 
lieu de mettre sur une carte au pharaon cent setiers de blé, cent 
bœufs, mille moutons, et deux cents sacs d’avoine, je joue des 
rouleaux d’or qui représentent ces denrées dégoûtantes. Si, après 
avoir mis l’impôt unique sur ces denrées, on venait encore me 
demander de l’argent, ne voyez-vous pas que ce serait un double 
emploi ? que ce serait demander deux fois la même chose ? Mon 
oncle vendit à Cadix pour deux millions de votre blé, et pour 
deux millions d’étoffes fabriquées avec votre laine : il gagna plus 
de cent pour cent dans ces deux affaires. Vous concevez bien que 
ce profit fut fait sur des terres déjà taxées : ce que mon oncle 
achetait dix sous de vous, il le revendait plus de cinquante francs 
au Mexique ; et, tous frais faits, il est revenu avec huit millions. 
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Vous sentez bien qu’il serait d’une horrible injustice de lui 
redemander quelques oboles sur les dix sous qu’il vous donna. Si 
vingt neveux comme moi, dont les oncles auraient gagné dans le 
bon temps chacun huit millions au Mexique, à Buenos-Ayres, à 
Lima, à Surate ou à Pondichéry, prêtaient seulement à l’État 
chacun deux cent mille franc dans les besoins urgents de la patrie, 
cela produirait quatre millions : quelle horreur ! Payez mon ami, 
vous qui jouissez en paix d’un revenu clair et net de quarante 
écus ; servez bien la patrie, et venez quelquefois dîner avec ma 
livrée. » 

Ce discours plausible me fit beaucoup réfléchir, et ne me 
consola guère. 

 

Entretien avec un géomètre 

 

Il arrive quelquefois qu’on ne peut rien répondre, et qu’on 
n’est pas persuadé. On est atterré sans pouvoir être convaincu. 
On sent dans le fond de son âme un scrupule, une répugnance qui 
nous empêche de croire ce qu’on nous a prouvé. Un géomètre 
vous démontre qu’entre un cercle et une tangente vous pouvez 
faire passer une infinité de lignes courbes, et que vous n’en 
pouvez faire passer une droite : vos yeux, votre raison, vous 
disent le contraire. Le géomètre vous répond gravement que c’est 
là un infini du second ordre. Vous vous taisez, et vous vous en 
retournez tout stupéfait, sans avoir aucune idée nette, sans rien 
comprendre, et sans rien répliquer. 

Vous consultez un géomètre de meilleure foi, qui vous 
explique le mystère. "Nous supposons, dit-il, ce qui ne peut être 
dans la nature, des lignes qui ont de la longueur sans largeur : il 
est impossible, physiquement parlant, qu’une ligne réelle en 
pénètre une autre. Nulle courbe, ni nulle droite réelle ne peut 
passer entre deux lignes réelles qui se touchent : ce ne sont là que 
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des jeux de l’entendement, des chimères idéales ; et la véritable 
géométrie est l’art de mesurer les choses existantes. » 

Je fus très content de l’aveu de ce sage mathématicien, et je me 
mis à rire, dans mon malheur, d’apprendre qu’il y avait de la 
charlatanerie jusque dans la science qu’on appelle la haute science. 

Mon géomètre était un citoyen philosophe qui avait daigné 
quelquefois causer avec moi dans ma chaumière. Je lui dis : 
« Monsieur, vous avez tâché d’éclairer les badauds de Paris sur le 
plus grand intérêt des hommes, la durée de la vie humaine. 
Le ministère a connu par vous seul ce qu’il doit donner aux 
rentiers viagers, selon leurs différents âges. Vous avez proposé de 
donner aux maisons de la ville l’eau qui leur manque, et de nous 
sauver enfin de l’opprobre et du ridicule d’entendre toujours crier 
à l’eau, et de voir des femmes enfermées dans un cerceau oblong 
porter deux seaux d’eau, pesant ensemble trente livres, à un 
quatrième étage auprès d’un privé. Faites-moi, je vous prie, 
l’amitié de me dire combien il y a d’animaux à deux mains et à 
deux pieds en France. 

Le géomètre. ─ On prétend qu’il y en a environ vingt millions, et je 
veux bien adopter ce calcul très probable, en attendant qu’on le 
vérifie ; ce qui serait très aisé, et qu’on n’a pas encore fait, parce 
qu’on ne s’avise jamais de tout. 

L’homme aux quarante écus. ─ Combien croyez-vous que le territoire 
de France contienne d’arpents ? 

Le géomètre. ─ Cent trente millions, dont presque la moitié est en 
chemins, en villes, villages, landes, bruyères, marais, sables, terres 
stériles, couvents inutiles, jardins de plaisance plus agréables 
qu’utiles, terrains incultes, mauvais terrains mal cultivés. On 
pourrait réduire les terres d’un bon rapport à soixante et quinze 
millions d’arpents carrés ; mais comptons-en quatre-vingt mil-
lions : on ne saurait trop faire pour sa patrie. 
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L’homme aux quarante écus. ─ Combien croyez-vous que chaque 
arpent rapporte l’un dans l’autre, année commune, en blés, en 
semence de toute espèce, vins, étangs, bois, métaux, bestiaux, 
fruits, laines, soies, lait, huiles, tous frais faits, sans compter 
l’impôt ? 

Le géomètre. ─ Mais, s’ils produisent chacun vingt-cinq livres, c’est 
beaucoup ; cependant mettons trente livres, pour ne pas 
décourager nos concitoyens. Il y a des arpents qui produisent des 
valeurs renaissantes estimées trois cents livres ; il y en a qui 
produisent trois livres. La moyenne proportionnelle entre trois et 
trois cents est trente : car vous voyez bien que trois est à trente 
comme trente est à trois cents. Il est vrai que, s’il y avait beaucoup 
d’arpents à trente livres, et très peu à trois cents livres, notre 
compte ne s’y trouverait pas ; mais, encore une fois, je ne veux 
point chicaner. 

L’homme aux quarante écus. ─ Eh bien ! monsieur, combien les 
quatre-vingt millions d’arpents donneront-ils de revenu, estimé en 
argent ? 

Le géomètre. ─ Le compte est tout fait : cela produit par an deux 
milliards quatre cents millions de livres numéraires au cours de ce 
jour. 

L’homme aux quarante écus. ─ J’ai lu que Salomon possédait lui seul 
vingt-cinq milliards d’argent comptant ; et certainement il n’y a 
pas deux milliards quatre cents millions d’espèces circulantes dans 
la France, qu’on m’a dit être beaucoup plus grande et plus riche 
que le pays de Salomon. 

Le géomètre. ─ C’est là le mystère : il y a peut-être à présent environ 
neuf cents millions d’argent circulant dans le royaume, et cet 
argent, passant de main en main, suffit pour payer toutes les 
denrées et tous les travaux ; le même écu peut passer mille fois de 
la poche du cultivateur dans celle du cabaretier et du commis des 
aides. 
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L’homme aux quarante écus. ─ J’entends. Mais vous m’avez dit que 
nous sommes vingt millions d’habitants, hommes et femmes, 
vieillards et enfants : combien pour chacun, s’il vous plaît ? 

Le géomètre. ─ Cent vingt livres, ou quarante écus. 

L’homme aux quarante écus. ─ Vous avez deviné tout juste mon 
revenu : j’ai quatre arpents qui, en comptant les années de repos 
mêlées avec les années de produit, me valent cent vingt livres ; 
c’est peu de chose. Quoi ! si chacun avait une portion égale, 
comme dans l’âge d’or, chacun n’aurait que cinq louis d’or par an 
? 

Le géomètre. ─ Pas davantage, suivant notre calcul, que j’ai un peu 
enflé. Tel est l’état de la nature humaine. La vie et la fortune sont 
bien bornées : on ne vit à Paris, l’un portant l’autre, que vingt-
deux à vingt-trois ans ; et l’un portant l’autre, on n’a tout au plus 
que cent vingt livres par an à dépenser : c’est-à-dire que votre 
nourriture, votre vêtement, votre logement, vos meubles, sont 
représentés par la somme de cent vingt livres. 

L’homme aux quarante écus. ─ Hélas ! que vous ai-je fait pour m’ôter 
ainsi la fortune et la vie ? Est-il vrai que je n’aie que vingt-trois ans 
à vivre, à moins que je ne vole la part de mes camarades ? 

Le géomètre. ─ Cela est incontestable dans la bonne ville de Paris ; 
mais de ces vingt-trois ans il en faut retrancher au moins dix de 
votre enfance : car l’enfance n’est pas une jouissance de la vie, 
c’est une préparation, c’est le vestibule de l’édifice, c’est l’arbre qui 
n’a pas encore donné de fruits, c’est le crépuscule d’un jour. 
Retranchez des treize années qui vous restent le temps du 
sommeil et celui de l’ennui, c’est au moins la moitié : reste six ans 
et demi que vous passez dans le chagrin, les douleurs, quelques 
plaisirs, et l’espérance. 

L’homme aux quarante écus. ─ Miséricorde ! votre compte ne va pas 
à trois ans d’une existence supportable. 
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Le géomètre. ─ Ce n’est pas ma faute. La nature se soucie fort peu 
des individus. Il y a d’autres insectes qui ne vivent qu’un jour, 
mais dont l’espèce dure à jamais. La nature est comme ces grands 
princes qui comptent pour rien la perte de quatre cent mille 
hommes, pourvu qu’ils viennent à bout de leurs augustes 
desseins. 

L’homme aux quarante écus. ─ Quarante écus, et trois ans à vivre ! 
quelle ressource imagineriez-vous contre ces deux malédictions ? 

Le géomètre. ─ Pour la vie, il faudrait rendre dans Paris l’air plus 
pur, que les hommes mangeassent moins, qu’ils fissent plus 
d’exercice, que les mères allaitassent leurs enfants, qu’on ne fût 
plus assez malavisé pour craindre l’inoculation : c’est ce que j’ai 
déjà dit, et pour la fortune, il n’y a qu’à se marier, et faire des 
garçons et des filles. 

L’homme aux quarante écus. ─ Quoi ! le moyen de vivre 
commodément est d’associer ma misère à celle d’un autre ? 

Le géomètre. ─ Cinq ou six misères ensemble font un établissement 
très tolérable. Ayez une brave femme, deux garçons et deux filles 
seulement, cela fait sept cent vingt livres pour votre petit ménage, 
supposé que justice soit faite, et que chaque individu ait cent vingt 
livres de rente. Vos enfants en bas âge ne vous coûtent presque 
rien ; devenus grands, ils vous soulagent ; leurs secours mutuels 
vous sauvent presque toutes les dépenses, et vous vivez très 
heureusement en philosophe, pourvu que ces messieurs qui 
gouvernent l’État n’aient pas la barbarie de vous extorquer à 
chacun vingt écus par an ; mais le malheur est que nous ne 
sommes plus dans l’âge d’or, où les hommes, nés tous égaux, 
avaient également part aux productions succulentes d’une terre 
non cultivée. Il s’en faut beaucoup aujourd’hui que chaque être à 
deux mains et à deux pieds possède un fonds de cent vingt livres 
de revenu. 

L’homme aux quarante écus. ─ Ah ! vous nous ruinez. Vous nous 
disiez tout à l’heure que dans un pays où il y a quatre-vingt 



L'HOMME AUX QUARANTE ÉCUS                    78 

millions d’arpents de terre assez bonne, et vingt millions 
d’habitants, chacun doit jouir de cent vingt livres de rente, et vous 
nous les ôtez ! 

Le géomètre. ─ Je comptais suivant les registres du siècle d’or, et il 
faut compter suivant le siècle de fer. Il y a beaucoup d’habitants 
qui n’ont que la valeur de dix écus de rente, d’autres qui n’en ont 
que quatre ou cinq, et plus de six millions d’hommes qui n’ont 
absolument rien. 

L’homme aux quarante écus. ─ Mais ils mourraient de faim au bout 
de trois jours. 

Le géomètre. ─ Point du tout : les autres qui possèdent leurs 
portions les font travailler, et partagent avec eux ; c’est ce qui paye 
le théologien, le confiturier, l’apothicaire, le prédicateur, le 
comédien, le procureur et le fiacre. Vous vous êtes cru à plaindre 
de n’avoir que cent vingt livres à dépenser par an, réduites à cent 
huit livres à cause de votre taxe de douze francs ; mais regardez 
les soldats qui donnent leur sang pour la patrie : ils ne disposent, à 
quatre sous par jour, que de soixante et treize livres, et ils vivent 
gaiement en s’associant par chambrées. 

L’homme aux quarante écus. ─ Ainsi donc un ex-jésuite a plus de 
cinq fois la paye de soldat. Cependant les soldats ont rendu plus 
de services à l’État sous les yeux du roi à Fontenoy, à Laufelt, au 
siège de Fribourg, que n’en a jamais rendu le révérend père La 
Valette. 

Le géomètre. ─ Rien n’est plus vrai ; et même chaque jésuite devenu 
libre a plus à dépenser qu’il ne coûtait à son couvent : il y en a 
même qui ont gagné beaucoup d’argent à faire des brochures 
contre les parlements, comme le révérend père Patouiller et le 
révérend père Nonotte. Chacun s’ingénie dans ce monde : l’un est 
à la tête d’une manufacture d’étoffes ; l’autre de porcelaine ; un 
autre entreprend l’opéra ; celui-ci fait la gazette ecclésiastique ; cet 
autre, une tragédie bourgeoise, ou un roman dans le goût anglais ; 
il entretient le papetier, le marchand d’encre, le libraire, le col-
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porteur, qui sans lui demanderaient l’aumône. Ce n’est enfin que 
la restitution de cent vingt livres à ceux qui n’ont rien qui fait 
fleurir l’État.  

L’homme aux quarante écus. ─ Parfaite manière de fleurir ! 

Le géomètre. ─ Il n’y en a point d’autre : par tout pays le riche fait 
vivre le pauvre. Voilà l’unique source de l’industrie du commerce. 
Plus la nation est industrieuse, plus elle gagne sur l’étranger. Si 
nous attrapions de l’étranger dix millions par an pour la balance 
du commerce, il y aurait dans vingt ans deux cents millions de 
plus dans l’État : ce serait dix francs de plus à répartir loyalement 
sur chaque tête, c’est-à-dire que les négociants feraient gagner à 
chaque pauvre dix francs de plus dans l’espérance de faire des 
gains encore plus considérables ; mais le commerce a ses bornes, 
comme la fertilité de la terre : autrement la progression irait à 
l’infini ; et puis il n’est pas sûr que la balance de notre commerce 
nous soit toujours favorable : il y a des temps où nous perdons. 

L’homme aux quarante écus. ─ J’ai entendu parler beaucoup de 
population. Si nous nous avisions de faire le double d’enfants de 
ce que nous en faisons, si notre patrie était peuplée du double, si 
nous avions quarante millions d’habitants au lieu de vingt, 
qu’arriverait-il ? 

Le géomètre. ─ Il arriverait que chacun n’aurait à dépenser que 
vingt écus, l’un portant l’autre, ou qu’il faudrait que la terre rendît 
le double de ce qu’elle rend, ou qu’il y aurait le double de pauvres, 
ou qu’il faudrait avoir le double d’industrie, et gagner le double 
sur l’étranger, ou envoyer la moitié de la nation en Amérique, ou 
que la moitié de la nation mangeât l’autre. 

L’homme aux quarante écus. ─ Contentons-nous donc de nos vingt 
millions d’hommes et de nos cent vingt livres par tête, réparties 
comme il plaît à Dieu ; mais cette situation est triste, et votre 
siècle de fer est bien dur. 



L'HOMME AUX QUARANTE ÉCUS                    80 

Le géomètre. ─ Il n’y a aucune nation qui soit mieux, et il en est 
beaucoup qui sont plus mal. Croyez-vous qu’il y ait dans le Nord 
de quoi donner la valeur de cent vingt de mes livres à chaque 
habitant ? S’ils avaient eu l’équivalent, les Huns, les Goths, les 
Vandales et les Francs n’auraient pas déserté leur patrie pour aller 
s’établir ailleurs, le fer et la flamme à la main. 

L’homme aux quarante écus. ─ Si je vous laissais dire, vous me 
persuaderiez bientôt que je suis heureux avec mes cent vingt 
francs. 

Le géomètre. ─ Si vous pensiez être heureux, en ce cas vous le 
seriez. 

L’homme aux quarante écus. ─ On ne peut s’imaginer être ce qu’on 
n’est pas, à moins qu’on ne soit fou. 

Le géomètre. ─ Je vous ai déjà dit que, pour être plus à votre aise et 
plus heureux que vous n’êtes, il faut que vous preniez une femme 
; mais j’ajouterai qu’elle doit avoir comme vous cent vingt livres 
de rente, c’est-à-dire quatre arpents à dix écus l’arpent. Les 
anciens Romains n’en avaient chacun que trois. Si vos enfants 
sont industrieux, ils pourront en gagner chacun autant en 
travaillant pour les autres. 

L’homme aux quarante écus. ─ Ainsi ils ne pourront avoir de l’argent 
sans que d’autres en perdent. 

Le géomètre. ─ C’est la loi de toutes les nations ; on ne respire qu’à 
ce prix. 

L’homme aux quarante écus. ─ Et il faudra que ma femme et moi 
nous donnions chacun la moitié de notre récolte à la puissance 
législatrice et exécutrice, et que les nouveaux ministres d’État 
nous enlèvent la moitié du prix de nos sueurs et de la substance 
de nos pauvres enfants avant qu’ils puissent gagner leur vie ! 
Dites-moi, je vous prie, combien nos nouveaux ministres font 
entrer d’argent de droit divin dans les coffres du roi. 
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Le géomètre. ─ Vous payez vingt écus pour quatre arpents qui vous 
en rapportent quarante. L’homme riche qui possède quatre cents 
arpents payera deux mille écus par ce nouveau tarif, et les quatre-
vingt millions d’arpents rendront au roi douze cents millions de 
livres par année, ou quatre cents millions d’écus. 

L’homme aux quarante écus. ─ Cela me paraît impraticable et 
impossible. 

Le géomètre. ─ Vous avez très grande raison, et cette impossibilité 
est une démonstration géométrique qu’il y a un vice fondamental 
de raisonnement dans nos nouveaux ministres. 

L’homme aux quarante écus. ─ N’y a-t-il pas aussi une prodigieuse 
injustice démontrée à me prendre la moitié de mon blé, de mon 
chanvre, de la laine de mes moutons, etc., et de n’exiger aucun 
secours de ceux qui auront gagné dix ou vingt, ou trente mille 
livres de rente avec mon chanvre, dont ils ont tissu de la toile ; 
avec ma laine, dont ils ont fabriqué des draps ; avec mon blé, 
qu’ils auront vendu plus cher qu’ils ne l’ont acheté ? 

Le géomètre. ─ L’injustice de cette administration est aussi évidente 
que son calcul est erroné. Il faut que l’industrie soit favorisée ; 
mais il faut que l’industrie opulente secoure l’État. Cette industrie 
vous a certainement ôté une partie de vos cent vingt livres, et se 
les est appropriées en vous vendant vos chemises et votre habit 
vingt fois plus cher qu’ils ne vous auraient coûté si vous les aviez 
faits vous-même. Le manufacturier, qui s’est enrichi à vos dépens, 
a, je l’avoue, donné un salaire à ses ouvriers, qui n’avaient rien par 
eux-mêmes ; mais il a retenu pour lui, chaque année, une somme 
qui lui a valu enfin trente mille livres de rente ; il a donc acquis 
cette fortune à vos dépens ; vous ne pourrez jamais lui vendre vos 
denrées assez cher pour vous rembourser de ce qu’il a gagné sur 
vous ; car, si vous tentiez ce surhaussement, il en ferait venir de 
l’étranger à meilleur prix. Une preuve que cela est ainsi, c’est qu’il 
reste toujours possesseur de ses trente mille livres de rente, et 
vous restez avec vos cent vingt livres, qui diminuent souvent, bien 
loin d’augmenter. 
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Il est donc nécessaire et équitable que l’industrie raffinée du 
négociant paye plus que l’industrie grossière du laboureur. Il en 
est de même des receveurs des deniers publics. Votre taxe avait 
été jusqu’ici de douze francs avant que nos grands ministres vous 
eussent pris vingt écus. Sur ces douze francs, le publicain retenait 
dix sols pour lui. Si dans votre province il y a cinq cent mille 
âmes, il aura gagné deux cent cinquante mille francs par an. Qu’il 
en dépense cinquante, il est clair qu’au bout de dix ans il aura 
deux millions de bien. Il est très juste qu’il contribue à proportion, 
sans quoi tout serait perverti et bouleversé. 

L’homme aux quarante écus. ─ Je vous remercie d’avoir taxé ce 
financier, cela soulage mon imagination ; mais puisqu’il a si bien 
augmenté son superflu, comment puis-je faire pour accroître aussi 
ma petite fortune ? 

Le géomètre. ─ Je vous l’ai déjà dit, en vous mariant, en travaillant, 
en tâchant de tirer de votre terre quelques gerbes de plus que ce 
qu’elle vous produisait. 

L’homme aux quarante écus. ─ Je suppose que j’aie bien travaillé ; 
que toute la nation en ait fait autant ; que la puissance législatrice 
et exécutrice en ait reçu un plus gros tribut : combien la nation a-
t-elle gagné au bout de l’année ? 

Le géomètre. ─ Rien du tout ; à moins qu’elle n’ait fait un 
commerce étranger utile ; mais elle aura vécu plus commodément. 
Chacun aura eu à proportion plus d’habits, de chemises, de 
meubles, qu’il n’en avait auparavant. Il y aura eu dans l’État une 
circulation plus abondante ; les salaires auront été augmentés avec 
le temps à peu près en proportion du nombre de gerbes de blé, de 
toisons de moutons, de cuirs de bœufs, de cerfs et de chèvres qui 
auront été employés, de grappes de raisin qu’on aura foulées dans 
le pressoir. On aura payé au roi plus de valeurs de denrées en 
argent, et le roi aura rendu plus de valeurs à tous ceux qu’il aura 
fait travailler sous ses ordres ; mais il n’y aura pas un écu de plus 
dans le royaume. 
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L’homme aux quarante écus. ─ Que restera-t-il donc à la puissance au 
bout de l’année ? 

Le géomètre. ─ Rien, encore une fois ; c’est ce qui arrive à toute 
puissance : elle ne thésaurise pas ; elle a été nourrie, vêtue, logée, 
meublée ; tout le monde l’a été aussi, chacun suivant son état ; et, 
si elle thésaurise, elle a arraché à la circulation autant d’argent 
qu’elle en a entassé ; elle a fait autant de malheureux qu’elle a mis 
de fois quarante écus dans ses coffres. 

L’homme aux quarante écus. ─ Mais ce grand Henri IV n’était donc 
qu’un vilain, un ladre, un pillard : car on m’a conté qu’il avait 
encaqué dans la Bastille plus de cinquante millions de notre 
monnaie d’aujourd’hui ? 

Le géomètre. ─ C’était un homme aussi bon, aussi prudent que 
valeureux. Il allait faire une juste guerre, et en amassant dans ses 
coffres vingt- deux millions de son temps, en ayant encore à 
recevoir plus de vingt autres qu’il laissait circuler, il épargnait à 
son peuple plus de cent millions qu’il en aurait coûté s’il n’avait 
pas pris ces utiles mesures. Il se rendait moralement sûr du succès 
contre un ennemi qui n’avait pas les mêmes précautions. Le calcul 
des probabilités était prodigieusement en sa faveur. Ces vingt-
deux millions encaissés prouvaient qu’il y avait alors dans le 
royaume la valeur de vingt-deux millions d’excédent dans les 
biens de la terre : ainsi personne ne souffrait. 

L’homme aux quarante écus. ─ Mon vieillard me l’avait bien dit 
qu’on était à proportion plus riche sous l’administration du duc de 
Sully que sous celle des nouveaux ministres, qui ont mis l’impôt 
unique, et qui m’ont pris vingt écus sur quarante. Dites-moi, je 
vous prie, y a-t-il une nation au monde qui jouisse de ce beau 
bénéfice de l’impôt unique ? 

Le géomètre. ─ Pas une nation opulente. Les Anglais, qui ne rient 
guère, se sont mis à rire quand ils ont appris que des gens d’esprit 
avaient proposé parmi nous cette administration. Les Chinois 
exigent une taxe de tous les vaisseaux marchands qui abordent à 
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Canton ; les Hollandais payent à Nangasaki, quand ils sont reçus 
au Japon sous prétexte qu’ils ne sont pas chrétiens ; les Lapons et 
les Samoyèdes, à la vérité, sont soumis à un impôt unique en 
peaux de martres ; la république de Saint-Marin ne paye que des 
dîmes pour entretenir l’État dans sa splendeur. 

Il y a dans notre Europe une nation célèbre par son équité et 
par sa valeur qui ne paye aucune taxe : c’est le peuple helvétien. 
Mais voici ce qui est arrivé : ce peuple s’est mis à la place des ducs 
d’Autriche et de Zeringue, les petits cantons sont démocratiques 
et très pauvres ; chaque habitant y paye une somme très modique 
pour les besoins de la petite république. Dans les cantons riches, 
on est chargé envers l’État des redevances que les archiducs 
d’Autriche et les seigneurs fonciers exigeaient : les cantons 
protestants sont à proportion du double plus riches que les 
catholiques, parce que l’État y possède les biens des moines. Ceux 
qui étaient sujets des archiducs d’Autriche, des ducs de Zeringue, 
et des moines, le sont aujourd’hui de la patrie ; ils payent à cette 
patrie les mêmes dîmes, les mêmes droits, les mêmes lods et 
ventes qu’ils payent à leurs anciens maîtres ; et, comme les sujets 
en général ont très peu de commerce, le négoce n’est assujetti à 
aucune charge, excepté de petits droits d’entrepôt : les hommes 
trafiquent de leur valeur avec les puissances étrangères, et se 
vendent pour quelques années, ce qui fait entrer quelque argent 
dans leur pays à nos dépens ; et c’est un exemple aussi unique 
dans le monde policé que l’est l’impôt établi par vos nouveaux 
législateurs. 

L’homme aux quarante écus. ─ Ainsi, monsieur, les Suisses ne sont 
pas de droit divin dépouillés de la moitié de leurs biens ; et celui 
qui possède quatre vaches n’en donne pas deux à l’État ? 

Le géomètre. ─ Non, sans doute. Dans un canton, sur treize 
tonneaux de vin on en donne un et on en boit douze. Dans un 
autre canton, on paye la douzième partie et on en boit onze. 

L’homme aux quarante écus. ─ Ah ! qu’on me fasse Suisse ! Le 
maudit impôt que l’impôt unique et inique qui m’a réduit à 
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demander l’aumône ! Mais trois ou quatre cents impôts, dont les 
noms même me sont impossibles à retenir et à prononcer, sont-ils 
plus justes et plus honnêtes ? Y a-t-il jamais eu un législateur qui, 
en fondant un État, ait imaginé de créer des conseillers du roi 
mesureurs de charbons, jaugeurs de vin, mouleurs de bois, 
langueyeurs de porcs, contrôleurs de beurre salé ? d’entretenir une 
armée de faquins deux fois plus nombreuse que celle d’Alexandre, 
commandée par soixante généraux qui mettent le pays à 
contribution, qui remportent des victoires signalées tous les jours, 
qui font des prisonniers, et qui quelquefois les sacrifient en l’air 
ou sur un petit théâtre de planches, comme faisaient les anciens 
Scythes, à ce que m’a dit mon curé ? 

Une telle législation, contre laquelle tant de cris s’élevaient, et 
qui faisait verser tant de larmes, valait-elle mieux que celle qui 
m’ôte tout d’un coup nettement et paisiblement la moitié de mon 
existence ? J’ai peur qu’à bien compter on ne m’en prît en détail 
les trois quarts sous l’ancienne finance. 

Le géomètre. ─ Iliacos intra muros peccatur et extra. Est modus in rebus. 
Caveas ne quid nimis. 

L’homme aux quarante écus. ─ J’ai appris un peu d’histoire et de 
géométrie, mais je ne sais pas le latin. 

Le géomètre. ─ Cela signifie à peu près : « On a tort des deux côtés. 
Gardez le milieu en tout. Rien de trop. » 

L’homme aux quarante écus. ─ Oui, rien de trop, c’est ma situation ; 
mais je n’ai pas assez. 

Le géomètre. ─ Je conviens que vous périrez de faim, et moi aussi, 
et l’État aussi, supposé que la nouvelle administration dure 
seulement deux ans ; mais il faut espérer que Dieu aura pitié de 
nous. 
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L’homme aux quarante écus. ─ On passe sa vie à espérer, et on meurt 
en espérant. Adieu, monsieur ; vous m’avez instruit, mais j’ai le 
cœur navré. 

Le géomètre. ─ C’est souvent le fruit de la science. 

 

Aventure avec un carme. 

 

Quand j’eus bien remercié l’académicien de l’Académie des 
Science de m’avoir mis au fait, je m’en allai tout pantois, louant la 
Providence, mais grommelant entre mes dents ces tristes paroles : 
« Vingt écus de rente seulement pour vivre, et n’avoir que vingt-
deux ans à vivre ! Hélas ! puisse notre vie être encore plus courte, 
puisqu’elle est si malheureuse ! »  

Je me trouvai bientôt vis-à-vis d’une maison superbe. Je sentais 
déjà la faim ; je n’avais pas seulement la cent vingtième partie de 
la somme qui appartient de droit à chaque individu ; mais dès 
qu’on m’eut appris que ce palais était le couvent des révérends 
pères carmes déchaussés, je conçus de grandes espérances, et je 
dis : « Puisque ces saints sont assez humbles pour marcher pieds 
nus, ils seront assez charitables pour me donner à dîner. » 

Je sonnai ; un carme vint : « Que voulez-vous, mon fils ? — 
Du pain, mon révérend père ; les nouveaux édits m’ont tout ôté. 
— Mon fils, nous demandons nous-mêmes l’aumône ; nous ne la 
faisons pas. — Quoi ! votre saint institut vous ordonne de n’avoir 
pas de souliers, et vous avez une maison de prince ! et vous me 
refusez à manger ! — Mon fils, il est vrai que nous sommes sans 
souliers et sans bas c’est une dépense de moins ; mais nous 
n’avons pas plus froid aux pieds qu’aux mains ; et si notre saint 
institut nous avait ordonné d’aller cul nu, nous n’aurions point 
froid au derrière. À l’égard de notre belle maison, nous l’avons 
aisément bâtie, parce que nous avons cent mille livres de rente en 
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maisons dans la même rue. — Ah ! ah ! vous me laissez mourir de 
faim, et vous avez cent mille livres de rente ! Vous en rendez 
donc cinquante mille au nouveau gouvernement ? — Dieu nous 
préserve de payer une obole ! Le seul produit de la terre cultivée 
par des mains laborieuses, endurcies de calus et mouillées de 
larmes, doit des tributs à la puissance législatrice et exécutrice. Les 
aumônes qu’on nous a données nous ont mis en état de faire bâtir 
ces maisons, dont nous tirons cent mille livres par an ; mais ces 
aumônes venant des fruits de la terre, ayant déjà payé le tribut, 
elles ne doivent pas payer deux fois : elles ont sanctifié les fidèles 
qui se sont appauvris en nous enrichissant, et nous continuons à 
demander l’aumône et à mettre à contribution le faubourg Saint-
Germain pour sanctifier encore les fidèles. » Ayant dit ces mots, le 
carme me ferma la porte au nez. 

Je passai par-devant l’hôtel des mousquetaires gris ; je contai la 
chose à un de ces messieurs : ils me donnèrent un bon dîner et un 
écu. L’un d’eux proposa d’aller brûler le couvent ; mais un 
mousquetaire plus sage lui montra que le temps n’était pas encore 
venu, et le pria d’attendre encore deux ou trois ans. 

 

Audience de M. le Contrôleur général 

 

J’allai, avec mon écu, présenter un placet à M. le Contrôleur 
général, qui donnait audience ce jour-là. 

Son antichambre était remplie de gens de toute espèce. Il y 
avait surtout des visages encore plus pleins, des ventres plus 
rebondis, des mines plus fières que mon homme aux huit 
millions. Je n’osais m’approcher ; je les voyais, et ils ne me 
voyaient pas. 

Un moine, gros décimateur, avait intenté un procès à des 
citoyens qu’il appelait ses paysans. Il avait déjà plus de revenu que 
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la moitié de ses paroissiens ensemble, et de plus il était seigneur 
de fief. Il prétendait que ses vassaux, ayant converti avec des 
peines extrêmes leurs bruyères en vignes, ils lui devaient la 
dixième partie de leur vin, ce qui faisait, en comptant le prix du 
travail et des échalas, et des futailles, et du cellier, plus du quart de 
la récolte. « Mais comme les dîmes, disait-il, sont de droit divin, je 
demande le quart de la substance de mes paysans au nom de 
Dieu. » Le ministre lui dit : « Je vois combien vous êtes charitable 
! » 

Un fermier général, fort intelligent dans les aides, lui dit alors : 
« Monseigneur, ce village ne peut rien donner à ce moine : car, 
ayant fait payer aux paroissiens l’année passée trente-deux impôts 
pour leur vin, et les ayant fait condamner ensuite à payer le trop 
bu, ils sont entièrement ruinés. J’ai fait vendre leurs bestiaux et 
leurs meubles, ils sont encore mes redevables. Je m’oppose aux 
prétentions du révérend père. 

— Vous avez raison d’être son rival, repartit le ministre ; vous 
aimez l’un et l’autre également votre prochain, et vous m’édifiez 
tous deux. » 

Un troisième, moine et seigneur, dont les paysans sont 
mainmortables, attendait aussi un arrêt du conseil qui le mît en 
possession de tout le bien d’un badaud de Paris, qui, ayant par 
inadvertance demeuré un an et un jour dans une maison sujette à 
cette servitude et enclavée dans les États de ce prêtre, y était mort 
au bout de l’année. Le moine réclamait tout le bien du badaud, et 
cela de droit divin. 

Le ministre trouva le cœur du moine aussi juste et aussi tendre 
que les deux premiers. 

Un quatrième, qui était contrôleur du domaine, présenta un 
beau mémoire par lequel il se justifiait d’avoir réduit vingt familles 
à l’aumône. Elles avaient hérité de leurs oncles ou tantes, ou 
frères, ou cousins ; il avait fallu payer les droits. Le domanier leur 
avait prouvé généreusement qu’elles n’avaient pas assez estimé 
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leurs héritages, qu’elles étaient beaucoup plus riches qu’elles ne 
croyaient ; et, en conséquence, les ayant condamnées à l’amende 
du triple, les ayant ruinées en frais, et fait mettre en prison les 
pères de famille, il avait acheté leurs meilleures possessions sans 
bourse délier. 

Le Contrôleur général lui dit (d’un ton un peu amer à la vérité) 
: « Euge ! contrôleur bone et fidelis ; quia supra pauca fuisti fidelis, fermier 
général te constituam. » Cependant il dit tout bas à un maître des 
requêtes qui était à côté de lui : « Il faudra bien faire rendre gorge 
à ces sangsues sacrées et à ces sangsues profanes : il est temps de 
soulager le peuple, qui, sans nos soins et notre équité, n’aurait 
jamais de quoi vivre que dans l’autre monde. » 

Des hommes d’un génie profond lui présentèrent des projets. 
L’un avait imaginé de mettre des impôts sur l’esprit. « Tout le 
monde, disait-il, s’empressera de payer, personne ne voulant 
passer pour un sot. » Le ministre lui dit : « Je vous déclare exempt 
de la taxe. » 

Un autre proposa d’établir l’impôt unique sur les chansons et 
sur le rire, attendu que la nation était la plus gaie du monde, et 
qu’une chanson la consolait de tout ; mais le ministre observa que 
depuis quelque temps on ne faisait plus guère de chansons 
plaisantes, et il craignit que, pour échapper à la taxe, on ne devînt 
trop sérieux. 

Vint un sage et brave citoyen qui offrit de donner au roi trois 
fois plus, en faisant payer par la nation trois fois moins. Le 
ministre lui conseilla d’apprendre l’arithmétique. 

Un cinquième prouvait au roi, par amitié, qu’il ne pouvait 
recueillir que soixante et quinze millions ; mais qu’il allait lui en 
donner deux cent vingt-cinq. « Vous me ferez plaisir, dit le 
ministre, quand nous aurons payé les dettes de l’État. » 

Enfin arriva un commis de l’auteur nouveau qui fait la 
puissance législatrice copropriétaire de toutes nos terres par le 
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droit divin, et qui donnait au roi douze cents millions de rente. Je 
reconnus l’homme qui m’avait mis en prison pour n’avoir pas 
payé mes vingt écus. Je me jetai aux pieds de monsieur le 
contrôleur général, et je lui demandai justice ; il fit un grand éclat 
de rire, et me dit que c’était un tour qu’on m’avait joué. Il 
ordonna à ces mauvais plaisants de me donner cent écus de 
dédommagement, et m’exempta de taille pour le reste de ma vie. 
Je lui dis : « Monseigneur, Dieu vous bénisse ! » 

 

Lettre à l’Homme aux quarante écus 

 

Quoique je sois trois fois aussi riche que vous, c’est-à-dire 
quoique je possède trois cent soixante livres ou francs de revenu, 
je vous écris cependant comme d’égal à égal, sans affecter 
l’orgueil des grandes fortunes. 

J’ai lu l’histoire de votre désastre et de la justice que M. le 
Contrôleur général vous a rendue ; je vous en fais mon com-
pliment ; mais par malheur je viens de lire Le Financier citoyen, 
malgré la répugnance que m’avait inspirée le titre, qui paraît 
contradictoire à bien des gens. Ce citoyen vous ôte vingt francs de 
vos rentes, et à moi soixante : il n’accorde que cent francs à 
chaque individu sur la totalité des habitants ; mais, en 
récompense, un homme non moins illustre enfle nos rentes 
jusqu’à cent cinquante livres ; je vois que votre géomètre a pris un 
juste milieu. Il n’est point de ces magnifiques seigneurs qui d’un 
trait de plume peuplent Paris d’un million d’habitants, et vous 
font rouler quinze cents millions d’espèces sonnantes dans le 
royaume, après tout ce que nous en avons perdu dans nos guerres 
dernières. 

Comme vous êtes grand lecteur, je vous prêterai le Financier 
citoyen ; mais n’allez pas le croire en tout : il cite le testament du 
grand ministre Colbert, et il ne sait pas que c’est une rapsodie 
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ridicule faite par un Gatien de Courtilz ; il cite la Dîme du 
maréchal de Vauban, et il ne sait pas qu’elle est d’un Boisguilbert 1 
; il cite le testament du cardinal de Richelieu, et il ne sait pas qu’il 
est de l’abbé de Bourzeis. Il suppose que ce cardinal assure que 
quand la viande enchérit, on donne une paye plus forte au soldat. 
Cependant la viande enchérit beaucoup sous son ministère, et la 
paye du soldat n’augmenta point : ce qui prouve, indépendam-
ment de cent autres preuves, que ce livre reconnu pour supposé 
dès qu’il parut, et ensuite attribué au cardinal même, ne lui 
appartient pas plus que les testaments du cardinal Albertoni et du 
maréchal de Belle-Isle ne leur appartiennent. 

Défiez-vous toute votre vie des testaments et des systèmes : 
j’en ai été la victime comme vous. Si les Solons et les Lycurgues 
modernes se sont moqués de vous, les nouveaux Triptolèmes se 
sont encore plus moqués de moi, et, sans une petite succession 
qui m’a ranimé, j’étais mort de misère. 

J’ai cent vingt arpents labourables dans le plus beau pays de la 
nature, et le sol le plus ingrat. Chaque arpent ne rend, tous frais 
faits, dans mon pays, qu’un écu de trois livres. Dès que j’eus lu 
dans les journaux qu’un célèbre agriculteur avait inventé un 
nouveau semoir, et qu’il labourait sa terre par planches, afin qu’en 
semant moins il recueillît davantage, j’empruntai vite de l’argent, 
j’achetai un semoir, je labourai par planches ; je perdis ma peine et 
mon argent, aussi bien que l’illustre agriculteur qui ne sème plus 
par planches. 

Mon malheur voulut que je lusse le Journal économique, qui se 
vend à Paris chez Boudot. Je tombai sur l’expérience d’un 
Parisien ingénieux qui, pour se réjouir, avait fait labourer son 
parterre quinze fois, et y avait semé du froment, au lieu d’y 
planter des tulipes ; il eut une récolte très abondante. J’empruntai 
encore de l’argent. « Je n’ai qu’à donner trente labours, me disais-
je, j’aurai le double de la récolte de ce digne Parisien, qui s’est 

                                                           
1  Expliquer ceci ; des infos peuvent être trouvées dans Vauban 

économiste 



L'HOMME AUX QUARANTE ÉCUS                    92 

formé des principes d’agriculture à l’Opéra et à la Comédie ; et 
me voilà enrichi par ses leçons et par son exemple. » 

Labourer seulement quatre fois dans mon pays est une chose 
impossible ; la rigueur et les changements soudains des saisons ne 
le permettent pas ; et d’ailleurs le malheur que j’avais eu de semer 
par planches, comme l’illustre agriculteur dont j’ai parlé, m’avait 
forcé à vendre mon attelage. Je fais labourer trente fois mes cent 
vingt arpents par toutes les charrues qui sont à quatre lieues à la 
ronde. Trois labours pour chaque arpent coûtent douze livres, 
c’est un prix fait ; il fallut donner trente façons par arpent ; le 
labour de chaque arpent me coûta cent vingt livres : la façon de 
mes cent vingt arpents me revint à quatorze mille quatre cents 
livres. Ma récolte, qui se monte, année commune, dans mon 
maudit pays, à trois cents setiers, monta, il est vrai, à trois cent 
trente, qui, à vingt livres le setier, me produisirent six mille six 
cents livres : je perdis sept mille huit cents livres ; il est vrai, que 
j’eus la paille. 

J’étais ruiné, abîmé, sans une vieille tante qu’un grand médecin 
dépêcha dans l’autre monde, en raisonnant aussi bien en 
médecine que moi en agriculture. 

Qui croirait que j’eus encore la faiblesse de me laisser séduire 
par le Journal de Boudot ? Cet homme-là, après tout, n’avait pas 
juré ma perte. Je lis dans son recueil qu’il n’y a qu’à faire une 
avance de quatre mille francs pour avoir quatre mille livres de 
rente en artichauts : certainement Boudot me rendra en artichauts 
ce qu’il m’a fait perdre en blé. Voilà mes quatre mille francs 
dépensés, et mes artichauts mangés par des rats de campagne. Je 
fus hué dans mon canton comme le diable de Papefiguière. 

J’écrivais une lettre de reproche fulminante à Boudot. Pour 
toute réponse le traître s’égaya dans son Journal à mes dépens. Il 
me nia impudemment que les Caraïbes fussent nés rouges ; je fus 
obligé de lui envoyer une attestation d’un ancien procureur du roi 
de la Guadeloupe, comme quoi Dieu a fait les Caraïbes rouges 
ainsi que les Nègres noirs. Mais cette petite victoire ne m’em-
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pêcha pas de perdre jusqu’au dernier sou toute la succession de 
ma tante, pour avoir trop cru les nouveaux systèmes. Mon cher 
monsieur, encore une fois, gardez-vous des charlatans. 

 

Nouvelles douleurs occasionnées  
par les nouveaux systèmes 

 

Ce petit morceau est tiré des manuscrits d’un vieux solitaire. 

Je vois que si de bons citoyens se sont amusés à gouverner les 
États, et à se mettre à la place des rois ; si d’autres se sont crus des 
Triptolèmes et des Cérès, il y en a de plus fiers qui se sont mis 
sans façon à la place de Dieu, et qui ont créé l’univers avec leur 
plume, comme Dieu le créa autrefois par la parole. 

Un des premiers qui se présenta à mes adorations fut un 
descendant de Thalès, nommé Telliamed, qui m’apprit que les 
montagnes et les hommes sont produits par les eaux de la mer. Il 
y eut d’abord de beaux hommes marins qui ensuite devinrent 
amphibies. Leur belle queue fourchue se changea en cuisses et en 
jambes. J’étais encore tout plein des Métamorphoses d’Ovide, et 
d’un livre où il était démontré que la race des hommes était 
bâtarde d’une race de babouins : j’aimais autant descendre d’un 
poisson que d’un singe. 

Avec le temps j’eus quelques doutes sur cette généalogie, et 
même sur la formation des montagnes. « Quoi ! me dit-il, vous ne 
savez pas que les courants de la mer, qui jettent toujours du sable 
à droite et à gauche à dix ou douze pieds de hauteur, tout au plus, 
ont produit, dans une suite infinie de siècles, des montagnes de 
vingt mille pieds de haut, lesquelles ne sont pas de sable ? 
Apprenez que la mer a nécessairement couvert tout le globe. La 
preuve en est qu’on a vu des ancres de vaisseau sur le mont Saint-
Bernard, qui étaient là plusieurs siècles avant que les hommes 
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eussent dès vaisseaux. Figurez-vous que la terre est un globe de 
verre qui a été longtemps tout couvert d’eau. » 

Plus il m’endoctrinait, plus je devenais incrédule. « Quoi donc ! 
me dit-il, n’avez-vous pas vu le falun de Touraine à trente-six 
lieues de la mer ? C’est un amas de coquilles avec lesquelles on 
engraisse la terre comme avec du fumier. Or, si la mer a déposé 
dans la succession des temps une mine entière de coquilles à 
trente-six lieues de l’Océan, pourquoi n’aura-t-elle pas été jusqu’à 
trois mille lieues pendant plusieurs siècles sur notre globe de 
verre ? » 

Je lui répondis : « Monsieur Telliamed, il y a des gens qui font 
quinze lieues par jour à pied ; mais ils ne peuvent en faire 
cinquante. Je ne crois pas que mon jardin soit de verre ; et quant à 
votre falun, je doute encore qu’il soit un lit de coquilles de mer. Il 
se pourrait bien que ce ne fût qu’une mine de petites pierres 
calcaires qui prennent aisément la forme des fragments de 
coquilles, comme il y a des pierres qui sont figurées en langues, et 
qui ne sont point des langues ; en étoiles, et qui ne sont point des 
astres ; en serpents roulés sur eux-mêmes, et qui ne sont point des 
serpents ; en parties naturelles du beau sexe, et qui ne sont point 
pourtant les dépouilles des dames. On voit des dendrites, des 
pierres figurées, qui représentent des arbres et des maisons, sans 
que jamais ces petites pierres aient été des maisons et des chênes. 

« Si la mer avait déposé tant de lits de coquilles en Touraine, 
pourquoi aurait-elle négligé la Bretagne, la Normandie, la Picardie, 
et toutes les autres côtes ? J’ai bien peur que ce falun tant vanté ne 
vienne pas plus de la mer que les hommes. Et quand la mer se 
serait répandue à trente-six lieues, ce n’est pas à dire qu’elle ait été 
jusqu’à trois mille, et même jusqu’à trois cents, et que toutes les 
montagnes aient été produites par les eaux. J’aimerais autant dire 
que le Caucase a formé la mer, que de prétendre que la mer a fait 
le Caucase. 

— Mais, monsieur l’incrédule ; que répondrez-vous aux huîtres 
pétrifiées qu’on a trouvées sur le sommet des Alpes ? 



95                 ÉCRITS ÉCONOMIQUES DE VOLTAIRE          

— Je répondrai, monsieur le créateur, que je n’ai pas vu plus 
d’huîtres pétrifiées que d’ancres de vaisseau sur le haut du mont 
Cenis. Je répondrai ce qu’on a déjà dit, qu’on a trouvé des écailles 
d’huîtres (qui se pétrifient aisément) à de très grandes distances de 
la mer, comme on a déterré des médailles romaines à cent lieus de 
Rome ; et j’aime mieux croire que des pèlerins de Saint-Jacques 
ont laissé quelques coquilles vers Saint-Maurice que d’imaginer 
que la mer a formé le mont Saint-Bernard. 

« Il y a des coquillages partout ; mais est-il bien sûr qu’ils ne 
soient pas les dépouilles des testacés et des crustacés de nos lacs 
et de nos rivières, aussi bien que des petits poissons marins ? 

— Monsieur l’incrédule, je vous tournerai en ridicule dans le 
monde que je me propose de créer. 

— Monsieur le créateur, à vous permis ; chacun est le maître 
dans son mode ; mais vous ne me ferez jamais croire que celui où 
nous sommes soit de verre, ni que quelques coquilles soient des 
démonstrations que la mer a produit les Alpes et le mont Taurus. 
Vous savez qu’il n’y a aucune coquille dans les montagnes 
d’Amérique. Il faut que ce ne soit pas vous qui ayez créé cet 
hémisphère, et que vous vous soyez contenté de former l’ancien 
monde : c’est bien assez. 

— Monsieur, monsieur, si on n’a pas découvert de coquilles 
sur les montagnes d’Amérique, on en découvrira. 

— Monsieur, c’est parler en créateur qui sait son secret, et qui 
est sûr de son fait. Je vous abandonne, si vous voulez, votre falun, 
pourvu que vous me laissiez mes montagnes. Je suis d’ailleurs le 
très humble et très obéissant serviteur de votre providence. » 

Dans le temps que je m’instruisais ainsi avec Telliamed, un 
jésuite irlandais déguisé en homme, d’ailleurs grand observateur, 
et ayant de bons microscopes, fit des anguilles avec de la farine de 
blé ergoté. On ne douta pas alors qu’on ne fît des hommes avec 
de la farine de bon froment. Aussitôt on créa des particules 
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organiques qui composèrent des hommes. Pourquoi non ? Le 
grand géomètre Fatio avait bien ressuscité des morts à Londres : 
on pouvait tout aussi aisément faire à Paris des vivants avec des 
particules organiques ; mais, malheureusement, les nouvelles 
anguilles de Needham ayant disparu, les nouveaux hommes 
disparurent aussi, et s’enfuirent chez les monades, qu’ils 
rencontrèrent dans le plein au milieu de la matière subtile, 
globuleuse et cannelée. 

Ce n’est pas que ces créateurs de systèmes n’aient rendu de 
grands services à la physique ; à Dieu ne plaise que je méprise 
leurs travaux ! On les a comparés à des alchimistes qui, en faisant 
de l’or (qu’on ne fait point), ont trouvé de bons remèdes, ou du 
moins des choses très curieuses. On peut être un homme d’un 
rare mérite, et se tromper sur la formation des animaux et sur la 
structure du globe. 

Les poissons changés en hommes, et les eaux changées en 
montagnes, ne m’avaient pas fait autant de mal que M. Boudot. Je 
me bornais tranquillement à douter, lorsqu’un Lapon me prit sous 
sa protection. C’était un profond philosophe, mais qui ne 
pardonnait jamais aux gens qui n’étaient pas de son avis. Il me fit 
d’abord connaître clairement l’avenir en exaltant mon âme. Je fis 
de si prodigieux efforts d’exaltation que j’en tombai malade ; mais 
il me guérit en m’enduisant de poix-résine de la tête aux pieds. A 
peine fus-je en état de marcher qu’il me proposa un voyage aux 
terres australes pour y disséquer des têtes de géants, ce qui nous 
ferait connaître clairement la nature de l’âme. Je ne pouvais 
supporter la mer ; il eut la bonté de me mener par terre. Il fit 
creuser un grand trou dans le globe terraqué : ce trou allait droit 
chez les Patagons. Nous partîmes ; je me cassai une jambe à 
l’entrée du trou ; on eut beaucoup de peine à me redresser la 
jambe : il s’y forma un calus qui m’a beaucoup soulagé. 

J’ai déjà parlé de tout cela dans une de mes diatribes pour 
instruire l’univers très attentif à ces grandes choses. Je suis bien 
vieux ; j’aime quelquefois à répéter mes contes, afin de les 
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inculquer mieux dans la tête des petits garçons pour lesquels je 
travaille depuis si longtemps. 

 

Mariage de l’Homme aux quarante écus 

 

L’homme aux quarante écus s’étant beaucoup formé, et ayant 
fait une petite fortune, épousa une jolie fille qui possédait cent 
écus de rente. Sa femme devint bientôt grosse. Il alla trouver son 
géomètre, et lui demanda si elle lui donnerait un garçon ou une 
fille. Le géomètre lui répondit que les sages-femmes, les femmes 
de chambre, le savaient pour l’ordinaire ; mais que les physiciens, 
qui prédisent les éclipses, n’étaient pas si éclairés qu’elles. 

Il voulut savoir ensuite si son fils ou sa fille avait déjà une âme. 
Le géomètre dit que ce n’était pas son affaire, et qu’il en fallait 
parler au théologien du coin. 

L’homme aux quarante écus, qui était déjà l’homme aux deux 
cents écus pour le moins, demanda en quel endroit était son 
enfant. « Dans une petite poche, lui dit son ami, entre la vessie et 
l’intestin rectum. — O Dieu paternel ! s’écria-t-il, l’âme 
immortelle de mon fils née et logée entre de l’urine et quelque 
chose de pis ! — Oui, mon cher voisin, l’âme d’un cardinal n’a 
point eu d’autre berceau ; et avec cela on fait le fier, on se donne 
des airs. 

— Ah ! monsieur le savant, ne pourriez-vous point me dire 
comment les enfants se font ? 

— Non, mon ami ; mais, si vous voulez, je vous dirai ce que 
les philosophes ont imaginé, c’est-à-dire comment les enfants ne 
se font point. 
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« Premièrement, le révérend père Sanchez, dans son excellent 
livre de Matrimonio, est entièrement de l’avis d’Hippocrate ; il 
croit comme un article de foi que les deux véhicules fluides de 
l’homme et de la femme s’élancent et s’unissent ensemble, et que 
dans le moment l’enfant est conçu par cette union ; et il est si 
persuadé de ce système physique, devenu théologique, qu’il 
examine, chapitre XXI du livre second, utrum virgo Maria semen 
emiserit in copulatione cum Spiritu Sancto. 

— Eh ! monsieur, je vous ai déjà dit que je n’entends pas le 
latin ; expliquez-moi en français l’oracle du père Sanchez. » 

Le géomètre lui traduisit le texte, et tous deux frémirent 
d’horreur. 

Le nouveau marié, en trouvant Sanchez prodigieusement 
ridicule, fut pourtant assez content d’Hippocrate ; et il se flattait 
que sa femme avait rempli toutes les conditions imposées par ce 
médecin pour faire un enfant. 

Malheureusement, lui dit le voisin, il y a beaucoup de femmes 
qui ne répandent aucune liqueur, qui ne reçoivent qu’avec 
aversion les embrassements de leurs maris, et qui cependant en 
ont des enfants. Cela seul décide contre Hippocrate et Sanchez. 

De plus, il y a très grande apparence que la nature agit toujours 
dans les mêmes cas par les mêmes principes : or il y a beaucoup 
d’espèces d’animaux qui engendrent sans copulation, comme les 
poissons écaillés, les huîtres, les pucerons. Il a donc fallu que les 
physiciens cherchassent une mécanique de génération qui convînt 
à tous les animaux. Le célèbre Harvey, qui le premier démontra la 
circulation, et qui était digne de découvrir le secret de la nature, 
crut l’avoir trouvé dans les poules : elles pondent des oeufs ; il 
jugea que les femmes pondaient aussi. Les mauvais plaisants 
dirent que c’est pour cela que le bourgeois, et même quelques 
gens de cour, appellent leur femme ou leur maîtresse ma poule, et 
qu’on dit que toutes les femmes sont coquettes, parce qu’elles 
voudraient que les coqs les trouvassent belles. Malgré ces 
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railleries, Harvey ne changea point d’avis, et il fut établi dans toute 
l’Europe que nous venons d’un œuf. 

L’homme aux quarante écus. ─ Mais, monsieur, vous m’avez dit que 
la nature est toujours semblable à elle-même, qu’elle agit toujours 
par le même principe dans le même cas : les femmes, les juments, 
les ânesses, les anguilles, ne pondent point ; vous vous moquez de 
moi. 

Le géomètre. ─ Elles ne pondent point en dehors, mais elles 
pondent en dedans ; elles ont des ovaires comme tous les oiseaux 
; les juments, les anguilles en ont aussi. Un œuf se détache de 
l’ovaire ; il est couvé dans la matrice. Voyez tous les poissons 
écaillés, les grenouilles : ils jettent des œufs, que le mâle féconde. 
Les baleines et les autres animaux marins de cette espèce font 
éclore leurs œufs dans leur matrice. Les mites, les teignes, les plus 
vils insectes, sont visiblement formés d’un œuf. Tout vient d’un 
œuf ; et notre globe est un grand œuf qui contient tous les autres. 

L’homme aux quarante écus. ─ Mais vraiment ce système porte tous 
les caractères de la vérité ; il est simple, il est uniforme, il est 
démontré aux yeux dans plus de la moitié des animaux ; j’en suis 
fort content, je n’en veux point d’autre : les œufs de ma femme 
me sont fort chers. 

Le géomètre. ─ On s’est lassé à la longue de ce système : on a fait 
les enfants d’une autre façon. 

L’homme aux quarante écus. ─ Et pourquoi, puisque celle-là est si 
naturelle ? 

Le géomètre. ─ C’est qu’on a prétendu que nos femmes n’ont point 
d’ovaire, mais seulement de petites glandes. 

L’homme aux quarante écus. ─ Je soupçonne que des gens qui 
avaient un autre système à débiter ont voulu décréditer les œufs. 
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Le géomètre. ─ Cela pourrait bien être. Deux Hollandais s’avisèrent 
d’examiner la liqueur séminale au microscope, celle de l’homme, 
celle de plusieurs animaux, et ils crurent y apercevoir des animaux 
déjà tout formés qui couraient avec une vitesse inconcevable. Ils 
en virent même dans le fluide séminal du coq. Alors on jugea que 
les mâles faisaient tout, et les femmes rien ; elles ne servirent plus 
qu’à porter le trésor que le mâle leur avait confié. 

L’homme aux quarante écus. ─ Voilà qui est bien étrange. J’ai 
quelques doutes sur tous ces petits animaux qui frétillent si 
prodigieusement dans une liqueur, pour être ensuite immobiles 
dans les œufs des oiseaux, et pour être non moins immobiles neuf 
mois, à quelques culbutes près, dans le ventre de la femme ; cela 
ne me paraît pas conséquent. Ce n’est pas, autant que j’en puis 
juger, la marche de la nature. Comment sont faits, s’il vous plaît, 
ces petits hommes qui sont si bons nageurs dans la liqueur dont 
vous me parlez ? 

Le géomètre. ─ Comme des vermisseaux. Il y avait surtout un 
médecin, nommé Andry, qui voyait des vers partout, et qui 
voulait absolument détruire le système d’Harvey. Il aurait, s’il 
l’avait pu, anéanti la circulation du sang, parce qu’un autre l’avait 
découverte. Enfin deux Hollandais et M. Andry, à force de 
tomber dans le péché d’Onan et de voir les choses au microscope, 
réduisirent l’homme à être chenille. Nous sommes d’abord un ver 
comme elle ; de là, dans notre enveloppe, nous devenons comme 
elle, pendant neuf mois, une vraie chrysalide, que les paysans 
appellent fève. Ensuite, si la chenille devient papillon, nous 
devenons hommes : voilà nos métamorphoses. 

L’homme aux quarante écus. ─ Eh bien ! s’en est-on tenu là ? N’y a-t-
il point eu depuis de nouvelle mode ? 

Le géomètre. ─ On s’est dégoûté d’être chenille. Un philosophe 
extrêmement plaisant a découvert dans une Vénus physique que 
l’attraction faisait les enfants ; et voici comment la chose s’opère. 
Le germe étant tombé dans la matrice, l’œil droit attire l’œil 
gauche, qui arrive pour s’unir à lui en qualité d’œil ; mais il en est 
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empêché par le nez, qu’il rencontre en chemin, et qui l’oblige de 
se placer à gauche. Il en est de même des bras, des cuisses et des 
jambes, qui tiennent aux cuisses. Il est difficile d’expliquer, dans 
cette hypothèse, la situation des mamelles et des fesses. Ce grand 
philosophe n’admet aucun dessein de l’Être créateur dans la 
formation des animaux ; il est bien loin de croire que le cœur soit 
fait pour recevoir le sang et pour le chasser, l’estomac pour 
digérer, les yeux pour voir, les oreilles pour entendre : cela lui 
paraît trop vulgaire ; tout se fait par attraction. 

L’homme aux quarante écus. ─ Voilà un maître fou. Je me flatte que 
personne n’a pu adopter une idée aussi extravagante. 

Le géomètre. ─ On en rit beaucoup ; mais ce qu’il y eut de triste, 
c’est que cet insensé ressemblait aux théologiens, qui persécutent 
autant qu’ils le peuvent ceux qu’ils font rire. 

D’autres philosophes ont imaginé d’autres manières qui n’ont 
pas fait une plus grande fortune : ce n’est plus le bras qui va 
chercher le bras ; ce n’est plus la cuisse qui court après la cuisse ; 
ce sont de petites molécules, de petites particules de bras et de 
cuisse qui se placent les unes sur les autres. On sera peut-être 
enfin obligé d’en revenir aux oeufs, après avoir perdu bien du 
temps. 

L’homme aux quarante écus. ─ J’en suis ravi ; mais quel a été le 
résultat de toutes ces disputes ? 

Le géomètre. ─ Le doute. Si la question avait été débattue entre des 
théologaux, il y aurait eu des excommunications et du sang 
répandu ; mais entre des physiciens la paix est bientôt faite : 
chacun a couché avec sa femme, sans penser le moins du monde 
à son ovaire, ni à ses trompes de Fallope. Les femmes sont 
devenues grosses ou enceintes, sans demander seulement 
comment ce mystère s’opère. C’est ainsi que vous semez du blé, 
et que vous ignorez comment le blé germe en terre. 
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L’homme aux quarante écus. ─ Oh ! je le sais bien ; on me l’a dit il y a 
longtemps : c’est par pourriture. Cependant il me prend 
quelquefois des envies de rire de tout ce qu’on m’a dit. 

Le géomètre. ─ C’est une fort bonne envie. Je vous conseille de 
douter de tout, excepté que les trois angles d’un triangle sont 
égaux à deux droits, et que les triangles qui ont même base et 
même hauteur sont égaux entre eux, ou autres propositions 
pareilles, comme, par exemple, que deux et deux font quatre. 

L’homme aux quarante écus. ─ Oui, je crois qu’il est fort sage de 
douter ; mais je sens que je suis curieux depuis que j’ai fait fortune 
et que j’ai du loisir. Je voudrais, quand ma volonté remue mon 
bras ou ma jambe, découvrir le ressort par lequel ma volonté les 
remue : car sûrement il y en a un. Je suis quelquefois tout étonné 
de pouvoir lever et abaisser mes yeux, et de ne pouvoir dresser 
mes oreilles. Je pense, et je voudrais connaître un peu… là… 
toucher au doigt ma pensée. Cela doit être fort curieux. Je cherche 
si je pense par moi-même, si Dieu me donne mes idées, si mon 
âme est venue dans mon corps à six semaines ou à un jour, 
comment elle s’est logée dans mon cerveau ; si je pense beaucoup 
quand je dors profondément, et quand je suis en léthargie. Je me 
creuse la cervelle pour savoir comment un corps en pousse un 
autre. Mes sensations ne m’étonnent pas moins : j’y trouve du 
divin, et surtout dans le plaisir. J’ai fait quelquefois mes efforts 
pour imaginer un nouveau sens, et je n’ai jamais pu y parvenir. 
Les géomètres savent toutes ces choses ; ayez la bonté de 
m’instruire. 

Le géomètre. ─ Hélas ! nous sommes aussi ignorants que vous ; 
adressez-vous à la Sorbonne. » 
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L’Homme aux quarante écus, devenu père,  
raisonne sur les moines 

 

Quand l’homme aux quarante écus se vit père d’un garçon, il 
commença à se croire un homme de quelque poids dans l’État ; il 
espéra donner au moins dix sujets au roi, qui seraient tous utiles. 
C’était l’homme du monde qui faisait le mieux des paniers ; et sa 
femme était une excellente couturière. Elle était née dans le 
voisinage d’une grosse abbaye de cent mille livres de rente. Son 
mari me demanda un jour pourquoi ces messieurs, qui étaient en 
petit nombre ; avaient englouti tant de parts de quarante écus. 
« Sont-ils plus utiles que moi à la patrie ? — Non, mon cher 
voisin : — Servent-ils comme moi à la population du pays ? — 
Non, au moins en apparence. — Cultivent-ils la terre ? défendent-
ils l’État quand il est attaqué ? — Non, ils prient Dieu pour vous. 
— Eh bien ! je prierai Dieu pour eux, et partageons. 

Combien croyez-vous que les couvents renferment de ces gens 
utiles, soit en hommes, soit en filles, dans le royaume ? 

— Par les mémoires des intendants, faits sur la fin du dernier 
siècle, il y en avait environ quatre-vingt-dix mille. 

— Par notre ancien compte, ils ne devraient, à quarante écus 
par tête, posséder que dix millions huit cent mille livres : combien 
en ont-ils ? 

— Cela va à cinquante millions, en comptant les messes et les 
quêtes des moines mendiants, qui mettent réellement un impôt 
considérable sur le peuple. Un frère quêteur d’un couvent de Paris 
s’est vanté publiquement que sa besace valait quatre-vingt mille 
livres de rente. 

— Voyons combien cinquante millions répartis entre quatre-
vingt-dix mille têtes tondues donnent à chacune. 
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— Cinq cent cinquante-cinq livres. 

— C’est une somme considérable dans une société nombreuse, 
où les dépenses diminuent par la quantité même des 
consommateurs : car il en coûte bien moins à dix personnes pour 
vivre ensemble que si chacun avait séparément son logis et sa 
table. 

Les ex-jésuites, à qui on donne aujourd’hui quatre cents livres 
de pension, ont donc réellement perdu à ce marché ? 

— Je ne le crois pas : car ils sont presque tous retirés chez des 
parents qui les aident ; plusieurs disent la messe pour de l’argent, 
ce qu’ils ne faisaient pas auparavant ; d’autres se sont faits 
précepteurs ; d’autres ont été soutenus par des dévotes ; chacun 
s’est tiré d’affaire, et peut-être y en a-t-il peu aujourd’hui qui, 
ayant goûté du monde et de la liberté, voulussent reprendre leurs 
anciennes chaînes. La vie monacale, quoi qu’on en dise, n’est 
point du tout à envier. C’est une maxime assez connue que les 
moines sont des gens qui s’assemblent sans se connaître, vivent 
sans s’aimer, et meurent sans se regretter. 

— Vous pensez donc qu’on leur rendrait un très grand service 
de les défroquer tous ? 

— Ils y gagneraient beaucoup sans doute, et l’État encore 
davantage ; on rendrait à la patrie des citoyens et des citoyennes 
qui ont sacrifié témérairement leur liberté dans un âge où les lois 
ne permettent pas qu’on dispose d’un fonds de dix sous de rente ; 
on tirerait ces cadavres de leurs tombeaux : ce serait une vraie 
résurrection. Leurs maisons deviendraient des hôtels de ville, des 
hôpitaux, des écoles publiques, ou seraient affectées à des 
manufactures ; la population deviendrait plus grande, tous les arts 
seraient mieux cultivés. On pourrait du moins diminuer le 
nombre de ces victimes volontaires en fixant le nombre des 
novices : la patrie aurait plus d’hommes utiles et moins de 
malheureux. C’est le sentiment de tous les magistrats, c’est le vœu 
unanime du public, depuis que les esprits sont éclairés. L’exemple 
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de l’Angleterre et de tant d’autres États est une preuve évidente 
de la nécessité de cette réforme. Que ferait aujourd’hui 
l’Angleterre, si au lieu de quarante mille hommes de mer, elle avait 
quarante mille moines ? Plus les arts se sont multipliés, plus le 
nombre des sujets laborieux est devenu nécessaire. Il y a 
certainement dans les cloîtres beaucoup de talents ensevelis qui 
sont perdus pour l’État. Il faut, pour faire fleurir un royaume, le 
moins de prêtres possible, et le plus d’artisans possible. 
L’ignorance et la barbarie de nos pères, loin d’être une règle pour 
nous, n’est qu’un avertissement de faire ce qu’ils feraient s’ils 
étaient en notre place avec nos lumières. 

— Ce n’est donc point par haine contre les moines que vous 
voulez les abolir, c’est par pitié pour eux, c’est par amour pour la 
patrie ? Je pense comme vous. Je ne voudrais point que mon fils 
fût moine ; et si je croyais que je dusse avoir des enfants pour le 
cloître, je ne coucherais plus avec ma femme. 

— Quel est en effet le bon père de famille qui ne gémisse de 
voir son fils et sa fille perdus pour la société ? Cela s’appelle se 
sauver ; mais un soldat qui se sauve quand il faut combattre est 
puni. Nous sommes tous des soldats de l’État ; nous sommes à la 
solde de la société, nous devenons des déserteurs quand nous la 
quittons. Que dis-je ? les moines sont des parricides qui étouffent 
une postérité tout entière. Quatre-vingt-dix mille cloîtrés, qui 
braillent ou qui nasillent du latin, pourraient donner à l’État 
chacun deux sujets : cela fait cent soixante mille hommes qu’ils 
font périr dans leur germe. Au bout de cent ans la perte est 
immense : cela est démontré. 

Pourquoi donc le monachisme a-t-il prévalu ? parce que le 
gouvernement fut presque partout détestable et absurde depuis 
Constantin ; parce que l’empire romain eut plus de moines que de 
soldats ; parce qu’il y en avait cent mille dans la seule Égypte ; 
parce qu’ils étaient exempts de travail et de taxe ; parce que les 
chefs des nations barbares qui détruisirent l’empire, s’étant faits 
chrétiens pour gouverner des chrétiens, exercèrent la plus horrible 
tyrannie ; parce qu’on se jetait en foule dans les cloîtres pour 
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échapper aux fureurs de ces tyrans, et qu’on se plongeait dans un 
esclavage pour en éviter un autre, parce que les papes, en 
instituant tant d’ordres différents de fainéants sacrés, se firent 
autant de sujets dans les autres États ; parce qu’un paysan aime 
mieux être appelé mon révérend père, et donner des bénédictions, 
que de conduire la charrue ; parce qu’il ne sait pas que la charrue 
est plus noble que le froc ; parce qu’il aime mieux vivre aux 
dépens des sots que par un travail honnête ; enfin parce qu’il ne 
sait pas qu’en se faisant moine il se prépare des jours malheureux, 
tissus d’ennui et de repentir. 

— Allons, monsieur, plus de moines, pour leur bonheur et 
pour le nôtre. Mais je suis fâché d’entendre dire au seigneur de 
mon village, père de quatre garçons et de trois filles, qu’il ne saura 
où les placer s’il ne fait pas ses filles religieuses. 

— Cette allégation trop souvent répétée est inhumaine, 
antipatriotique, destructive de la société. 

Toutes les fois qu’on peut dire d’un état de vie, quel qu’il 
puisse être : si tout le monde embrassait cet état le genre humain 
serait perdu ; il est démontré que cet état ne vaut rien, et que celui 
qui le prend nuit au genre humain autant qu’il est en lui. 

Or il est clair que si tous les garçons et toutes les filles 
s’encloîtraient le monde périrait : donc la moinerie est par cela 
seul l’ennemie de la nature humaine, indépendamment des maux 
affreux qu’elle a causés quelquefois. 

— Ne pourrait-on pas en dire autant des soldats ? 

— Non assurément : car si chaque citoyen porte les armes à 
son tour, comme autrefois dans toutes les républiques, et surtout 
dans celle de Rome, le soldat n’en est que meilleur cultivateur ; le 
soldat citoyen se marie, il combat pour sa femme et pour ses 
enfants. Plût à Dieu que tous les laboureurs fussent soldats et 
mariés ! ils seraient d’excellents citoyens. Mais un moine, en tant 
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que moine, n’est bon qu’à dévorer la substance de ses 
compatriotes. Il n’y a point de vérité plus reconnue. 

— Mais les filles, monsieur, les filles des pauvres 
gentilshommes, qu’on ne peut marier, que feront-elles ? 

— Elles feront, on l’a dit mille fois, comme les filles 
d’Angleterre, d’Écosse, d’Irlande, de Suisse, de Hollande, de la 
moitié de l’Allemagne, de Suède, de Norvège, du Danemark, de 
Tartarie, de Turquie, d’Afrique, et de presque tout le reste de la 
terre ; elles seront bien meilleures épouses, bien meilleures mères, 
quand on se sera accoutumé, ainsi qu’en Allemagne, à prendre des 
femmes sans dot. Une femme ménagère et laborieuse fera plus de 
bien dans une maison que la fille d’un financier, qui dépense plus 
en superfluités qu’elle n’a porté de revenu chez son mari. 

Il faut qu’il y ait des maisons de retraite pour la vieillesse, pour 
l’infirmité, pour la difformité. Mais, par le plus détestable des 
abus, les fondations ne sont que pour la jeunesse et pour les 
personnes bien conformées. On commence, dans le cloître, par 
faire étaler aux novices des deux sexes leur nudité, malgré toutes 
les lois de la pudeur ; on les examine attentivement devant et 
derrière. Qu’une vieille bossue aille se présenter pour entrer dans 
un cloître, on la chassera avec mépris, à moins qu’elle ne donne 
une dot immense. Que dis-je ? toute religieuse doit être dotée, 
sans quoi elle est le rebut du couvent. Il n’y eut jamais d’abus plus 
intolérable. 

— Allez, allez, monsieur, je vous jure que mes filles ne seront 
jamais religieuses. Elles apprendront à filer, à coudre, à faire de la 
dentelle, à broder, à se rendre utiles. Je regarde les vœux comme 
un attentat contre la patrie et contre soi-même. Expliquez-moi, je 
vous prie, comment il se peut faire qu’un de mes amis, pour 
contredire le genre humain, prétendre que les moines sont très 
utiles à la population d’un État, parce que leurs bâtiments sont 
mieux entretenus que ceux des seigneurs, et leurs terres mieux 
cultivées ? 
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— Eh ! quel est donc votre ami qui avance une proposition si 
étrange ? 

— C’est l’Ami des hommes, ou plutôt celui des moines. 

— Il a voulu rire ; il sait trop bien que dix familles qui ont 
chacune cinq mille livres de rente en terre sont cent fois, mille fois 
plus utiles qu’un couvent qui jouit d’un revenu de cinquante mille 
livres, et qui a toujours un trésor secret. Il vante les belles maisons 
bâties par les moines, et c’est précisément ce qui irrite les 
citoyens : c’est le sujet des plaintes de l’Europe. Le vœu de 
pauvreté condamne les palais, comme le vœu d’humilité contredit 
l’orgueil, et comme le vœu d’anéantir sa race contredit la nature. 

— Je commence à croire qu’il faut beaucoup se défier des 
livres. 

— Il faut en user avec eux comme avec les hommes : choisir 
les plus raisonnables, les examiner, et ne se rendre jamais qu’à 
l’évidence. » 

 

Des impôts payés à l’étranger 
 

Il y a un mois que l’homme aux quarante écus vint me trouver 
en se tenant les côtés de rire, et il riait de si grand cœur que je me 
mis à rire aussi sans savoir de quoi il était question : tant l’homme 
est né imitateur ! tant l’instinct nous maîtrise ! tant les grands 
mouvements de l’âme sont contagieux ! 

Ut ridentibus arrident, ita flentibus adflent 
Humani vultus. 

Quand il eut bien ri, il me dit qu’il venait de rencontrer un 
homme qui se disait protonotaire du Saint-Siège, et que cet 
homme envoyait une grosse somme d’argent à trois cents lieues 
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d’ici, à un Italien, au nom d’un Français à qui le roi avait donné un 
petit fief, et que ce Français ne pourrait jamais jouir des bienfaits 
du roi s’il ne donnait à cet Italien la première année de son 
revenu. 

« La chose est très vraie, lui dis-je ; mais elle n’est pas si 
plaisante. Il en coûte à la France environ quatre cent mille livres 
par an en menus droits de cette espèce ; et, depuis environ deux 
siècles et demi que cet usage dure, nous avons déjà porté en Italie 
quatre-vingts millions. 

— Dieu paternel ! s’écria-t-il, que de fois quarante écus ! Cet 
Italien-là nous subjugua donc, il y a deux siècles et demi ? Il nous 
imposa ce tribut ? 

— Vraiment, répondis-je, il nous en imposait autrefois d’une 
façon bien plus onéreuse. Ce n’est là qu’une bagatelle en 
comparaison de ce qu’il leva longtemps sur notre pauvre nation et 
sur les autres pauvres nations de l’Europe." Alors je lui racontai 
comment ces saintes usurpations s’étaient établies. Il sait un peu 
d’histoire ; il a du bon sens : il comprit aisément que nous avions 
été des esclaves auxquels il restait encore un petit bout de chaîne. 
Il parla longtemps avec énergie contre cet abus ; mais avec quel 
respect pour la religion en général ! Comme il révérait les évêques 
! comme il leur souhaitait beaucoup de quarante écus, afin qu’ils 
les dépensassent dans leurs diocèses en bonnes œuvres ! 

Il voulait aussi que tous les curés de campagne eussent un 
nombre de quarante écus suffisant pour les faire vivre avec 
décence. "Il est triste, disait-il, qu’un curé soit obligé de disputer 
trois gerbes de blé à son ouaille, et qu’il ne soit pas largement 
payé par la province. Il est honteux que ces messieurs soient 
toujours en procès avec leurs seigneurs. Ces contestations 
éternelles pour des droits imaginaires, pour des dîmes, détruisent 
la considération qu’on leur doit. Le malheureux cultivateur, qui a 
déjà payé aux préposés son dixième, et les deux sous pour livre, et 
la taille, et la capitation, et le rachat du logement des gens de 
guerre, après qu’il a logé des gens de guerre, etc., etc., etc. ; cet 
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infortuné, dis-je, qui se voit encore enlever le dixième de sa 
récolte par son curé, ne le regarde plus comme son pasteur, mais 
comme son écorcheur, qui lui arrache le peu de peau qui lui reste. 
Il sent bien qu’en lui enlevant la dixième gerbe de droit divin, on a 
la cruauté diabolique de ne pas lui tenir compte de ce qu’il lui en a 
coûté pour faire croître cette gerbe. Que lui reste-t-il, pour lui et 
pour sa famille ? Les pleurs, la disette, le découragement, le 
désespoir ; et il meurt de fatigue et de misère. Si le curé était payé 
par la province, il serait la consolation de ses paroissiens, au lieu 
d’être regardé par eux comme leur ennemi » 

Ce digne homme s’attendrissait en prononçant ces paroles ; il 
aimait sa patrie, et était idolâtre du bien public. Il s’écriait 
quelquefois : « Quelle nation que la française, si on voulait ! » 

Nous allâmes voir son fils, à qui sa mère, bien propre et bien 
lavée, donnait un gros téton blanc. L’enfant était fort joli. « Hélas ! 
dit le père, te voilà donc, et tu n’as que vingt-trois ans de vie, et 
quarante écus à prétendre ! » 

 

Des proportions 
 

Le produit des extrêmes est égal au produit des moyens ; mais 
deux sacs de blé volés ne sont pas à ceux qui les ont pris comme 
la perte de leur vie l’est à l’intérêt de la personne volée. 

Le prieur de D***, à qui deux de ses domestiques de campagne 
avaient dérobé deux setiers de blé, vient de faire pendre les deux 
délinquants. Cette exécution lui a plus coûté que toute sa récolte 
ne lui a valu, et, depuis ce temps, il ne trouve plus de valets. 

Si les lois avaient ordonné que ceux qui voleraient le blé de leur 
maître laboureraient son champ toute leur vie, les fers aux pieds 
et une sonnette au cou, attachée à un carcan, ce prieur aurait 
beaucoup gagné. 
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Il faut effrayer le crime : oui, sans doute ; mais le travail forcé 
et la honte durable l’intimident plus que la potence. 

Il y a quelques mois qu’à Londres un malfaiteur fut condamné 
à être transporté en Amérique pour y travailler aux sucreries avec 
les nègres. Tous les criminels en Angleterre, comme en bien 
d’autres pays, sont reçus à présenter requête au roi, soit pour 
obtenir grâce entière, soit pour diminution de peine. Celui-ci 
présenta requête pour être pendu : il alléguait qu’il haïssait 
mortellement le travail, et qu’il aimait mieux être étranglé une 
minute que de faire du sucre toute sa vie. 

D’autres peuvent penser autrement, chacun a son goût ; mais 
on a déjà dit, et il faut répéter, qu’un pendu n’est bon à rien, et 
que les supplices doivent être utiles. 

Il y a quelques années que l’on condamna dans la Tartarie deux 
jeunes gens à être empalés, pour avoir regardé, leur bonnet sur la 
tête, passer une procession de lamas. L’empereur de la Chine, qui 
est un homme de beaucoup d’esprit, dit qu’il les aurait condamnés 
à marcher nu-tête à la procession pendant trois mois. 

Proportionnez les peines aux délits, a dit le marquis Beccaria ; 
ceux qui ont fait les lois n’étaient pas géomètres. 

Si l’abbé Guyon, ou Coger, ou l’ex-jésuite Nonotte, ou l’ex-
jésuite Patouillet, ou le prédicant La Beaumelle, font de 
misérables libelles où il n’y a ni vérité, ni raison, ni esprit, irez-
vous les faire pendre, comme le prieur de D*** a fait pendre ses 
deux domestiques ; et cela, sous prétexte que les calomniateurs 
sont plus coupables que les voleurs ? 

Condamnerez-vous Fréron même aux galères, pour avoir 
insulté le bon goût, et pour avoir menti toute sa vie dans 
l’espérance de payer son cabaretier ? 

Ferez-vous mettre au pilori le sieur Larcher, parce qu’il a été 
très pesant, parce qu’il a entassé erreur sur erreur, parce qu’il n’a 
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jamais su distinguer aucun degré de probabilité, parce qu’il veut 
que, dans une antique et immense cité renommée par sa police et 
par la jalousie des maris, dans Babylone enfin, où les femmes 
étaient gardées par des eunuques, toutes les princesses allassent 
par dévotion donner publiquement leurs faveurs dans la 
cathédrale aux étrangers pour de l’argent ? Contentons-nous de 
l’envoyer sur les lieux courir les bonnes fortunes ; soyons 
modérés en tout ; mettons de la proportion entre les délits et les 
peines. 

Pardonnons à ce pauvre Jean-Jacques, lorsqu’il n’écrit que pour 
se contredire, lorsque après avoir donné une comédie sifflée sur le 
théâtre de Paris, et qu’il injurie ceux qui en font jouer à cent lieues 
de là ; lorsqu’il cherche des protecteurs, et qu’il les outrage ; 
lorsqu’il déclame contre les romans, et qu’il fait des romans dont 
le héros est un sot précepteur qui reçoit l’aumône d’une Suissesse 
à laquelle il a fait un enfant, et qui va dépenser son argent dans un 
bordel de Paris ; laissons-le croire qu’il a surpassé Fénelon et 
Xénophon, en élevant un jeune homme de qualité dans le métier 
de menuisier : ces extravagantes platitudes ne méritent pas un 
décret de prise de corps ; les petites maisons suffisent avec de 
bons bouillons, de la saignée, et du régime. 

Je hais les lois de Dracon, qui punissaient également les crimes 
et les fautes, la méchanceté et la folie. Ne traitons point le jésuite 
Nonotte, qui n’est coupable que d’avoir écrit des bêtises et des 
injures, comme on a traité les jésuites Malagrida, Oldcorn, Garnet, 
Guignard, Gueret, et comme on devait traiter le jésuite Le Tellier, 
qui trompa son roi, et qui troubla la France. Distinguons 
principalement dans tout procès, dans toute contention, dans 
toute querelle, l’agresseur de l’outragé, l’oppresseur de l’opprimé. 
La guerre offensive est d’un tyran ; celui qui se défend est un 
homme juste. 

Comme j’étais plongé dans ces réflexions, l’homme aux 
quarante écus me vint voir tout en larmes. Je lui demandai avec 
émotion si son fils, qui devait vivre vingt-trois ans, était mort. 
« Non, dit-il, le petit se porte bien, et ma femme aussi ; mais j’ai 
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été appelé en témoignage contre un meunier à qui on a fait subir 
la question ordinaire et extraordinaire, et qui s’est trouvé in-
nocent ; je l’ai vu s’évanouir dans les tortures redoublées ; j’ai 
entendu craquer ses os ; j’entends encore ses cris et ses hurle-
ments, ils me poursuivent ; je pleure de pitié, et je tremble 
d’horreur. » Je me mis à pleurer et à frémir aussi, car je suis 
extrêmement sensible. 

Ma mémoire alors me représenta l’aventure épouvantable des 
Calas : une mère vertueuse dans les fers, ses filles éplorées et 
fugitives, sa maison au pillage ; un père de famille respectable 
brisé par la torture, agonisant sur la roue, et expirant dans les 
flammes ; un fils chargé de chaînes, traîné devant les juges, dont 
un lui dit : « Nous venons de rouer votre père, nous allons vous 
rouer aussi. » 

Je me souvins de la famille des Sirven, qu’un de mes amis 
rencontra dans des montagnes couvertes de glaces, lorsqu’elle 
fuyait la persécution d’un juge aussi inique qu’ignorant. « Ce juge, 
me dit-il, a condamné toute cette famille innocente au supplice, en 
supposant, sans la moindre apparence de preuve, que le père et la 
mère, aidés de deux de leurs filles, avaient égorgé et noyé la 
troisième, de peur qu’elle n’allât à la messe. » Je voyais à la fois, 
dans des jugements de cette espèce, l’excès de la bêtise, de 
l’injustice et de la barbarie. 

Nous plaignions la nature humaine, l’homme aux quarante 
écus et moi. J’avais dans ma poche le discours d’un avocat général 
de Dauphiné, qui roulait en partie sur ces matières intéressantes ; 
je lui en lus les endroits suivants : 

« Certes, ce furent des hommes véritablement grands qui 
osèrent les premiers se charger de gouverner leurs semblables, et 
s’imposer le fardeau de la félicité publique ; qui, pour le bien qu’ils 
voulaient faire aux hommes, s’exposèrent à leur ingratitude, et, 
pour le repos d’un peuple, renoncèrent au leur ; qui se mirent, 
pour ainsi dire, entre les hommes et la Providence, pour leur 
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composer, par artifice, un bonheur qu’elle semblait leur avoir 
refusé. 

Quel magistrat, un peu sensible à ses devoirs, à la seule 
humanité, pourrait soutenir ces idées ? Dans la solitude d’un 
cabinet pourra-t-il, sans frémir d’horreur et de pitié, jeter les yeux 
sur ces papiers, monuments infortunés du crime ou de 
l’innocence ? Ne lui semble-t-il pas entendre des voix gémissantes 
sortir de ces fatales écritures, et le presser de décider du sort d’un 
citoyen, d’un époux, d’un père, d’une famille ? Quel juge 
impitoyable (s’il est chargé d’un seul procès criminel) pourra 
passer de sang-froid devant une prison ? C’est donc moi, dira-t-il, 
qui retiens dans ce détestable séjour mon semblable, peut-être 
mon égal, mon concitoyen, un homme enfin ! c’est moi qui le lie 
tous les jours, qui ferme sur lui ces odieuses portes ! Peut-être le 
désespoir s’est emparé de son âme ; il pousse vers le ciel mon 
nom avec des malédictions, et sans doute il atteste contre moi le 
grand Juge qui nous observe et doit nous juger tous les deux. 

Ici un spectacle effrayant se présente tout à coup à mes yeux ; 
le juge se lasse d’interroger par la parole ; il veut interroger par les 
supplices : impatient dans ses recherches, et peut-être irrité de leur 
inutilité, on apporte des torches, des chaînes, des leviers, et tous 
ces instruments inventés pour la douleur. Un bourreau vient se 
mêler aux fonctions de la magistrature, et terminer par la violence 
un interrogatoire commencé par la liberté. 

Douce philosophie ! toi qui ne cherches la vérité qu’avec 
l’attention et la patience, t’attendais-tu que, dans ton siècle, on 
employât de tels instruments pour la découvrir ? 

Est-il bien vrai que nos lois approuvent cette méthode 
inconcevable, et que l’usage la consacre ? 

Leurs lois imitent leurs préjugés ; les punitions publiques sont 
aussi cruelles que les vengeances particulières, et les actes de leur 
raison ne sont guère moins impitoyables que ceux de leurs 
passions. Quelle est donc la cause de cette bizarre opposition ? 
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C’est que nos préjugés sont anciens, et que notre morale est 
nouvelle ; c’est que nous sommes aussi pénétrés de nos 
sentiments qu’inattentifs à nos idées ; c’est que l’avidité des 
plaisirs nous empêche de réfléchir sur nos besoins, et que nous 
sommes plus empressés de vivre que de nous diriger ; c’est, en un 
mot, que nos mœurs sont douces, et qu’elles ne sont pas bonnes ; 
c’est que nous sommes polis, et nous ne sommes seulement pas 
humains. » 

Ces fragments que l’éloquence avait dictés à l’humanité 
remplirent le cœur de mon ami d’une douce consolation. Il 
admirait avec tendresse. « Quoi ! disait-il dans son transport, on 
fait des chefs-d’œuvre en province ! on m’avait dit qu’il n’y a que 
Paris dans le monde. 

— Il n’y a que Paris, lui dis-je, où l’on fasse des opéras-
comiques ; mais il y a aujourd’hui dans les provinces beaucoup de 
magistrats qui pensent avec la même vertu, et qui s’expriment 
avec la même force. Autrefois les oracles de la justice, ainsi que 
ceux de la morale, n’étaient que ridicules. Le docteur Balouard 
déclamait au barreau, et Arlequin dans la chaire. La philosophie 
est enfin venue, elle a dit : « Ne parlez en public que pour dire des 
vérités neuves et utiles, avec l’éloquence du sentiment et de la 
raison. 

— Mais si nous n’avons rien de neuf à dire ? se sont écriés les 
parleurs. — Taisez-vous alors, a répondu la philosophie ; tous ces 
vains discours d’appareil, qui ne contiennent que des phrases, 
sont comme le feu de la Saint-Jean, allumé le jour de l’année où 
l’on a le moins besoin de se chauffer : il ne cause aucun plaisir, et 
il n’en reste pas même la cendre. 

Que toute la France lise les bons livres. Mais, malgré les 
progrès de l’esprit humain, on lit très peu ; et, parmi ceux qui 
veulent quelquefois s’instruire, la plupart lisent très mal. Mes 
voisins et mes voisines jouent, après dîner, un jeu anglais, que j’ai 
beaucoup de peine à prononcer, car on l’appelle wisk. Plusieurs 
bons bourgeois, plusieurs grosses têtes, qui se croient de bonnes 
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têtes, vous disent avec un air d’importance que les livres ne sont 
bons à rien. Mais, messieurs les Welches, savez-vous que vous 
n’êtes gouvernés que par des livres ? Savez-vous que l’ordonnance 
civile, le code militaire et l’Évangile sont des livres dont vous 
dépendez continuellement ? Lisez, éclairez-vous ; ce n’est que par 
la lecture qu’on fortifie son âme ; la conversation la dissipe, le jeu 
la resserre. 

— J’ai bien peu d’argent, me répondit l’homme aux quarante 
écus ; mais, si jamais je fais une petite fortune, j’achèterai des 
livres chez Marc-Michel Rey. » 

 

De la vérole 
 

L’homme aux quarante écus demeurait dans un petit canton où 
l’on n’avait jamais mis de soldats en garnison depuis cent 
cinquante années. Les mœurs, dans ce coin de terre inconnu, 
étaient pures comme l’air qui l’environne. On ne savait pas 
qu’ailleurs l’amour pût être infecté d’un poison destructeur, que 
les générations fussent attaquées dans leur germe, et que la nature, 
se contredisant elle-même, pût rendre la tendresse horrible et le 
plaisir affreux ; on se livrait à l’amour avec la sécurité de l’in-
nocence. Des troupes vinrent, et tout changea. 

Deux lieutenants, l’aumônier du régiment, un caporal, et un 
soldat de recrue qui sortait du séminaire, suffirent pour 
empoisonner douze villages en moins de trois mois. Deux 
cousines de l’homme aux quarante écus se virent couvertes de 
pustules calleuses ; leurs beaux cheveux tombèrent ; leur voix 
devint rauque ; les paupières de leurs yeux, fixes et éteints, se 
chargèrent d’une couleur livide, et ne se fermèrent plus pour 
laisser entrer le repos dans des membres disloqués, qu’une carie 
secrète commençait à ronger comme ceux de l’Arabe Job, 
quoique Job n’eût jamais eu cette maladie. 
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Le chirurgien-major du régiment, homme d’une grande 
expérience, fut obligé de demander des aides à la cour pour guérir 
toutes les filles du pays. Le ministre de la guerre, toujours porté 
d’inclination à soulager le beau sexe, envoya une recrue de fraters, 
qui gâtèrent d’une main ce qu’ils rétablirent de l’autre. 

L’homme aux quarante écus lisait alors l’histoire philosophique 
de Candide, traduite de l’allemand du docteur Ralph, qui prouve 
évidemment que tout est bien, et qu’il était absolument 
impossible, dans le meilleur des mondes possibles, que la vérole, 
la peste, la pierre, la gravelle, les écrouelles, la chambre de 
Valence, et l’Inquisition, n’entrassent dans la composition de 
l’univers, de cet univers uniquement fait pour l’homme, roi des 
animaux et image de Dieu, auquel on voit bien qu’il ressemble 
comme deux gouttes d’eau. 

Il lisait, dans l’histoire véritable de Candide, que le fameux 
docteur Pangloss avait perdu dans le traitement un œil et une 
oreille. « Hélas ! dit-il, mes deux cousines, mes deux pauvres 
cousines, seront-elles borgnes ou borgnesses et essorillées ? — 
Non, lui dit le major consolateur ; les Allemands ont la main 
lourde ; mais, nous autres, nous guérissons les filles promptement, 
sûrement et agréablement. » 

En effet les deux jolies cousines en furent quittes pour avoir la 
tête enflée comme un ballon pendant six semaines, pour perdre la 
moitié de leurs dents en tirant la langue d’un demi-pied, et pour 
mourir de la poitrine au bout de six mois. 

Pendant l’opération, le cousin et le chirurgien-major 
raisonnèrent ainsi. 

L’homme aux quarante écus. ─ Est-il possible, monsieur, que la 
nature ait attaché de si épouvantables tourments à un plaisir si 
nécessaire, tant de honte à tant de gloire, et qu’il y ait plus de 
risque à faire un enfant qu’à tuer un homme ? Serait-il vrai au 
moins, pour notre consolation, que ce fléau diminue un peu sur la 
terre, et qu’il devienne moins dangereux de jour en jour ? 
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Le chirurgien. ─ Au contraire, il se répand de plus en plus dans 
toute l’Europe Chrétienne ; il s’est étendu jusqu’en Sibérie ; j’en ai 
vu mourir plus de cinquante personnes, et surtout un grand 
général d’armée et un ministre d’État fort sage. Peu de poitrines 
faibles résistent à la maladie et au remède. Les deux soeurs, la 
petite et la grosse, se sont liguées encore plus que les moines pour 
détruire le genre humain. 

L’homme aux quarante écus. ─ Nouvelle raison pour abolir les 
moines, afin que, remis au rang des hommes, ils réparent un peu 
le mal que font les deux sœurs. Dites-moi, je vous prie, si les bêtes 
ont la vérole. 

Le chirurgien. ─ Ni la petite, ni la grosse, ni les moines, ne sont 
connus chez elles. 

L’homme aux quarante écus. ─ Il faut donc avouer qu’elles sont plus 
heureuses et plus prudentes que nous dans ce meilleur des 
mondes. 

Le chirurgien. ─ Je n’en ai jamais douté ; elles éprouvent bien 
moins de maladies que nous : leur instinct est bien plus sûr que 
notre raison ; jamais ni le passé ni l’avenir ne les tourmentent. 

L’homme aux quarante écus. ─ Vous avez été chirurgien d’un 
ambassadeur de France en Turquie : y a-t-il beaucoup de vérole à 
Constantinople ? 

Le chirurgien. ─ Les Francs l’ont apportée dans le faubourg de 
Péra, où ils demeurent. J’y ai connu un capucin qui en était mangé 
comme Pangloss ; mais elle n’est point parvenue dans la ville : les 
Francs n’y couchent presque jamais. Il n’y a presque point de 
filles publiques dans cette ville immense. Chaque homme riche a 
des femmes esclaves de Circassie, toujours gardées, toujours 
surveillées, dont la beauté ne peut être dangereuse. Les Turcs 
appellent la vérole le mal chrétien, et cela redouble le profond 
mépris qu’ils ont pour notre théologie ; mais, en récompense, ils 
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ont la peste, maladie d’Égypte, dont ils font peu de cas, et qu’ils 
ne se donnent jamais la peine de prévenir. 

L’homme aux quarante écus. ─ En quel temps croyez-vous que ce 
fléau commença dans l’Europe ? 

Le chirurgien. ─ Au retour du premier voyage de Christophe 
Colomb chez des peuples innocents qui ne connaissaient ni 
l’avarice ni la guerre, vers l’an 1494. Ces nations, simples et justes, 
étaient attaquées de ce mal de temps immémorial, comme la lèpre 
régnait chez les Arabes et chez les Juifs, et la peste chez les 
Égyptiens. Le premier fruit que les Espagnols recueillirent de 
cette conquête du nouveau monde fut la vérole ; elle se répandit 
plus promptement que l’argent du Mexique, qui ne circula que 
longtemps après en Europe. La raison en est que, dans toutes les 
villes, il y avait alors de belles maisons publiques appelées bordels, 
établies par l’autorité des souverains pour conserver l’honneur des 
dames. Les Espagnols portèrent le venin dans ces maisons 
privilégiées dont les princes et les évêques tiraient les filles qui 
leur étaient nécessaires. On a remarqué qu’à Constance il y avait 
eu sept cent dix-huit filles pour le service du concile qui fit brûler 
si dévotement Jean Hus et Jérôme de Prague. 

On peut juger par ce seul trait avec quelle rapidité le mal 
parcourut tous les pays. Le premier seigneur qui en mourut fut 
l’illustrissime et révérendissime évêque et vice-roi de Hongrie, en 
1499, que Bartholomeo Montanagua, grand médecin de Padoue, 
ne put guérir. Gualtieri assure que l’archevêque de Mayence 
Berthold de Henneberg, « attaqué de la grosse vérole, rendit son 
âme à Dieu en 1504 ». On sait que notre roi François Ier en 
mourut. Henri III la prit à Venise ; mais le jacobin Jacques 
Clément prévint l’effet de la maladie. 

Le parlement de Paris, toujours zélé pour le bien public, fut le 
premier qui donna un arrêt contre la vérole ; en 1497. Il défendit à 
tous les vérolés de rester dans Paris sous peine de la hart ; mais, 
comme il n’était pas facile de prouver juridiquement aux 
bourgeois et bourgeoises qu’ils étaient en délit, cet arrêt n’eut pas 
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plus d’effet que ceux qui furent rendus depuis contre l’émétique ; 
et, malgré le parlement, le nombre des coupables augmenta 
toujours. Il est certain que, si on les avait exorcisés, au lieu de les 
faire pendre, il n’y en aurait plus aujourd’hui sur la terre ; mais 
c’est à quoi malheureusement on ne pensa jamais. 

L’homme aux quarante écus. ─ Est-il bien vrai ce que j’ai lu dans 
Candide, que, parmi nous, quand deux armées de trente mille 
hommes chacune marchent ensemble en front de bandière, on 
peut parier qu’il y a vingt mille vérolés de chaque côté ? 

Le chirurgien. ─ Il n’est que trop vrai. Il en est de même dans les 
licences de Sorbonne. Que voulez-vous que fassent de jeunes 
bacheliers à qui la nature parle plus haut et plus ferme que la 
théologie ? Je puis vous jurer que, proportion gardée, mes 
confrères et moi nous avons traité plus de jeunes prêtres que de 
jeunes officiers. 

L’homme aux quarante écus. ─ N’y aurait-il point quelque manière 
d’extirper cette contagion qui désole l’Europe ? On a déjà tâché 
d’affaiblir le poison d’une vérole, ne pourra-t-on rien tenter sur 
l’autre ? 

Le chirurgien. ─ Il n’y aurait qu’un seul moyen, c’est que tous les 
princes de l’Europe se liguassent ensemble, comme dans les 
temps de Godefroy de Bouillon. Certainement une croisade 
contre la vérole serait beaucoup plus raisonnable que ne l’ont été 
celles qu’on entreprit autrefois si malheureusement contre 
Saladin, Melecsala, et les Albigeois. Il vaudrait bien mieux 
s’entendre pour repousser l’ennemi commun du genre humain 
que d’être continuellement occupé à guetter le moment favorable 
de dévaster la terre et de couvrir les champs de morts, pour 
arracher à son voisin deux ou trois villes et quelques villages. Je 
parle contre mes intérêts : car la guerre et la vérole font ma 
fortune ; mais il faut être homme avant d’être chirurgien-major. 

C’est ainsi que l’homme aux quarante écus se formait, comme 
on dit, l’esprit et le cœur. Non seulement il hérita de ses deux 
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cousines, qui moururent en six mois ; mais il eut encore la 
succession d’un parent fort éloigné, qui avait été sous-fermier des 
hôpitaux des armées, et qui s’était fort engraissé en mettant les 
soldats blessés à la diète. Cet homme n’avait jamais voulu se 
marier ; il avait un assez joli sérail. Il ne reconnut aucun de ses 
parents, vécut dans la crapule, et mourut à Paris d’indigestion. 
C’était un homme, comme on voit, fort utile à l’État. 

Notre nouveau philosophe fut obligé d’aller à Paris pour 
recueillir l’héritage de son parent. D’abord les fermiers du 
domaine le lui disputèrent. Il eut le bonheur de gagner son 
procès, et la générosité de donner aux pauvres de son canton, qui 
n’avaient pas leur contingent de quarante écus de rente, une partie 
des dépouilles du richard. Après quoi il se mit à satisfaire sa 
grande passion d’avoir une bibliothèque. 

Il lisait tous les matins, faisait des extraits, et le soir il consultait 
les savants pour savoir en quelle langue le serpent avait parlé à 
notre bonne mère ; si l’âme est dans le corps calleux ou dans la 
glande pinéale ; si saint Pierre avait demeuré vingt-cinq ans à 
Rome ; quelle différence spécifique est entre un trône et une 
domination, et pourquoi les nègres ont le nez épaté. D’ailleurs il 
se proposa de ne jamais gouverner l’État, et de ne faire aucune 
brochure contre les pièces nouvelles. On l’appelait monsieur 
André ; c’était son nom de baptême. Ceux qui l’ont connu 
rendent justice à sa modestie et à ses qualités, tant acquises que 
naturelles. Il a bâti une maison commode dans son ancien 
domaine de quatre arpents. Son fils sera bientôt en âge d’aller au 
collège ; mais il veut qu’il aille au collège d’Harcourt, et non à 
celui de Mazarin, à cause du professeur Coger, qui fait des libelles, 
et parce qu’il ne faut pas qu’un professeur de collège fasse des 
libelles. 

Madame André lui a donné une fille fort jolie, qu’il espère 
marier à un conseiller de la cour des aides, pourvu que ce 
magistrat n’ait pas la maladie que le chirurgien-major veut extirper 
dans l’Europe chrétienne. 
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Grande querelle 
 

Pendant le séjour de monsieur André à Paris, il y eut une 
querelle importante. Il s’agissait de savoir si Marc-Antonin était 
un honnête homme, et s’il était en enfer ou en purgatoire, ou dans 
les limbes, en attendant qu’il ressuscitât. Tous les honnêtes gens 
prirent le parti de Marc-Antonin. Ils disaient : « Antonin a 
toujours été juste, sobre, chaste, bienfaisant. Il est vrai qu’il n’a 
pas en paradis une place aussi belle que saint Antoine ; car il faut 
des proportions, comme nous l’avons vu. Mais certainement 
l’âme de l’empereur Antonin n’est point à la broche dans l’enfer. 
Si elle est en purgatoire, il faut l’en tirer ; il n’y a qu’à dire des 
messes pour lui. Les jésuites n’ont plus rien à faire ; qu’ils disent 
trois mille messes pour le repos de l’âme de Marc-Antonin ; ils y 
gagneront, à quinze sous la pièce, deux mille deux cent cinquante 
livres. D’ailleurs, on doit du respect à une tête couronnée ; il ne 
faut pas la damner légèrement. » 

Les adversaires de ces bonnes gens prétendaient au contraire 
qu’il ne fallait accorder aucune composition à Marc-Antonin ; 
qu’il était un hérétique ; que les carpocratiens et les aloges 
n’étaient pas si méchants que lui ; qu’il était mort sans confession 
; qu’il fallait faire un exemple ; qu’il était bon de le damner pour 
apprendre à vivre aux empereurs de la Chine et du Japon, à ceux 
de Perse, de Turquie et de Maroc, aux rois d’Angleterre, de Suède, 
de Danemark, de Prusse, au stathouder de Hollande, et aux 
avoyers du canton de Berne, qui n’allaient pas plus à confesse que 
l’empereur Marc-Antonin ; et qu’enfin c’est un plaisir indicible de 
donner des décrets contre des souverains morts, quand on ne 
peut en lancer contre eux de leur vivant, de peur de perdre ses 
oreilles. 

La querelle devint aussi sérieuse que le fut autrefois celle des 
Ursulines et des Annonciades, qui disputèrent à qui porterait plus 
longtemps des œufs à la coque entre les fesses sans les casser. On 
craignit un schisme, comme du temps des cent et un contes de 
ma mère l’oie, et de certains billets payables au porteur dans 
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l’autre monde. C’est une chose bien épouvantable qu’un schisme : 
cela signifie division dans les opinions, et, jusqu’à ce moment 
fatal, tous les hommes avaient pensé de même. 

Monsieur André, qui est un excellent citoyen, pria les chefs des 
deux partis à souper. C’est un des bons convives que nous ayons ; 
son humeur est douce et vive, sa gaieté n’est point bruyante ; il est 
facile et ouvert ; il n’a point cette sorte d’esprit qui semble vouloir 
étouffer celui des autres ; l’autorité qu’il se concilie n’est due qu’à 
ses grâces, à sa modération, et à une physionomie ronde qui est 
tout à fait persuasive. Il aurait fait souper gaiement ensemble un 
Corse et un Génois, un représentant de Genève et un négatif, le 
muphti et un archevêque. Il fit tomber habilement les premiers 
coups que les disputants se portaient, en détournant la 
conversation, et en faisant un conte très agréable qui réjouit 
également les damnants et les damnés. Enfin, quand ils furent un 
peu en pointe de vin, il leur fit signer que l’âme de l’empereur 
Marc-Antonin resterait in statu quo, c’est-à-dire je ne sais où, en 
attendant un jugement définitif. 

Les âmes des docteurs s’en retournèrent dans leurs limbes 
paisiblement après le souper : tout fut tranquille. Cet 
accommodement fit un très grand honneur à l’homme aux 
quarante écus ; et toutes les fois qu’il s’élevait une dispute bien 
acariâtre, bien virulente entre des gens lettrés ou non lettrés, on 
disait aux deux partis : « Messieurs, allez souper chez monsieur 
André. » 

Je connais deux factions acharnées qui, faute d’avoir été souper 
chez monsieur André, se sont attiré de grands malheurs. 

 

Scélérat chassé 
 

La réputation qu’avait acquise monsieur André d’apaiser les 
querelles en donnant de bons soupers lui attira, la semaine passée, 
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une singulière visite. Un homme noir, assez mal mis, le dos voûté, 
la tête penchée sur une épaule, l’œil hagard, les mains fort sales, 
vint le conjurer de lui donner à souper avec ses ennemis. 

« Quels sont vos ennemis, lui dit monsieur André, et qui êtes-
vous ? — Hélas ! dit-il, j’avoue, monsieur, qu’on me prend pour 
un de ces maroufles qui font des libelles pour gagner du pain, et 
qui crient : Dieu, Dieu, Dieu, religion, religion, pour attraper 
quelque petit bénéfice. On m’accuse d’avoir calomnié les citoyens 
les plus véritablement religieux, les plus sincères adorateurs de la 
Divinité, les plus honnêtes gens du royaume. Il est vrai, monsieur, 
que, dans la chaleur de la composition, il échappe souvent aux 
gens de mon métier de petites inadvertances qu’on prend pour 
des erreurs grossières, des écarts que l’on qualifie de mensonges 
impudents. Notre zèle est regardé comme un mélange affreux de 
friponnerie et de fanatisme. On assure que, tandis que nous 
surprenons la bonne foi de quelques vieilles imbéciles, nous 
sommes le mépris et l’exécration de tous les honnêtes gens qui 
savent lire. 

« Mes ennemis sont les principaux membres des plus illustres 
académies de l’Europe, des écrivains honorés, des citoyens 
bienfaisants. Je viens de mettre en lumière un ouvrage que j’ai 
intitulé Antiphilosophique. Je n’avais que de bonnes intentions 
mais personne n’ a voulu acheter mon livre. Ceux à qui je l’ai 
présenté l’ont jeté dans le feu, en me disant qu’il n’était pas 
seulement anti-raisonnable, mais anti-chrétien et très anti-
honnête. 

— Eh bien ! lui dit monsieur André, imitez ceux à qui vous 
avez présenté votre libelle ; jetez-le dans le feu, et qu’il n’en soit 
plus parlé. Je loue fort votre repentir ; mais il n’est pas possible 
que je vous fasse souper avec des gens d’esprit qui ne peuvent 
être vos ennemis, attendu qu’ils ne vous liront jamais. 

— Ne pourriez-vous pas du moins, monsieur, dit le cafard, me 
réconcilier avec les parents de feu monsieur de Montesquieu, 
dont j’ai outragé la mémoire pour glorifier le révérend père 
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Routh, qui vint assiéger ses derniers moments, et qui fut chassé 
de sa chambre ? 

— Morbleu ! lui dit monsieur André, il y a longtemps que le 
révérend père Routh est mort ; allez-vous-en souper avec lui. » 

C’est un rude homme que monsieur André, quand il a affaire à 
cette espèce méchante et sotte. Il sentit que le cafard ne voulait 
souper chez lui avec des gens de mérite que pour engager une 
dispute, pour les aller ensuite calomnier, pour écrire contre eux, 
pour imprimer de nouveaux mensonges. Il le chassa de sa maison 
comme on avait chassé Routh de l’appartement du président de 
Montesquieu. 

On ne peut guère tromper monsieur André. Plus il était simple 
et naïf quand il était l’homme aux quarante écus, plus il est 
devenu avisé quand il a connu les hommes. 

 

Le bon sens de monsieur André 
 

Comme le bon sens de monsieur André s’est fortifié depuis 
qu’il a une bibliothèque ! Il vit avec les livres comme avec les 
hommes ; il choisit ; et il n’est jamais la dupe des noms. Quel 
plaisir de s’instruire et d’agrandir son âme pour un écu, sans sortir 
de chez soi ! 

Il se félicite d’être né dans un temps où la raison humaine 
commence à se perfectionner. 

« Que je serais malheureux, dit-il, si l’âge où je vis était celui du 
jésuite Garasse, du jésuite Guignard, ou du docteur Boucher, du 
docteur Aubry, du docteur Guincestre, ou du temps que l’on 
condamnait aux galères ceux qui écrivaient contre les catégories 
d’Aristote. » 
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La misère avait affaibli les ressorts de l’âme de monsieur 
André, le bien-être leur a rendu leur élasticité. Il y a mille Andrés 
dans le monde auxquels il n’a manqué qu’un tour de roue de la 
fortune pour en faire des hommes d’un vrai mérite. 

Il est aujourd’hui au fait de toutes les affaires de l’Europe, et 
surtout des progrès de l’esprit humain. 

« Il me semble, me disait-il mardi dernier, que la Raison voyage 
à petites journées, du nord au midi, avec ses deux intimes amies, 
l’Expérience et la Tolérance. L’Agriculture et le Commerce 
l’accompagnent. Elle s’est présentée en Italie ; mais la 
Congrégation de l’Indice l’a repoussée. Tout ce qu’elle a pu faire a 
été d’envoyer secrètement quelques-uns de ses facteurs, qui ne 
laissent pas de faire du bien. Encore quelques années, et le pays 
des Scipions ne sera plus celui des Arlequins enfroqués. 

Elle a de temps en temps de cruels ennemis en France ; mais 
elle y a tant d’amis qu’il faudra bien à la fin qu’elle y soit premier 
ministre. 

Quand elle s’est présentée en Bavière et en Autriche, elle a 
trouvé deux ou trois grosses têtes à perruque qui l’ont regardée 
avec des yeux stupides et étonnés. Ils lui ont dit : « Madame, nous 
n’avons jamais entendu parler de vous ; nous ne vous connaissons 
pas. — Messieurs, leur a-t-elle répondu, avec le temps vous me 
connaîtrez et vous m’aimerez. Je suis très bien reçue à Berlin, à 
Moscou, à Copenhague, à Stockholm. Il y a longtemps que, par le 
crédit de Locke, de Gordon, de Trenchard, de milord 
Shaftesbury, et de tant d’autres, j’ai reçu mes lettres de naturalité 
en Angleterre. Vous m’en accorderez un jour. Je suis la fille du 
Temps, et j’attends tout de mon père. » 

Quand elle a passé sur les frontières de l’Espagne et du 
Portugal, elle a béni Dieu de voir que les bûchers de l’Inquisition 
n’étaient plus si souvent allumés ; elle a espéré beaucoup en 
voyant chasser les jésuites, mais elle a craint qu’en purgeant le 
pays de renards on ne le laissât exposé aux loups. 
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Si elle fait encore des tentatives pour entrer en Italie, on croit 
qu’elle commencera par s’établir à Venise, et qu’elle séjournera 
dans le royaume de Naples, malgré toutes les liquéfactions de ce 
pays-là, qui lui donnent des vapeurs. On prétend qu’elle a un 
secret infaillible pour détacher les cordons d’une couronne qui 
sont embarrassés, je ne sais comment, dans ceux d’une tiare, et 
pour empêcher les haquenées d’aller faire la révérence aux mules. 

Enfin la conversation de monsieur André me réjouit beaucoup 
; et plus je le vois, plus je l’aime. 

 

D’un bon souper chez monsieur André 

 

Nous soupâmes hier ensemble avec un docteur de Sorbonne, 
monsieur Pinto, célèbre juif, le chapelain de la chapelle réformée 
de l’ambassadeur batave, le secrétaire de monsieur le prince 
Gallitzin, du rite grec, un capitaine suisse calviniste, deux 
philosophes, et trois dames d’esprit. 

Le souper fut fort long, et cependant on ne disputa pas plus 
sur la religion que si aucun des convives n’en avait jamais eu : tant 
il faut avouer que nous sommes devenus polis ; tant on craint à 
souper de contrister ses frères ! Il n’en est pas ainsi du régent 
Coger, et de l’ex-jésuite Nonotte, et de l’ex-jésuite Patouillet, et de 
l’ex-jésuite Rotalier, et de tous les animaux de cette espèce. Ces 
croquants-là vous disent plus de sottises dans une brochure de 
deux pages que la meilleure compagnie de Paris ne peut dire de 
choses agréables et instructives dans un souper de quatre heures. 
Et, ce qu’il y a d’étrange, c’est qu’ils n’oseraient dire en face à 
personne ce qu’ils ont l’impudence d’imprimer. 

La conversation roula d’abord sur une plaisanterie des Lettres 
persanes, dans laquelle on répète, d’après plusieurs graves 
personnages, que le monde va non seulement en empirant, mais 
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en se dépeuplant tous les jours ; de sorte que si le proverbe plus 
on est de fous, plus on rit a quelque vérité, le rire sera 
incessamment banni de la terre. 

Le docteur de Sorbonne assura qu’en effet le monde était 
réduit presque à rien. Il cité le père Petau, qui démontre qu’en 
moins de trois cents ans un seul des fils de Noé (je ne sais si c’est 
Sem ou Japhet) avait procréé de son corps une série d’enfants qui 
se montait à six cent vingt-trois milliards six cent douze millions 
trois cent cinquante-huit mille fidèles, l’an 285 après le déluge 
universel. 

Monsieur André demanda pourquoi, du temps de Philippe le 
Bel, c’est-à-dire environ trois cents ans après Hugues Capet, il n’y 
avait pas six cent vingt-trois milliards de princes de la maison 
royale. « C’est que la foi est diminuée » dit le docteur de 
Sorbonne. 

On parla beaucoup de Thèbes-aux-cent-portes, et du million 
de soldats qui sortait par ces portes avec vingt mille chariots de 
guerre. « Serrez, serrez, disait monsieur André ; je soupçonne, 
depuis que je me suis mis à lire, que le même génie qui a écrit 
Gargantua écrivait autrefois toutes les histoires. 

— Mais enfin, lui dit un des convives, Thèbes, Memphis, 
Babylone, Ninive, Troie, Séleucie, étaient de grandes villes, et 
n’existent plus. — Cela est vrai, répondit le secrétaire de monsieur 
le prince Gallitzin ; mais Moscou, Constantinople, Londres, Paris, 
Amsterdam, Lyon qui vaut mieux que Troie, toutes les villes de 
France, d’Allemagne, d’Espagne et du Nord étaient alors des 
déserts. » 

Le capitaine suisse, homme très instruit, nous avoua que quand 
ses ancêtres voulurent quitter leurs montagnes et leurs précipices 
pour aller s’emparer, comme de raison, d’un pays plus agréable, 
César, qui vit de ses yeux le dénombrement de ces émigrants, 
trouva qu’il se montait à trois cent soixante et huit mille, en 
comptant les vieillards, les enfants, et les femmes. Aujourd’hui, le 
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seul canton de Berne possède autant d’habitants : il n’est pas tout 
à fait la moitié de la Suisse, et je puis vous assurer que les treize 
cantons ont au-delà de sept cent vingt mille âmes, en comptant 
les natifs qui servent ou qui négocient en pays étrangers. Après 
cela, messieurs les savants, faites des calculs et des systèmes, ils 
seront aussi faux les uns que les autres. 

Ensuite on agita la question si les bourgeois de Rome, du 
temps des Césars, étaient plus riches que les bourgeois de Paris, 
du temps de monsieur Silhouette. 

« Ah ! ceci me regarde, dit Monsieur André. J’ai été longtemps 
l’homme aux quarante écus ; je crois bien que les citoyens 
romains en avaient davantage. Ces illustres voleurs de grand 
chemin avaient pillé les plus beaux pays de l’Asie, de l’Afrique, et 
de l’Europe. Ils vivaient fort splendidement du fruit de leurs 
rapines ; mais enfin il y avait des gueux à Rome. Et je suis 
persuadé que parmi ces vainqueurs du monde il y eut des gens 
réduits à quarante écus de rente comme je l’ai été. 

— Savez-vous bien, lui dit un savant de l’Académie des 
inscriptions et belles-lettres, que Lucullus dépensait, à chaque 
souper qu’il donnait dans le salon d’Apollon, trente-neuf mille 
trois cent soixante et douze livres treize sous de notre monnaie 
courante ? mais qu’Atticus, le célèbre épicurien Atticus, ne 
dépensait point par mois, pour sa table, au-delà de deux cent 
trente-cinq livres tournois ? 

— Si cela est, dis-je, il était digne de présider à la confrérie de 
la lésine, établie depuis peu en Italie. J’ai lu comme vous, dans 
Florus, cette incroyable anecdote ; mais apparemment que Florus 
n’avait jamais soupé chez Atticus, ou que son texte a été 
corrompu, comme tant d’autres, par les copistes. Jamais Florus ne 
me fera croire que l’ami de César et de Pompée, de Cicéron et 
d’Antoine, qui mangeaient souvent chez lui, en fût quitte pour un 
peu moins de dix louis d’or par mois. 

Et voilà justement comme on écrit l’histoire. » 
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Madame André, prenant la parole, dit au savant que, s’il voulait 
défrayer sa table pour dix fois autant, il lui ferait grand plaisir. 

Je suis persuadé que cette soirée de monsieur André valait bien 
un mois d’Atticus ; et les dames doutèrent fort que les soupers de 
Rome fussent plus agréables que ceux de Paris. La conversation 
fut très gaie, quoique un peu savante. Il ne fut parlé ni des modes 
nouvelles, ni des ridicules d’autrui, ni de l’histoire scandaleuse du 
jour. 

La question du luxe fut traitée à fond. On demanda si c’était le 
luxe qui avait détruit l’empire romain, et il fut prouvé que les deux 
empires d’Occident et d’Orient n’avaient été détruits que par la 
controverse et par les moines. En effet, quand Alaric prit Rome, 
on n’était occupé que de disputes théologiques ; et quand 
Mahomet II prit Constantinople, les moines défendaient 
beaucoup plus l’éternité de la lumière du Tabor, qu’ils voyaient à 
leur nombril, qu’ils ne défendaient la ville contre les Turcs. 

Un de nos savants fit une réflexion qui me frappa beaucoup : 
c’est que ces deux grands empires sont anéantis, et que les 
ouvrages de Virgile, d’Horace, et d’Ovide, subsistent. 

On ne fit qu’un saut du siècle d’Auguste au siècle de Louis 
XIV. Une dame demanda pourquoi, avec beaucoup d’esprit, on 
ne faisait plus guère aujourd’hui d’ouvrages de génie ? 

Monsieur André répondit que c’est parce qu’on en avait fait 
dans le siècle passé. Cette idée était fine et pourtant vraie ; elle fut 
approfondie. Ensuite on tomba rudement sur un Écossais, qui 
s’est avisé de donner des règles de goût de critiquer les plus 
admirables endroits de Racine sans savoir le français. On traita 
encore plus sévèrement un Italien nommé Denina, qui a dénigré 
l’Esprit des lois sans le comprendre, et qui surtout a censuré ce 
que l’on aime le mieux dans cet ouvrage. 

Cela fit souvenir du mépris affecté que Boileau étalait pour le 
Tasse. Quelqu’un des convives avança que le Tasse, avec ses 
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défauts, était autant au-dessus d’Homère, que Montesquieu, avec 
ses défauts encore plus grands, est au-dessus du fatras de Grotius. 
On s’éleva contre ces mauvaises critiques, dictées par la haine 
nationale et le préjugé. Le signor Denina fut traité comme il le 
méritait, et comme les pédants le sont par les gens d’esprit. 

On remarqua surtout avec beaucoup de sagacité que la plupart 
des ouvrages littéraires du siècle présent, ainsi que les 
conversations, roulent sur l’examen des chefs-d’œuvre du dernier 
siècle. Notre mérite est de discuter leur mérite. Nous sommes 
comme des enfants déshérités qui font le compte du bien de leurs 
pères. On avoua que la philosophie avait fait de très grands 
progrès ; mais que la langue et le style s’étaient un peu corrompus. 

C’est le sort de toutes les conversations de passer d’un sujet à 
un autre. Tous ces objets de curiosité, de science, et de goût 
disparurent bientôt devant le grand spectacle que l’impératrice de 
Russie et le roi de Pologne donnaient au monde. Ils venaient de 
relever l’humanité écrasée, et d’établir la liberté de conscience 
dans une partie de la terre beaucoup plus vaste que ne le fut 
jamais l’empire romain. Ce service rendu au genre humain, cet 
exemple donné à tant de cours qui se croient politiques, fut 
célébré comme il devait l’être. On but à la santé de l’impératrice, 
du roi philosophe, et du primat philosophe, et on leur souhaita 
beaucoup d’imitateurs. Le docteur de Sorbonne même les admi-
ra : car il y a quelques gens de bon sens dans ce corps, comme il y 
eut autrefois des gens d’esprit chez les Béotiens. 

Le secrétaire russe nous étonna par le récit de tous les grands 
établissements qu’on faisait en Russie. On demanda pourquoi on 
aimait mieux lire l’histoire de Charles XII, qui a passé sa vie à 
détruire, que celle de Pierre le Grand, qui a consumé la sienne à 
créer. Nous conclûmes que la faiblesse et la frivolité sont la cause 
de cette préférence ; que Charles XII fut le don Quichotte du 
Nord, et que Pierre en fut le Solon ; que les esprits superficiels 
préfèrent l’héroïsme extravagant aux grandes vues d’un législa-
teur ; que les détails de la fondation d’une ville leur plaisent moins 
que la témérité d’un homme qui brave dix mille Turcs avec ses 
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seuls domestiques ; et qu’enfin la plupart des lecteurs aiment 
mieux s’amuser que s’instruire. De là vient que cent femmes lisent 
les Mille et une Nuits contre une qui lit deux chapitres de Locke. 

De quoi ne parla-t-on point dans ce repas, dont je me 
souviendrai longtemps ! Il fallut bien enfin dire un mot des 
acteurs et des actrices, sujet éternel des entretiens de table de 
Versailles et de Paris. On convint qu’un bon déclamateur était 
aussi rare qu’un bon poète. Le souper finit par une chanson très 
jolie qu’un des convives fit pour les dames. Pour moi, j’avoue que 
le banquet de Platon ne m’aurait pas fait plus de plaisir que celui 
de monsieur et de madame André. 

   Nos petits-maîtres et nos petites-maîtresses s’y seraient ennuyés 
sans doute : ils prétendent être la bonne compagnie ; mais ni 
monsieur André ni moi ne soupons jamais avec cette bonne 
compagnie-là. 
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BLÉ ou BLED. 
 
 
 
 

SECTION PREMIÈRE 
Origine du mot et de la chose. 

 
 
     Il faut être pyrrhonien outré pour douter que pain vienne de 
panis. Mais pour faire du pain il faut du blé. Les Gaulois avaient 
du blé du temps de César; où avaient-ils pris ce mot blé ? On 
prétend que c'est de bladum, mot employé dans la latinité barbare 
du moyen âge par le chancelier Desvignes, de Vineis, à qui 
l'empereur Frédéric II fit, dit-on, crever les yeux. 
 
    Mais les mots latins de ces siècles barbares n'étaient que 
d'anciens mots celtes ou tudesques latinisés. Bladum venait donc 
de notre blead ; et non pas notre blead de bladum. Les Italiens 
disaient biada ; et les pays où l'ancienne langue romance s'est 
conservée disent encore blia. 
 
     Cette science n'est pas infiniment utile ; mais on serait curieux 
de savoir où les Gaulois et les Teutons avaient trouvé du blé pour 
le semer. On vous répond que les Tyriens en avaient apporté en 
Espagne, les Espagnols en Gaule, et les Gaulois en Germanie. Et 
où les Tyriens avaient-ils pris ce blé ? Chez les Grecs proba-
blement, dont ils l'avaient reçu en échange de leur alphabet. 
 
    Qui avait fait ce présent aux Grecs ? C'était autrefois Cérès 
sans doute ; et quand on a remonté à Cérès, on ne peut guère aller 
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plus haut. Il faut que Cérès soit descendue exprès du ciel pour 
nous donner du froment, du seigle, de l'orge, etc. 
     Mais comme le crédit de Cérès qui donna le blé aux Grecs, et 
celui d'Isheth ou Isis qui en gratifia l'Égypte, est fort déchu 
aujourd'hui, nous restons dans l'incertitude sur l'origine du blé. 
 
     Sanchoniathon assure que Dagon ou Dagan, l'un des petits-fils 
de Thaut, avait en Phénicie l'intendance du blé. Or, son Thaut est 
à peu près du temps de notre Jared. Il résulte de là que le blé est 
fort ancien, et qu'il est de la même antiquité que l'herbe. Peut-être 
que ce Dagon fut le premier qui fit du pain, mais cela n'est pas 
démontré. 
 
   Chose étrange ! nous savons positivement que nous avons 
l'obligation du vin à Noé, et nous ne savons pas à qui nous 
devons le pain. Et, chose encore plus étrange ! nous sommes si 
ingrats envers Noé, que nous avons plus de deux mille chansons 
en l'honneur de Bacchus, et qu'à peine en chantons-nous une 
seule en l'honneur de Noé notre bienfaiteur. 
 
  Un Juif m'a assuré que le blé venait de lui-même en Méso-
potamie, comme les pommes, les poires sauvages, les châtaignes, 
les nèfles dans l'Occident. Je le veux croire jusqu'à ce que je sois 
sûr du contraire ; car enfin il faut bien que le blé croisse quelque 
part. Il est devenu la nourriture ordinaire et indispensable dans les 
plus beaux climats, et dans tout, le Nord. 
 
     De grands philosophes dont nous estimons les talents, et dont 
nous ne suivons point les systèmes, ont prétendu, dans l'Histoire 
naturelle du chien, page 195, que les hommes ont fait le blé; que nos 
pères, à force de semer de l'ivraie et du gramen, les ont changés 
en froment. Comme ces philosophes ne sont pas de notre avis sur 
les coquilles, ils nous permettront de n'être pas du leur sur le blé. 
Nous ne pensons pas qu'avec du jasmin on ait jamais fait venir 
des tulipes. Nous trouvons que le germe du blé est tout différent 
de celui de l'ivraie, et nous ne croyons à aucune transmutation. 
Quand on nous en montrera nous nous rétracterons. 
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     Nous avons vu à l'article Arbre à Pain, qu'on ne mange point 
de pain dans les trois quarts de la terre. On prétend que les 
Éthiopiens se moquaient des Égyptiens, qui vivaient de pain. 
Mais enfin, puisque c'est notre nourriture principale, le blé est 
devenu un des plus grands objets du commerce et de la politique. 
On a tant écrit sur cette matière, que si un laboureur semait autant 
de blé pesant que nous avons de volumes sur cette denrée, 
il pourrait espérer la plus ample récolte, et devenir plus riche que 
ceux qui, dans leurs salons vernis et dorés, ignorent l'excès de sa 
peine et de sa misère. 
 

 
SECTION II 

Richesse du blé 
 
 
     Dès qu'on commence à balbutier en économie politique, on 
fait comme font dans notre rue tous les voisins et les voisines qui 
demandent : Combien a-t-il de rentes, comment vit-il, combien sa 
fille aura-t-elle en mariage, etc. ? On demande en Europe : 
L'Allemagne a-t-elle plus de blés que la France ? L'Angleterre 
recueille-t-elle (et non pas récolte-t-elle) de plus belles moissons 
que l'Espagne ? Le blé de Pologne produit-il autant de farine que 
celui de Sicile ? La grande question est de savoir si un pays pure-
ment agricole est plus riche qu'un pays purement commerçant. 
 
     La supériorité du pays de blé est démontrée par le livre, aussi 
petit que plein, de M. Melon, le premier homme qui ait raisonné 
en France, par la voie de l'imprimerie, immédiatement après la 
déraison universelle du système de Law. M. Melon a pu tomber 
dans quelques erreurs relevées par d'autres écrivains instruits, 
dont les erreurs ont été relevées à leur tour. En attendant qu'on 
relève les miennes, voici le fait. 
 
   L'Égypte devint la meilleure terre à froment de l'univers, 
lorsque après plusieurs siècles qu'il est difficile de compter au 
juste, les habitants eurent trouvé le secret de faire servir à la 
fécondité du sol un fleuve destructeur, qui avait toujours inondé 
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le pays, et qui n'était utile qu'aux rats d'Égypte, aux insectes, aux 
reptiles et aux crocodiles. Son eau même, mêlée d'une bourbe 
noire, ne pouvait désaltérer ni laver les habitants. Il fallut des 
travaux immenses et un temps prodigieux pour dompter le fleuve, 
le partager en canaux, fonder des villes dans un terrain autrefois 
mouvant, et changer les cavernes des rochers en vastes bâtiments. 
 
    Tout cela est plus étonnant que des pyramides ; tout cela fait, 
voilà un peuple sûr de sa nourriture avec le meilleur blé du 
monde, sans même avoir presque besoin de labourer. Le voilà qui 
élève et qui engraisse de la volaille supérieure à celle de Caux. Il 
est vêtu du plus beau lin dans le climat le plus tempéré. Il n'a 
donc aucun besoin réel des autres peuples. 
 
    Les Arabes ses voisins, au contraire, ne recueillent pas un setier 
de blé depuis le désert qui entoure le lac de Sodome, et qui va 
jusqu'à Jérusalem, jusqu'au voisinage de l'Euphrate, à l'Yémen, et 
à la terre de Gad ; ce qui compose un pays quatre fois plus étendu 
que l'Égypte. Ils disent : Nous avons des voisins qui ont tout le 
nécessaire ; allons dans l'Inde leur chercher du superflu ; portons-
leur du sucre, des aromates, des épiceries, des curiosités ; soyons 
les pourvoyeurs de leurs fantaisies, et ils nous donneront de la 
farine. Ils en disent autant des Babyloniens ; ils s'établissent cour-
tiers de ces deux nations opulentes qui regorgent de blé ; et en 
étant toujours leurs serviteurs, ils restent toujours pauvres. 
Memphis et Babylone jouissent, et les Arabes les servent; la terre 
à blé demeure toujours la seule riche ; le superflu de son froment 
attire les métaux, les parfums, les ouvrages d'industrie. Le posses-
seur du blé impose donc toujours la loi à celui qui a besoin de 
pain ; et Midas aurait donné tout son or à un laboureur de 
Picardie. 
 
    La Hollande paraît de nos jours une exception, et n'en est point 
une. Les vicissitudes de ce monde ont tellement tout bouleversé, 
que les habitants d'un marais, persécutés par l'Océan qui les 
menaçait de les noyer, et par l'inquisition qui apportait des fagots 
pour les brûler, allèrent au bout du monde s'emparer des îles qui 
produisent des épiceries devenues aussi nécessaires aux riches que 
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le pain l'est aux pauvres. Les Arabes vendaient de la myrrhe, du 
baume et des perles à Memphis et à Babylone ; les Hollandais 
vendent de tout à l'Europe et à l'Asie, et mettent le prix à tout. 
 
   Ils n'ont point de blé, dites-vous ; ils en ont plus que 
l'Angleterre et la France. Qui est réellement possesseur du blé ? 
C'est le marchand qui l'achète du laboureur. Ce n'était pas le 
simple agriculteur de Chaldée ou d'Égypte qui profitait beaucoup 
de son froment. C'était le marchand chaldéen ou l'Égyptien adroit 
qui en faisait des amas, et les vendait aux Arabes ; il en retirait des 
aromates, des perles, des rubis, qu'il vendait chèrement aux riches. 
Tel est le Hollandais ; il achète partout et revend partout ; il n'y a 
point pour lui de mauvaise récolte ; il est toujours prêt à secourir 
pour de l'argent ceux qui manquent de farine. 
 
     Que trois ou quatre négociants entendus, libres, sobres, à l'abri 
de toute vexation, exempts de toute crainte, s'établissent dans un 
port ; que leurs vaisseaux soient bons, que leur équipage sache 
vivre de gros fromage et de petite bière, qu'ils fassent acheter à 
bas prix du froment à Dantzick et à Tunis, qu'ils sachent le 
conserver, qu'ils sachent attendre, et ils feront précisément ce que 
font les Hollandais. 
 
 

SECTION III 
Histoire du blé en France 

 
 
  Dans les anciens gouvernements ou anciennes anarchies 
barbares, il y eut je ne sais quel seigneur ou roi de Soissons qui 
mit tant d'impôts sur les laboureurs, les batteurs en grange, les 
meuniers, que tout le monde s'enfuit, et le laissa sans pain régner 
tout seul à son aise. 
 
     Comment fit-on pour avoir du blé, lorsque les Normands, qui 
n'en avaient pas chez eux, vinrent ravager la France et l'An-
gleterre ; lorsque les guerres féodales achevèrent de tout détruire ; 
lorsque ces brigandages féodaux se mêlèrent aux irruptions des 



ARTICLE « BLÉ »                                   142 

Anglais ; quand Édouard III détruisit les moissons de Philippe de 
Valois, et Henri V celles de Charles VI ; quand les armées de 
l'empereur Charles-Quint et celles de Henri VIII mangeaient la 
Picardie ; enfin, tandis que les bons catholiques et les bons 
réformés coupaient le blé en herbe, et égorgeaient pères, mères et 
enfants, pour savoir si on devait se servir de pain fermenté, ou de 
pain azyme les dimanches ? 
 
     Comment on faisait ? Le peuple ne mangeait pas la moitié de 
son besoin : on se nourrissait très mal ; on périssait de misère ; la 
population était très médiocre ; des cités étaient désertes. 
 
    Cependant vous voyez encore de prétendus historiens qui vous 
répètent que la France possédait vingt-neuf millions d'habitants 
du temps de la Saint-Barthélemy. 
  
   C'est apparemment sur ce calcul que l'abbé de Caveyrac a fait 
l'apologie de la Saint-Barthélemy : il a prétendu que le massacre de 
soixante et dix mille hommes, plus ou moins, était une bagatelle 
dans un royaume alors florissant, peuplé de vingt-neuf millions 
d'hommes qui nageaient dans l'abondance. 
 
   Cependant la vérité est que la France avait peu d'hommes et 
peu de blé, et qu'elle était excessivement misérable, ainsi que 
l'Allemagne. 
 
   Dans le court espace du règne enfin tranquille de Henri IV, 
pendant l'administration économe du duc de Sully, les Français, 
en 1597, eurent une abondante récolte ; ce qu'ils n'avaient point 
vu depuis qu'ils étaient nés. Aussitôt ils vendirent tout leur blé aux 
étrangers, qui n'avaient pas fait de si heureuses moissons, ne 
doutant pas que l'année 1598 ne fût encore meilleure que la 
précédente. Elle fut très mauvaise ; le peuple alors fut dans le cas 
de mademoiselle Bernard, qui avait vendu ses chemises et ses 
draps pour acheter un collier ; elle fut obligée de vendre son col-
lier à perte pour avoir des draps et des chemises. Le peuple pâtit 
davantage. On racheta chèrement le même blé qu'on avait vendu 
à un prix médiocre. 
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   Pour prévenir une telle imprudence et un tel malheur, le 
ministère défendit l'exportation ; et cette loi ne fut point révo-
quée. Mais sous Henri IV, sous Louis XIII et sous Louis XIV, 
non seulement la loi fut souvent éludée, mais quand le gouverne-
ment était informé que les greniers étaient bien fournis, il ex-
pédiait des permissions particulières sur le compte qu'on lui 
rendait de l'état des provinces. Ces permissions firent souvent 
murmurer le peuple ; les marchands de blé furent en horreur, 
comme des monopoleurs qui voulaient affamer une province. 
Quand il arrivait une disette, elle était toujours suivie de quelque 
sédition. On accusait le ministère plutôt que la sécheresse ou la 
pluie.  
 
    Cependant, année commune, la France avait de quoi se nourrir, 
et quelquefois de quoi vendre. On se plaignit toujours (et il faut se 
plaindre pour qu'on vous suce un peu moins) ; mais la France, 
depuis 1661 jusqu'au commencement du dix-huitième siècle, fut 
au plus haut point de grandeur. Ce n'était pas la vente de son blé 
qui la rendait si puissante, c'était son excellent vin de Bourgogne, 
de Champagne et de Bordeaux ; le débit de ses eaux-de-vie dans 
tout le Nord, de son huile, de ses fruits, de son sel, de ses toiles, 
de ses draps, des magnifiques étoffes de Lyon et même de Tours, 
de ses rubans, de ses modes de toute espèce ; enfin les progrès de 
l'industrie. Le pays est si bon, le le peuple si laborieux, que la 
révocation de l'édit de Nantes ne put faire périr l'état. Il n'y a 
peut-être pas une preuve plus convaincante de sa force. 
 
    Le blé resta toujours à vil prix : la main-d'œuvre par consé-
quent ne fut pas chère ; le commerce prospéra, et on cria toujours 
contre la dureté du temps. 
 
     La nation ne mourut pas de la disette horrible de 1709 ; elle fut 
très malade, mais elle réchappa. Nous ne parlons ici que du blé, 
qui manqua absolument ; il fallut que les Français en achetassent 
de leurs ennemis mêmes ; les Hollandais en fournirent seuls au-
tant que les Turcs. 
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     Quelques désastres que la France ait éprouvés ; quelques suc-
cès qu'elle ait eus ; que les vignes aient gelé, ou qu'elles aient pro-
duit autant de grappes que dans la Jérusalem céleste, le prix du blé 
a toujours été assez uniforme ; et, année commune, un setier de 
blé a toujours payé quatre paires de souliers depuis Charlemagne 
 
  Vers l'an 1750, la nation, rassasiée de vers, de tragédies, 
de comédies, d'opéra, de romans, d'histoires romanesques, de 
réflexions morales plus romanesques encore, et de disputes 
théologiques sur la grâce et sur les convulsions, se mit enfin à 
raisonner sur les blés. 
 
     On oublia même les vignes pour ne parler que de froment et 
de seigle. On écrivit des choses utiles sur l'agriculture : tout le 
monde les lut, excepté les laboureurs. On supposa, au sortir de 
l'Opéra-comique, que la France avait prodigieusement de blé à 
vendre. Enfin le cri de la nation obtint du gouvernement, en 
1764, la liberté de l'exportation.  
 

     Aussitôt on exporta. Il arriva précisément ce qu'on avait 
éprouvé du temps de Henri IV ; on vendit un peu trop ; une 
année stérile survint ; il fallut pour la seconde fois que 
mademoiselle Bernard revendît son collier pour ravoir ses draps 
et ses chemises. Alors quelques plaignants passèrent d'une ex-
trémité à l'autre. Ils éclatèrent contre l'exportation qu'ils avaient 
demandée : ce qui fait voir combien il est difficile de contenter 
tout le monde et son père. 
 

     Des gens de beaucoup d'esprit, et d'une bonne volonté sans 
intérêt, avaient écrit avec autant de sagacité que de courage en 
faveur de la liberté illimitée du commerce des grains. Des gens qui 
avaient autant d'esprit et des vues aussi pures, écrivirent dans 
l'idée de limiter cette liberté ; et M. l'abbé Galiani, napolitain, 
réjouit la nation française sur l'exportation des blés ; il trouva le 
secret de faire, même en français, des dialogues aussi amusants 
que nos meilleurs romans, et aussi instructifs que nos meilleurs 
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livres sérieux. 1 Si cet ouvrage ne fit pas diminuer le prix du pain, 
il donna beaucoup de plaisir à la nation, ce qui vaut beaucoup 
mieux pour elle. Les partisans de l'exportation illimitée lui 
répondirent vertement. 2 Le résultat fut que les lecteurs ne surent 
plus où ils en étaient : la plupart se mirent à lire des romans en 
attendant trois ou quatre années abondantes de suite qui les 
mettraient en état de juger. Les dames ne surent pas distinguer 
davantage le froment du seigle. Les habitués de paroisse 
continuèrent de croire que le grain doit mourir et pourrir en terre 
pour germer. 
 
 

SECTION IV 
Des blés d'Angleterre 

 
 

     Les Anglais, jusqu'au dix-septième siècle, furent des peuples 
chasseurs et pasteurs, plutôt qu'agriculteurs. La moitié de la 
nation courait le renard en selle rase avec un bridon ; l'autre 
moitié nourrissait des moutons et préparait des laines. Les sièges 
des pairs ne sont encore que de gros sacs de laine, pour les faire 
souvenir qu'ils doivent protéger la principale denrée du royaume. 
Ils commencèrent à s'apercevoir, au temps de la restauration, 
qu'ils avaient aussi d'excellentes terres à froment. Ils n'avaient 
guère jusqu'alors labouré que pour leurs besoins. Les trois quarts 
de l'Irlande se nourrissaient de pommes de terre, appelées alors 
potatoes, et par les Français topinambous, et ensuite pommes de terre. La 
moitié de l’Écosse ne connaissait point le blé. Il courait une 
espèce de proverbe en vers anglais assez plaisants, dont voici le 
sens : 
 

Si l'époux d'Eve la féconde 
Au pays d’Écosse était né, 

A demeurer chez lui Dieu l'aurait condamné, 
Et non pas à courir le monde. 

                                                           
1  F. Galiani, Dialogues sur le commerce des blés, Paris, 1769 
2  Voir notamment les Récréations économiques de l'abbé Roubaud ; et les 
cri-tiques des Dialogues contenues dans les Éphémérides du Citoyen. 
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     L'Angleterre fut le seul des trois royaumes qui défricha quel-
ques champs, mais en petite quantité. Il est vrai que ces insulaires 
mangent le plus de viande, le plus de légumes, et le moins de pain 
qu'ils peuvent. Le manœuvre auvergnat et limousin dévore quatre 
livres de pain qu'il trempe dans l'eau, tandis que le manœuvre 
anglais en mange à peine une avec du fromage, et boit d'une bière 
aussi nourrissante que dégoûtante, qui l'engraisse. 
 

     On peut encore, sans raillerie, ajouter à ces raisons l'énorme 
quantité de farine dont les Français ont chargé longtemps leur 
tète. Ils portaient des perruques volumineuses, hautes d'un demi-
pied sur le front, et qui descendaient jusqu'aux hanches. Seize 
onces d'amidon saupoudraient seize onces de cheveux étrangers, 
qui cachaient dans leur épaisseur le buste d'un petit homme ; de 
sorte que dans une farce, où un maître à chanter du bel air, 
nommé M. des Soupirs, secouait sa perruque sur le théâtre, on était 
inondé pendant un quart d'heure d'un nuage de poudre. Cette 
mode s'introduisit en Angleterre, mais les Anglais épargnèrent 
l'amidon. 
 

     Pour venir à l'essentiel, il faut savoir qu'en 1689, la première 
année du règne de Guillaume et de Marie, un acte du parlement 
accorda une gratification à quiconque exporterait du blé, et même 
de mauvaises eaux-de-vie de grain sur les vaisseaux de la nation. 
 

     Voici comme cet acte, favorable à la navigation et à la culture, 
fut conçu : 
 

     Quand une mesure nommée quarter, égale à vingt-quatre 
boisseaux de Paris, n'excédait pas en Angleterre la valeur de deux 
livres sterling huit schellings au marché, le gouvernement payait 
à l'exportateur de ce quarter cinq schellings — 5 liv. 10 s. de 
France ; à l'exportateur du seigle, quand il ne valait qu'une livre 
sterling et douze schellings, on donnait de récompense trois 
schellings et six sous — 3 liv. 11 s. de France. Le reste dans une 
proportion assez exacte. 
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     Quand le prix des grains haussait, la gratification n'avait plus 
lieu ; quand ils étaient plus chers, l'exportation n'était plus per-
mise. Ce règlement a éprouvé quelques variations ; mais enfin le 
résultat a été un profit immense. On a vu par un extrait de 
l'exportation des grains, présenté à la chambre des communes, en 
1751, que l'Angleterre en avait vendu aux autres nations en cinq 
années pour 7,405,786 liv. sterling, qui font cent soixante et dix 
millions trois cent trente-trois mille soixante et dix-huit livres de 
France. Et sur cette somme que l'Angleterre tira de l'Europe en 
cinq années, la France en paya environ dix millions et demi. 
 

     L'Angleterre devait sa fortune à sa culture, qu'elle avait trop 
longtemps négligée ; mais aussi elle la devait à son terrain. Plus sa 
terre a valu, plus elle s'est encore améliorée. On a eu plus de 
chevaux, de bœufs et d'engrais. Enfin on prétend qu'une récolte 
abondante peut nourrir l'Angleterre cinq ans, et qu'une même 
récolte peut à peine nourrir la France deux années. 
 

     Mais aussi la France a presque le double d'habitants ; et en ce 
cas l'Angleterre n'est que d'un cinquième plus riche en blé, pour 
nourrir la moitié moins d'hommes ; ce qui est bien compensé par 
les autres denrées, et par les manufactures de la France. 
 
 
 

SECTION V 
Mémoire court sur les autres pays 

 
 

     L'Allemagne est comme la France, elle a des provinces fertiles 
en blé, et d'autres stériles ; les pays voisins du Rhin et du Danube, 
la Bohême, sont les mieux partagés. Il n'y a guère de grand 
commerce de grains que dans l'intérieur. 
 

     La Turquie ne manque jamais de blé, et en vend peu. 
L'Espagne en manque quelquefois, et n'en vend jamais. Les côtes 
d'Afrique en ont, et en vendent. La Pologne en est toujours bien 
fournie, et n'en est pas plus riche. 
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Les provinces méridionales de la Russie en regorgent ; on le 
transporte à celles du nord avec beaucoup de peine ; on en peut 
faire un grand commerce par Riga. 
 
     La Suède ne recueille du froment qu’en Scanie ; le reste ne 
produit que du seigle ; les provinces septentrionales, rien. Le 
Danemark, peu. L’Écosse, encore moins. La Flandre autrichienne 
est bien partagée.  
 
     En Italie, tous les environs de Rome, depuis Viterbe jusqu’à 
Terracine, sont stériles. Le Bolonais, dont les papes se sont 
emparés parce qu’il était à leur bienséance, est presque la seule 
province qui leur donne du pain abondamment. Les Vénitiens en 
ont à peine de leur cru pour le besoin, et sont souvent obligés 
d’acheter des firmans à Constantinople, c’est-à-dire des 
permissions de manger. C’est leur ennemi et leur vainqueur qui 
est leur pourvoyeur. Le Milanais est la terre promise, en 
supposant que la terre promise avait du froment. La Sicile se 
souvient toujours de Cérès ; mais on prétend qu’on n’y cultive pas 
aussi bien la terre que du temps d’Hiéron, qui donnait tant de blé 
aux Romains. Le royaume de Naples est bien moins fertile que la 
Sicile, et la disette s’y fait sentir quelquefois, malgré San-Gennaro.  
 
     Le Piémont est un des meilleurs pays. La Savoie a toujours été 
pauvre, et le sera. La Suisse n’est guère plus riche ; elle a peu de 
froment : il y a des cantons qui en manquent absolument. Un 
marchand de blé peut se régler sur ce petit mémoire ; et il sera 
ruiné, à moins qu’il ne s’informe au juste de la récolte de l’année 
et du besoin du moment. 
 
 

RÉSUMÉ. 
 
     Suivez le précepte d’Horace : Ayez toujours une année de blé 
par-devers vous ; provisæ frugis in annum. (Livre Ier, épître XVIII, 
vers 109.) 

 
 



149                 ÉCRITS ÉCONOMIQUES DE VOLTAIRE       

 

SECTION VI 
Blé, grammaire, morale 

 
 
     On dit proverbialement : « manger son blé en herbe ; être pris 
comme dans un blé ; crier famine sur un tas de blé. » Mais de tous 
les proverbes que cette production de la nature et de nos soins a 
fournis, il n’en est point qui mérite plus l’attention des législateurs 
que celui-ci : 
 

« Ne nous remets pas au gland quand nous avons du blé. » 
 
     Cela signifie une infinité de bonnes choses, comme par 
exemple : Ne nous gouverne pas dans le XVIIe siècle comme on 
gouvernait du temps d’Albouin, de Gondebald, de Clodivick, 
nommé en latin Clodovæus ; Ne parle plus des lois de Dagobert, 
quand nous avons les œuvres du chancelier d’Aguesseau, les 
discours de MM. les gens du roi, Montclar, Servan, Castillon, La 
Chalotais, Dupaty, etc. ; Ne nous cite plus les miracles de saint 
Amable, dont les gants et le chapeau furent portés en l’air 
pendant tout le voyage qu’il fit à pied du fond de l’Auvergne à 
Rome ; Laisse pourrir tous les livres remplis de pareilles inepties, 
songe dans quel siècle nous vivons ; Si jamais on assassine à 
coups de pistolet un maréchal d’Ancre, ne fais point brûler sa 
femme en qualité de sorcière, sous prétexte que son médecin 
italien lui a ordonné de prendre du bouillon fait avec un coq 
blanc, tué au clair de la lune, pour la guérison de ses vapeurs ; 
Distingue toujours les honnêtes gens, qui pensent, de la populace, 
qui n’est pas faite pour penser ; Si l’usage t’oblige à faire une 
cérémonie ridicule en faveur de cette canaille, et si en chemin tu 
rencontres quelques gens d’esprit, avertis-les par un signe de tête, 
par un coup d’œil, que tu penses comme eux, mais qu’il ne faut 
pas rire ; Affaiblis peu à peu toutes les superstitions anciennes, et 
n’en introduis aucune nouvelle ; Les lois doivent être pour tout le 
monde ; mais laisse chacun suivre ou rejeter à son gré ce qui ne 
peut être fondé que sur un usage indifférent ; Si la servante de 
Bayle meurt entre tes bras, ne lui parle point comme à Bayle, ni à 
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Bayle comme à sa servante ; Si les imbéciles veulent encore du 
gland, laisse-les en manger ; mais trouve bon qu’on leur présente 
du pain. 
 
     En un mot, ce proverbe est excellent en mille occasions. 
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Monsieur, 
 
     Une petite société de cultivateurs, dans le fond d'une province 
ignorée, lit assidûment vos Éphémérides , et tâche d'en profiter. 
L'auteur du Siège de Calais a obtint de cette ville des lettres de 
bourgeoisie pour avoir voulu élever l'infortuné Philippe de Valois 
au-dessus du grand Édouard III son vainqueur. Il s'intitula 
toujours citoyen de Calais. Mais vous nous paraissez par vos écrits 
le citoyen de l'univers. 
 
     Oui, monsieur, l'agriculture est la base de tout, comme vous 
l'avez dit, quoiqu'elle ne fasse pas tout. C'est elle qui est la mère 
de tous les arts et de tous les biens. C'est ainsi que pensaient le 
premier des Catons dans Rome, et le plus grand des Scipions à 
Linterne. Telle était avant eux l'opinion et la conduite de 
Xénophon chez les Grecs, après la retraite des dix mille. 
 
     La religion même n'était fondée que sur l'agriculture. Toutes 
les fêtes, tous les rites n'étaient que des emblèmes de cet art, le 
premier des arts, qui rassemble les hommes, qui pourvoit à leur 
nourriture, à leurs logements, à leurs vêtements, les trois seules 
choses qui suffisent à la nature humaine. 
 
     Ce n'est point sur les fables ridicules et amusantes recueillies 
par Ovide que la religion, nommée depuis paganisme, fut origi-
nairement établie. Les amours imputés aux dieux ne furent point 
un objet d'adoration ; il n'y eut jamais de temple consacré à 
Jupiter adultère, à Vénus amoureuse de Mars, à Phœbus abusant 
de l'enfance d'Hyacinthe. Les premiers mystères inventés dans la 
plus haute antiquité étaient la célébration des travaux champêtres 
sous la protection d'un dieu suprême. Tels furent les mystères 
d'Isis, d'Orphée, de Cérès Eleusine. Ceux de Cérès surtout 
représentaient aux yeux et à l'esprit comment les travaux de la 
campagne avaient retiré les hommes de la vie sauvage. Rien n'était 
plus utile et plus saint. On enseignait à révérer Dieu dans les 
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astres dont le cours ramène les saisons ; et on offrait au grand 
Démiourgos, sous le nom de Cérès et de Bacchus, les fruits dont 
sa providence avait enrichi la terre. Les orgies de Bacchus furent 
longtemps aussi pures, aussi sacrées que les mystères de Cérès. 
C'est de quoi Gautruche, Banier, et les autres mythologues, ne se 
sont pas assez informés. Les prêtresses de Bacchus, qu'on appelait 
les vénérables, firent vœu de chasteté et d'obéissance à leur 
supérieure jusqu'au temps d'Alexandre. On en trouve la preuve 
avec la formule de leur serment dans la harangue de Démosthène 
contre Nérée.   
 
     En un mot, tout était sacré dans la vie champêtre, si res-
pectable, et si méprisée aujourd'hui dans vos grandes villes. 
 
     J'avoue que les petits maîtres à talons rouges de Babylone et de 
Memphis, mangeant les poulets des cultivateurs, prenant leurs 
chevaux, caressant leurs filles, et croyant leur faire trop d'honneur, 
pouvaient regarder cette espèce d'hommes comme uniquement 
faite pour les servir. 
 
     Nous habitions, nous autres Celtes, un climat plus rude et un 
pays moins fertile qu'il ne l'est de nos jours. La nation fut 
cruellement écrasée depuis Jules César jusqu'au grand Julien-le-
Philosophe, qui logeait à la Croix de fer dans la rue de la Harpe. 
Il nous traita avec équité et avec clémence, comme le reste de 
l'empire ; il diminua nos impôts ; il nous vengea des déprédations 
des Germains ; il fit tout ce qu'a voulu faire depuis notre grand 
Henri IV. C'est à un païen et à un huguenot que nous devons les 
seuls beaux jours dont nous ayons jamais joui jusqu'au siècle de 
Louis XIV. 
 
     Notre sort était déplorable, quand des barbares appelés 
Visigoths, Bourguignons et Francs, vinrent mettre le comble à nos 
longs malheurs. Ils réduisirent en cendres notre pays sur le seul 
prétexte qu'il était un peu moins horrible que le leur. Alors tout 
malheureux agriculteur devint esclave dans la terre dont il était 
auparavant possesseur libre ; et quiconque avait usurpé un château, 
et possédait dans sa basse-cour deux ou trois grands chevaux de 
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charrette, dont il faisait des chevaux de bataille, traita ses nouveaux 
serfs plus rudement que ses serfs n'avaient traité leurs mulets et 
leurs ânes. 

     Les barbares devenus chrétiens pour mieux gouverner un 
peuple chrétien, furent aussi superstitieux qu'ils étaient ignorants. 
On leur persuada que pour n'être pas rangés parmi les boucs 
quand la trompette annoncerait le jugement dernier, il n'y avait 
d'autre moyen que d'abandonner à des moines une partie des 
terres conquises. Ces bourgraves, ces châtelains, ne savaient que 
donner un coup de lance du haut de leurs chevaux à un homme 
à pied ; et quelques moines savaient lire et écrire. Ceux-ci 
dressèrent les actes de donation ; et quand ils en manquèrent, ils 
en forgèrent.  
 
     Cette falsification est aujourd'hui si avérée, que de mille 
chartres anciennes que les moines produisent on en trouve à 
peine cent de véritables. Montfaucon, moine lui-même, l'avouait, 
et il ajoutait qu'il ne répondait pas de l'authenticité de cent bonnes 
Chartres. Mais, soit vraies, soit fausses, ils eurent toujours l'adres-
se d'insérer dans les donations la clause de mixtwn et merum impe-
rium, et homines servos.  
 
     Ils se mirent donc aux droits des conquérants. De là vint qu'en 
Allemagne tant de prieurs, de moines devinrent princes, et qu'en 
France ils furent seigneurs suzerains, ce qui ne s'accordait pas 
trop avec leur vœu de pauvreté. Il y a même encore en France des 
provinces entières où les cultivateurs sont esclaves d'un couvent. 
Le père de famille qui meurt sans enfants n'a d'autres héritiers que 
les bernardins, ou les prémontrés, ou les chartreux, dont il a été 
serf pendant sa vie. Un fils qui n'habite pas la maison paternelle à 
la mort de son père voit passer tout son héritage aux mains des 
moines. Une fille qui, s'étant mariée, n'a pas passé la nuit de ses 
noces dans le logis de son père est chassée de cette maison, et 
demande en vain l'aumône à ces mêmes religieux à la porte de la 
maison où elle est née. Si un serf va s'établir dans un pays étranger 
et y fait une fortune, cette fortune appartient au couvent. Si un 
homme d'une autre province passe un an et un jour dans les 
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terres de ce couvent, il en devient esclave. On croirait que ces 
usages sont ceux des Cafres ou des Algonquins. Non, c'est dans la 
patrie des L'Hospital et des d'Aguesseau que ces horreurs ont 
obtenu force de loi; et les d'Aguesseau et les L'Hospital n'ont pas 
même osé élever leur voix contre cet abominable abus. Lorsqu'un 
abus est enraciné, il faut un coup de foudre pour le détruire. 
 
     Cependant les cultivateurs ayant acheté enfin leur liberté des 
rois et de leurs seigneurs dans la plupart des provinces de France, 
il ne resta plus de serfs qu'en Bourgogne, en Franche-Comté, et 
dans peu d'autres cantons; mais la campagne n'en fut guère plus 
soulagée dans le royaume des Francs. Les guerres malheureuses 
contre les Anglais, les irruptions imprudentes en Italie, la valeur 
inconsidérée de François Ier, enfin les guerres de religion qui 
bouleversèrent la France pendant quarante années, ruinèrent 
l'agriculture au point qu'en 1598 le duc de Sully trouva une grande 
partie des terres en friche, faute, dit-il, de bras et de facultés pour les 
cultiver. Il était dû par les colons plus de vingt millions pour trois 
années de taille. Ce grand ministre n'hésita pas à remettre au 
peuple cette dette alors immense ; et dans quel temps ! lorsque les 
ennemis venaient de se saisir d'Amiens, et que Henri IV courait 
hasarder sa vie pour le reprendre. 
 
     Ce fut alors que ce roi, le vainqueur et le père de ses sujets, 
ordonna qu'on ne saisirait plus, sous quelque prétexte que ce fût, 
les bestiaux des laboureurs et les instruments de labourage. 
« Règlement admirable, dit le judicieux M. de Forbonnais, et 
qu'on aurait dû toujours interpréter dans sa plus grande étendue à 
l'égard des bestiaux, dont l'abondance est le principe de la 
fécondité des terres, en même temps qu'elle facilite la subsistance 
des gens de la campagne. » 
 
     Il est à remarquer que le duc de Sully se déclare dans plusieurs 
endroits de ses Mémoires contre la gabelle, et que cependant il 
augmenta lui-même l'impôt du sel dans quelques nécessités de 
l'état : tant les affaires jettent souvent les hommes hors de leurs 
mesures ! tant il est rare de suivre toujours ses principes ! Mais 
enfin il tira son maître du gouffre de la dépréciation de ses gens 
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de finance ; de même que Henri IV se tira, par son courage et par 
son adresse, de l'abîme où la Ligue, Philippe II et Rome l'avaient 
plongé. 
 
    C'est un grand problème en finance et en politique, s'il valait 
mieux pour Henri IV amasser et enterrer vingt millions à la 
Bastille, que de les faire circuler dans le royaume. J'ai ouï dire que 
s'il faut mettre quelque chose à la Bastille, il vaut mieux y 
enfermer de l'argent que des hommes. Henri IV se souvenait qu'il 
avait manqué de chemises et de dîner, quand il disputait son 
royaume au curé Guincestre et au curé Aubri. D'ailleurs ces vingt 
millions, joints à une année de son revenu, allaient servir à le 
rendre l'arbitre de l'Europe, lorsqu'un maître d'école, qui avait été 
feuillant, et qui venait de se confesser à un jésuite, l'assassina à 
coups de couteau dans son carrosse au milieu de six de ses amis, 
pour l'empêcher, disait-il, de faire la guerre à Dieu, c'est-à-dire au 
pape. 
 
    Ses vingt millions furent bientôt dissipés, ses grands projets 
anéantis, tout rentra dans la confusion. 
 

     Marie de Médicis, sa veuve, administra fort mal le bien de 
Louis XIII son pupille. Ce pupille, nommé le Juste, fit assassiner 
sous ses yeux son premier ministre, et mettre en prison sa mère 
pour plaire à un jeune gentilhomme d'Avignon, qui gouverna 
encore plus mal ; et le peuple ne s'en trouva pas mieux. Il eut à la 
vérité la consolation de manger le cœur du maréchal d'Ancre, 
mais il manqua bientôt de pain. 
 
     Le ministère du cardinal de Richelieu ne fut guère signalé que 
par des factions et par des échafauds ; tout cela bien examiné, 
depuis l'invasion de Clovis jusqu'à la fin des guerres ridicules de la 
Fronde, si vous en exceptez les dix dernières années de Henri IV, 
je ne connais guère de peuple plus malheureux que celui qui 
habite de Bayonne à Calais, et de la Saintonge à la Lorraine. 
 
     Enfin Louis XIV régna par lui-même, et la France naquit. Son 
grand ministre Colbert ne sacrifia point l'agriculture au luxe, 
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comme on l'a tant dit; mais il, se proposa d'encourager le 
labourage par les manufactures, et la main-d'œuvre par la culture 
des terres. Depuis 1662 jusqu'à 1672, il fournit un million de 
livres numéraires de ce temps-là chaque année pour le soutien du 
commerce. Il fit donner deux mille francs de pension à tout 
gentilhomme cultivant sa terre qui aurait eu douze enfants, 
fussent-ils morts, et mille francs à qui aurait eu dix enfants. Cette 
dernière gratification fut accordée aussi aux pères de famille 
taillables. 
 
     Il est si faux que ce grand homme abandonnât le soin des 
campagnes, que le ministère anglais, sachant combien la France 
avait été dénuée de bestiaux dans les temps misérables de la 
Fronde, et proposant en 1667 de lui en vendre d'Irlande, il 
répondit qu'il en fournirait à l'Irlande et à l'Angleterre à plus bas 
prix. 
 
    Cependant c'est dans ces belles années qu'un Normand nommé 
Boisguilbert, qui avait perdu sa fortune au jeu, voulut décrier 
l'administration de Colbert, comme si les satires eussent pu 
réparer ses pertes. C'est ce même homme qui fit depuis la Dîme 
royale sous le nom du maréchal de Vauban, et cent barbouilleurs 
de papier s'y trompent encore tous les jours. 1 Mais les satires ont 
passé, et la gloire de Colbert est demeurée. 
 
     Avant lui on n'avait nul système d'amélioration et de 
commerce. Il créa tout, mais il faut avouer qu'il fut arrêté dans les 
œuvres de sa création, par les guerres destructives que l'amour 
dangereux de la gloire fit entreprendre à Louis XIV. Colbert avait 
fait passer au conseil un édit par lequel il était défendu, sous peine 
de mort, de proposer de nouvelles taxes et d'en avancer la finance 
pour la reprendre sur le peuple avec usure. Mais à peine cet édit 
fut-il minuté, que le roi eut la fantaisie de punir les Hollandais ; et 
cette vaine gloire de les punir obligea le ministre d'emprunter, 
dans le cours de cette guerre inutile, quatre cent millions de ces 

                                                           
1 La Dixme Royale est pourtant bien l’œuvre du maréchal Vauban. 



161                 ÉCRITS ÉCONOMIQUES DE VOLTAIRE       

mêmes traitants qu'il avait voulu proscrire à jamais. Ce n'est pas 
assez qu'un ministre soit économe, il faut que le roi le soit aussi. 
 
     Vous savez mieux que moi, monsieur, combien les campagnes 
furent accablées après la mort de ce ministre. On eût dit que 
c'était à son peuple que Louis XIV faisait la guerre. Il fut réduit à 
opprimer la nation pour la défendre : il n'y a point de situation 
plus douloureuse. Vous avez vu les mêmes désastres renouvelés 
avec plus de honte pendant la guerre de 1756. Qu'on songe à 
cette suite de misères à peine interrompue pendant tant de siècles, 
et on pourra s'étonner de la gaieté dont la nation se pique. 
 
     Je me hâte de sortir de cet abîme ténébreux, pour voir 
quelques rayons du jour plus doux qu'on nous fait espérer. Je 
vous demande des éclaircissements sur deux objets bien 
importants : l'un est la perte étonnante de neuf cent soixante-
quatorze millions que trois impôts trop forts et mal répartis 
coûtent, selon vous, tous les ans au roi et à la nation ; l'autre est 
l'article des blés. 
 
     S'il est vrai , comme vous semblez le prouver, que l'état perde 
tous les ans neuf cent soixante-quatorze millions de livres, par 
l'impôt seul du sel, du vin, du tabac, que devient cette somme 
immense ? 
 
     Vous n'entendez pas, sans doute, neuf cent soixante-quatorze 
millions en argent comptant engloutis dans la mer, ou portés en 
Angleterre, ou anéantis ? Vous entendez des productions, c’est-à-
dire des biens réels, évalués à cette somme immense, lesquels 
biens nous ferions croître sur notre territoire, si ces trois impôts 
ne nuisaient pas à sa fécondité. Vous entendez surtout une grande 
partie de cette somme égarée dans les poches des fermiers de 
l'état, dans celles de leurs agents, et des commis de leurs agents, et 
des alguazils de leurs commis. Vous cherchez donc un moyen de 
faire tomber dans le trésor du roi le produit des impôts 
nécessaires pour payer ses dettes, sans que ce produit passe par 
toutes les filières d'une armée de subalternes qui l'atténuent à 
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chaque passage, et qui n'en laissent parvenir au roi que la partie la 
plus mince. 
 
     C'est là, ce me semble, la pierre philosophale de la finance ; à 
cela près que cette nouvelle pierre philosophale est aisée à trou-
ver, et que celle des alchimistes est un rêve. 
 
     Il me paraît que votre secret est surtout de diminuer les impôts 
pour augmenter la recette. Vous confirmez cette vérité, qu'on 
pourrait prendre pour un paradoxe, en rapportant l'exemple de 
ce que vient de faire un homme plus instruit peut-être que Sully, 
et qui a d'aussi grandes vues que Colbert, avec plus de philo-
sophie véritable dans l'esprit que l'un et l'autre. 2 Pendant l'année 
1774, il y avait un impôt considérable établi sur la marée fraîche ; 
il n'en vint, le carême, que cent cinquante-trois chariots. Le 
ministre dont je vous parle diminua l'impôt de moitié ; et cette 
année 1776 , il en est venu cinq cent quatre-vingt seize chariots ; 
donc le roi, sur ce petit objet, à gagné plus du double ; donc le 
vrai moyen d'enrichir le roi et l'état est de diminuer tous les 
impôts sur la consommation ; et le vrai moyen de tout perdre est 
de les augmenter. 
 

     J'admire avec vous celui qui a démontré par les faits cette 
grande vérité. Reste à savoir comment on s'y prendra sur des 
objets plus vastes et plus compliqués. Les machines qui 
réussissent en petit n'ont pas toujours les mêmes succès en 
grand ; les frottements s'y opposent. Et quels terribles frottements 
que l'intérêt, l'envie et la calomnie ! 
 
     Je viens enfin à l'article des blés. Je suis laboureur, et cet objet 
me regarde. J'ai environ quatre-vingts personnes à nourrir. Ma 
grange est à trois lieues de la ville la plus prochaine ; je suis obligé 
quelquefois d'acheter du froment, parce que mon terrain n'est pas 
si fertile que celui de l’Égypte et de la Sicile. 
 

                                                           
2 Turgot 
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     Un jour un greffier me dit : Allez-vous-en à trois lieues payer 
chèrement au marché de mauvais blé. Prenez des commis un 
acquit à caution ; et si vous le perdez en chemin, le premier sbire 
qui vous rencontrera sera en droit de saisir votre nourriture, vos 
chevaux, votre femme, votre personne, vos enfants. Si vous faites 
quelque difficulté sur cette proposition, sachez qu'à vingt lieues il 
est un coupe-gorge qu'on appelle juridiction ; on vous y traînera, 
et vous serez condamné à marcher à pied jusqu'à Toulon, où vous 
pourrez labourer à loisir la mer Méditerranée. 
 
     Je pris d'abord ce discours instructif pour une roide raillerie. 
C'était pourtant la vérité pure. Quoi ! dis-je, j'aurai rassemblé des 
colons pour cultiver avec moi la terre, et je ne pourrai acheter 
librement du blé pour les nourrir eux et ma famille ! et je ne 
pourrai en vendre à mon voisin, quand j'en aurai de superflu ! — 
Non, il faut que vous et votre voisin creviez vos chevaux pour 
courir pendant six lieues. — Eh ! dites-moi, je vous prie, j'ai des 
pommes de terre et des châtaignes, avec lesquelles on fait du pain 
excellent pour ceux qui ont un bon estomac ; ne puis-je pas en 
vendre à mon voisin sans que ce coupe-gorge, dont vous m'avez 
parlé, m'envoie aux galères ? — Oui. — Pourquoi, s'il vous plaît, 
cette énorme différence entre mes châtaignes et mon blé ? — Je 
n'en sais rien. C'est peut-être parce que les charançons mangent 
le blé et ne mangent point les châtaignes. — Voilà une très 
mauvaise raison. — Hé bien ! si vous en voulez une meilleure, 
c'est parce que le blé est d'une nécessité première, et que les 
châtaignes ne sont que d'une seconde nécessité. — Cette raison 
est encore plus mauvaise. Plus une denrée est nécessaire, plus le 
commerce en doit être facile. Si on vendait le feu et l'eau, il 
devrait être permis de les importer et de les exporter d'un bout de 
la France à l'autre. 
 

     Je vous ai dit les choses comme elles sont, me dit enfin le 
greffier. Allez vous en plaindre au contrôleur général ; c'est un 
homme d'Église et un jurisconsulte ; il connaît les lois divines et 
les lois humaines, vous aurez double satisfaction. 
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     Je n'en eus point. Mais j'appris qu'un ministre d'état, qui n'était 
ni conseiller ni prêtre, venait de faire publier un édit par lequel, 
malgré les préjugés les plus sacrés, il était permis à tout 
Périgourdin de vendre et d'acheter du blé en Auvergne, et tout 
Champenois pouvait manger du pain fait avec du blé de Picardie. 
 
     Je vis dans mon canton une douzaine de laboureurs, mes 
frères, qui lisaient cet édit sous un de ces tilleuls qu'on appelle 
chez nous un rosni, parce que Rosni, duc de Sully, les avait 
plantés. 
 
     Comment donc ! disait un vieillard plein de sens, il y a soixante 
ans que je lis des édits ; ils nous dépouillaient presque tous de la 
liberté naturelle en style inintelligible ; et en voici un qui nous 
rend notre liberté, et j'en entends tous les mots sans peine ! voilà 
la première fois chez nous qu'un roi a raisonné avec son peuple ; 
l'humanité tenait la plume, et le roi a signé. Cela donne envie de 
vivre : je ne m'en souciais guère auparavant. Mais, surtout, que ce 
roi et son ministre vivent. 3 
 
     Cette rencontre, ces discours, cette joie répandue dans mon 
voisinage, réveillèrent en moi un extrême désir de voir ce roi et ce 
ministre. Ma passion se communiqua au bon vieillard qui venait 
de lire l'édit du 13 septembre sous le rosni. 
 

     Nous allions partir, lorsqu'un procureur fiscal d'une petite ville 
voisine nous arrêta tout court. Il se mit à prouver que rien n'est 
plus dangereux que la liberté de se nourrir comme on veut ; que la 
loi naturelle ordonne à tous les hommes d'aller acheter leur pain à 
vingt lieues, et que si chaque famille avait le malheur de manger 
tranquillement son pain à l'ombre de son figuier, tout le monde 
deviendrait monopoleur. Les discours véhéments de cet homme 
d'état ébranlèrent les organes intellectuels de mes camarades ; 
mais mon bonhomme, qui avait tant d'envie de voir le roi, resta 
ferme. Je crains les monopoleurs, dit-il, autant que les procureurs; 

                                                           
3 Édit de 1773 de libéralisation du commerce des grains, rédigé par Turgot, et 
signé par le Roi Louis XVI. 
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mais je crains encore plus la gêne horrible sous laquelle nous 
gémissions, et de deux maux il faut éviter le pire. 
 
     Je ne suis jamais entré dans le conseil du roi ; mais je m'ima-
gine que lorsqu'on pesait devant lui les avantages et les dangers 
d'acheter son pain à sa fantaisie, il se mit à sourire, et dit : 
 
     « Le bon Dieu m'a fait roi de France, et ne m'a pas fait grand 
panetier ; je veux être le protecteur de ma nation, et non son 
oppresseur réglementaire. Je pense que quand les sept vaches 
maigres eurent dévoré les sept vaches grasses, et que l'Égypte 
éprouva la disette, si Pharaon, ou le pharaon, avait eu le sens 
commun, il aurait permis à son peuple d'aller acheter du blé à Baie 
bylone et à Damas ; s'il avait eu un cœur, il aurait ouvert ses 
greniers gratis, sauf à se faire rembourser au bout de sept ans que 
devait durer la famine. Mais forcer ses sujets à lui vendre leurs 
terres, leurs bestiaux, leurs marmites, leur liberté, leurs personnes, 
me paraît l'action la plus folle, la plus impraticable, la plus 
tyrannique. Si j'avais un contrôleur général qui me proposât un tel 
marché, je crois, Dieu me pardonne, que je l'enverrais à sa maison 
de campagne avec ses vaches grasses. Je veux essayer de rendre 
mon peuple libre et heureux pour voir comment cela fera. » 
 
     Cet apologue frappa toute la compagnie. Le procureur fiscal 
alla procéder ailleurs ; et nous partîmes le bonhomme et moi dans 
ma charrette qu'on appelait carrosse, pour aller au plus vite voir 
le roi. 
     Quand nous approchâmes de Pontoise, nous fûmes tout 
étonnés de voir environ dix à quinze mille paysans qui couraient 
comme des fous en hurlant, et qui criaient : les blés, les marchés ! les 
marchés, les blés ! Nous remarquâmes qu'ils s'arrêtaient à chaque 
moulin, qu'ils le démolissaient en un moment, et qu'ils jetaient blé, 
farine, et son dans la rivière. J'entendis un petit prêtre qui, avec 



DIATRIBE À L'AUTEUR DES ÉPHÉMÉRIDES           166 

une voix de Stentor, leur disait : Saccageons tout, mes amis, Dieu 
le veut ; détruisons toutes les farines, pour avoir de quoi manger. 4 
 
     Je m'approchai de cet homme ; je lui dis : Monsieur, vous me 
paraissez échauffé, voudriez-vous me faire l'honneur de vous 
rafraîchir dans ma charrette ? j'ai de bon vin. Il ne se fit pas prier. 
Mes amis, dit-il, je suis habitué de paroisse. Quelques-uns de mes 
confrères et moi nous conduisons ce cher peuple. Nous avons 
reçu de l'argent pour cette bonne œuvre. Nous jetons tout le blé 
qui nous tombe sous la main, de peur de la disette. Nous allons 
égorger dans Paris tous les boulangers pour le maintien des lois 
fondamentales du royaume. Voulez-vous être de la partie ? 
 
     Nous le remerciâmes cordialement, et nous prîmes un autre 
chemin dans notre charrette pour aller voir le roi. 
 
     En passant par Paris, nous fûmes témoins de toutes les 
horreurs que commit cette horde de vengeurs des lois fonda-
mentales. Ils étaient tous ivres et criaient d'ailleurs qu'ils mou-
raient de faim. Nous vîmes à Versailles passer le roi et la famille 
royale. C'est un grand plaisir ; mais nous ne pûmes avoir la 
consolation d'envisager l'auteur de notre cher édit du 13 sep-
tembre. Le gardien de sa porte m'empêcha d'entrer. Je crois que 
c'est un Suisse. Je me serais battu contre lui si je m'étais senti le 
plus fort. Un gros homme qui portait des papiers me dit : Allez, 
retournez chez vous avec confiance, votre homme ne peut vous 
voir ; il a la goutte, il ne reçoit pas même son médecin, et il 
travaille pour vous. 
 
     Nous partîmes donc mon compagnon et moi, et nous 
revînmes cultiver nos champs ; ce qui est, à notre avis, la seule 
manière de prévenir la famine. 
 

                                                           
4 Ces événements, qu'on qualifia plus tard de Guerre des Farines, affaiblirent 
grandement Turgot, et participèrent à sa chute. Sur ce point, voir l'étude 
classique d'Edgar Faure : La Disgrâce de Turgot (Gallimard, 1961) 
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     Nous retrouvâmes sur notre route quelques-uns de ces 
automates grossiers à qui on avait persuadé de piller Pontoise, 
Chantilli, Corbeil, Versailles, et même Paris. Je m'adressai à un 
homme de la troupe, qui me paraissait repentant. Je lui demandai 
quel démon les avait conduits à cette horrible extravagance. 
Hélas ! monsieur, je ne puis répondre que de mon village. Le pain 
y manquait : les capucins étaient venus nous demander la moitié 
de notre nourriture au nom de Dieu. Le lendemain les récollets 
étaient venus prendre l'autre moitié. « Hé, mes amis, leur dis-je, 
forcez ces messieurs à labourer la terre avec vous, et il n'y aura 
plus de disette en France. »  
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LETTRE I. 
À M. L'ABBÉ MORELLET 

 
 
8 septembre 1775 
 
     Philosophe bienfaisant, je vous prie de vouloir bien me dire si 
vous croyez que l'affaire de notre petit pays puisse être terminée à 
la fin de ce mois. Vous êtes notre avocat, notre rapporteur, notre 
protecteur auprès de M. Turgot et de M. de Trudaine. 
 
     Si jamais vous revenez vers notre Ferney, nous irons au-devant 
de vous avec la croix et la bannière. Nous vous conjurons de 
presser l'effet des bontés de M. de Trudaine. Il avait déjà 
entrepris, il y a quelques années, l'ouvrage de notre liberté ; mais 
les fermiers-généraux, guidés par leur intérêt, qu'ils aimaient et 
qu'ils ne connaissaient pas, avaient rendu ses bonnes intentions 
inutiles. Il est aujourd'hui en état de donner la loi à ces messieurs, 
et j'espère que vous triompherez d'eux comme de la compagnie 
des Indes. 1 
 
     Ayez la bonté de me mander où vous en êtes de votre 
triomphe. Je suis bien étonné que votre Sorbonne n'ait pas 
fulminé un petit décret contre une certaine Diatribe : mais n'êtes-
vous pas charmé d'un conseiller du Parlement qui a pris Joseph, le 
contrôleur-général de Pharaon, pour saint Joseph, le père putatif 
de notre Seigneur Jésus-Christ ? 

                                                           
1 Voltaire fait ici référence au combat de l'abbé Morellet contre le monopole 
de la Compagnie des Indes, qui le vit s'opposer notamment à Necker. 
Morellet avait été l'auteur, en 1769, d'un Mémoire sur la situation actuelle de la 
Compagnie des Indes, auquel répondit Necker avec sa Réponse au mémoire de l'abbé 
Morellet, sur la Compagnie des Indes (Paris, 1769) 
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     Je vous salue en icelui ; je vous embrasse de tout mon cœur, 
avec la plus tendre reconnaissance. 
 
 

 
LETTRE  II 

À M. DUPONT DE NEMOURS 
 

 
10 septembre 1775 
 
     Monsieur, le maçon et l'agriculteur du mont Jura, à qui vous 
avez bien voulu écrire une lettre flatteuse et consolante, est si 
sensible à votre bonté qu'il en abuse sur-le-champ. 
 
     Je vous dirai d'abord qu'il n'y a peut-être point de pays en 
France où l'on ait ressenti plus vivement que chez nous tout le 
bien que les intentions de M. Turgot devaient faire au royaume. 
Tout petits que nous sommes, nous avons des états, et ces états 
ont pris de bonne heure toutes les mesures nécessaires pour 
assurer la liberté du commerce des grains et l'abolition des 
corvées. Ce sont deux préliminaires que j'ai regardés comme le 
salut de la France. 
 
     Nous avons célébré, au milieu des masures antiques que je 
change en une petite ville assez agréable, les bienfaits du 
ministère. Ma colonie a donné des prix de l'arquebuse dans nos 
fêtes. Ce prix était une médaille d'or, représentant M. Turgot 
gravé au burin. Madame de Saint-Julien, sœur de notre 
commandant, a remporté ce prix. Tout cela nous a encouragés à 
demander la distraction de notre petit pays d'avec les fermes 
générales, projet ancien que M. de Trudaine avait déjà formé, et 
qui est aussi utile au roi qu'à notre province. 
 
     M. Turgot a renvoyé notre mémoire à M. de Trudaine, lequel 
en conséquence nous a fait ses propositions. Nous les avons 
acceptées sans délai, et sans y changer un seul mot, et nous les 
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avons tous signées avec la plus vive et la plus respectueuse 
reconnaissance. 
 
     Voilà l'état où nous sommes. Les états m'ont chargé de 
supplier M. Turgot de vouloir bien, s'il est possible , nous donner, 
pour le premier d'octobre, ses ordres positifs, suivant lesquels 
nous prendrons nos arrangements, et nous ferons les fonds pour 
payer à la ferme-générale l'indemnité à elle accordée, pour 
subvenir à la confection des chemins sans corvées, et pour 
acquitter annuellement les dettes de la province. Nous paierons 
tout avec alégresse, et nous regarderons le bienfaiteur de la France 
comme notre bienfaiteur particulier. 
 
J'avoue, monsieur, que tout cela me paraît plus intéressant que le 
gouvernement du patriarche Joseph, contrôleur-général de 
Pharaon, qui vendait au roi son maître les marmites et les 
personnes de ses sujets. 
 
J'apprends que vous êtes assez heureux, M. Turgot et vous, pour 
loger sous le même toit. Je m'adresse à vous pour vous prier de 
l'instruire de nos intentions, de notre soumission et de notre 
reconnaissance. Ayez la bonté de faire un mot de réponse. 
 
J'ai l'honneur d'être, etc. 
 
 
 

LETTRE  III 
À M. LE COMTE D'ARGENTAL 

 
 
22 septembre 1775 
 
     Mon cher ange, j'ai reçu le 20 votre lettre du 4, et M. le 
marquis de Montesquiou était déjà retourné à la noce, après nous 
avoir charmés par la bonté de son cœur et par les grâces naturelles 
de son esprit. 
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     Papillon-philosophe, beaucoup plus philosophe que papillon, 
part dans l'instant, et vous apportera mon cœur dans un petit 
billet. Moi je vous envoie cette rapsodie, que je tiens de M. l'Af-
fichard lui-même. 
 
     Ne me calomniez point, mon cher ange. Je n'ai point dit 
qu'Aufresne soit au-dessus de Le Kain, mais qu'il aurait pu le 
surpasser, s'il avait plus travaillé, et s'il avait eu un bon conseil ; 
mais je tiens M. Turgot supérieur à Colbert et à Sully, s'il 
continue. 
 
     Faut-il donc mourir sans vous embrasser ? Cela est dur. 
 
 
 

LETTRE  IV 
À M. DUPONT DE NEMOURS 

 
 
10 octobre 1775 
 
     J'ai reçu, monsieur, votre lettre datée du Tremblei, 2 d'octobre, 
et j'ai bien des grâces à vous rendre. Ce sera à vous que notre 
petite province aura l'obligation d'être la première qui montre à la 
France qu'on peut contribuer aux besoins de l'état, sans passer par 
les mains de cent employés des fermes-générales. Ce sera sur nous 
que M. de Sully-Turgot fera l'essai de ses grands principes. 
 
     Je ne sais qui a pu imaginer que nous demandions à prendre le 
sel de la ferme à bas prix, pour en tirer un petit profit qui servirait 
à payer nos dettes, et qu'on appelle crue. 
 
     Il est vrai que ce fut, il y a près de quinze ans, une proposition 
de nos états ; mais je m'y suis opposé de toutes mes forces dans 
cette dernière conjoncture ; et nos états s'en remettent abso-
lument aux vues et à la décision de M. le contrôleur-général. 
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     Tout ce que M. de Trudaine a bien voulu nous proposer de 
concert avec lui a été accepté avec la plus respectueuse recon-
naissance. 
 
     Il ne s'agit donc plus que de fixer la somme annuelle que notre 
province paiera aux fermes-générales pour leur indemnité. Il est 
prouvé, par le relevé de dix années des bureaux qui désolent le 
pays de Gex, que la ferme a été quelquefois en perte, et que 
jamais elle n'a retiré plus de sept mille livres de profit. 
 
     Messieurs les fermiers-généraux demandent aujourd'hui qua-
rante à cinquante mille livres annuelles de dédommagement. La 
province ne les a pas ; et si elle les avait, si elle les donnait, à qui 
cet argent reviendrait-il ? ce ne serait pas au roi, ce serait aux 
fermiers. Nous donnerions, nous autres pauvres Suisses, quarante 
à cinquante mille francs à des Parisiens, pour nous avoir vexés 
jusqu'à présent par une armée de commis ! Il leur est très 
indifférent que leurs gardes soient au milieu de nos maisons ou 
sur la frontière. Comment peuvent-ils exiger de nous cinquante 
mille francs que nous n'avons pas , sous prétexte qu'ils se donnent 
la peine de placer leurs gardes ailleurs ? 
 
     Nous avons offert quinze mille francs ; cette somme est le 
double de ce qu'ils ont gagné dans les années les plus lucratives. 
 
     Nous attendons l'ordre de M. le contrôleur-général avec la 
plus grande soumission. Je vous supplie, monsieur de vouloir bien 
lui rendre compte de nos sentiments et de notre conduite, et 
même de lui montrer cette lettre, si vous le jugez à propos. 
 
     Quant aux natifs Genevois, bannis de la république depuis 
l'espèce de guerre civile de Genève, et retirés à Versoix, ils ne sont 
qu'au nombre de trois ou quatre. Il n'y en a que deux qui travail-
lent en horlogerie, et qui soient utiles. Un troisième, qui se nom-
me Bérenger, se mêle de littérature, et a eu quelquefois l'honneur 
de vous écrire. Il a fait une histoire de Genève, dont le Conseil de 
la république a été très irrité. 
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     Le quatrième s'est fait marchand de liqueurs, et ne réussit 
point dans ce commerce. Ce marchand, étant banni de la 
république par un arrêt de tous les citoyens assemblés, avec 
défense de mettre les pieds dans Genève, sous peine de mort, 
surprit, il y a quelque temps, un passeport de M. le commandant 
de Bourgogne, et entra dans Genève à la faveur de ce passe-port. 
M. le commandant l'ayant su ordonna à M. Fabri, maire de Gex, 
de retirer le papier que le marchand avait surpris : le Genevois 
refusa d'obéir. M. Fabri envoya deux gardes de la maréchaussée 
pour retirer ce passeport. 
 
     Voilà l'état des choses sur cette petite affaire. Vos réflexions 
sur la demande de ces Genevois sont dignes de votre sagesse. 
J'ose féliciter la France et mon petit pays de Gex que M. Turgot 
soit ministre, et qu'il ait un homme tel que vous auprès de lui. 
 
     J'ai l'honneur d'être, avec une tendre et respectueuse recon-
naissance, votre, etc. 
 
 
 

LETTRE  V 
À M. LE COMTE D'ARGENTAL 

 
 
6 novembre 1775 
 
     Mon cher ange, j'ai été longtemps sans vous écrire ; mais c'est 
que je n'étais pas en vie. Il est ridicule de tomber dans une espèce 
d'apoplexie quand on est aussi maigre que je le suis : cependant 
j'ai eu ce ridicule. Je trouve que cela est pis que les Fréron et que 
les Clément. 
 
     Madame de Saint-Julien ne tombe ni en apoplexie ni en 
paralysie , quand il s'agit de faire du bien. Si vous êtes mon ange 
gardien , elle est un ange qui a des ailes. Mon petit pays et ma 
colonie lui devront leur salut; et moi, la consolation du reste de 
mes jours : mon cœur est partagé entre vous deux. 
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     Mon d'Étallonde est actuellement auprès du roi de Prusse , qui 
a fort goûté sa sagesse et sa circonspection. Il peut faire une 
grande fortune, si on en fait dans ce pays-là. Le Kain se plaint de 
ne l'avoir pas faite ; mais c'est qu'il n'a pas récité les vers du roi, et 
d'Etallonde sera un de ses bons acteurs dans les pièces que le roi 
de Prusse peut encore jouer. 
 
     Savez-vous qu'un ministre d'état qui passe pour un des 
meilleurs généraux de l'Europe a été sept ans jésuite dans mon 
voisinage, et qu'il a régenté depuis la septième jusqu'à la seconde ? 
On ne perd jamais entièrement le goût des belles-lettres ; il en 
reste toujours un doux souvenir. M. Turgot a fait sa licence en 
Sorbonne. Il n'est pas mal qu'un ministre ait tâté de tout. On dit 
que nous allons avoir l'âge d'or. Vous êtes fait pour cet âge. 
 
     Est-il vrai que M. le duc de Choiseul va faire à Vienne le 
mariage de l'empereur avec madame Elisabeth, après avoir fait 
celui du roi ? Si la chose est vraie, c'est une fonction digne de lui. 
Adieu, mon cher ange : soyez toujours heureux, et conservez-moi 
vos bontés. 
 
 

LETTRE  VI 
À M. L'ABBÉ MORELLET 

 
 
23 décembre 1775 
 
     Il faut, monsieur, que je vous conte nos aventures, parce que 
vous les savez, et que vous avez contribué plus que personne à 
nous délivrer d'esclavage. 2 
 
     Vous ne pensez pas sans doute que les hommes soient plus 
sages dans notre petit pays qu'ailleurs. Nous sommes, il est vrai, à 
l'abri de la grande contagion de Paris; mais nous avons nos 

                                                           
2 Voltaire avait demandé une modification de la fiscalité pour sa région. 
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maladies épidémiques comme les autres, nous avons nos petites 
brigues, nos petits intérêts, nos divisions, nos sottises, tutto il 
mondo è fatto corne la nostra famiglia. 
 
     Bien des gens ont prétendu qu'il fallait me jeter dans le lac de 
Genève, pour avoir obtenu de M. Turgot la permission de payer 
trente mille francs d'impôts à messieurs les fermiers-généraux. Il a 
fallu que j'écrivisse lettre sur lettre pour supplier le ministre de 
diminuer cette somme ; de sorte que, dans cette affaire, il a fallu 
me conduire comme dans les assemblées du clergé, c'est-à-dire 
agir contre ma conscience. 
 
     Cependant, quand il fallut assembler les états pour accepter les 
bontés de M. le contrôleur-général, j'allai à cette assemblée, où 
d'ailleurs je ne vais jamais, et j'eus le plaisir de faire mettre dans les 
registres : « Nous acceptons unanimement avec la reconnaissance 
la plus respectueuse. » 
 
     Je vous avertis que j'ai borné là ma mission ; je ne veux aller ni 
sur les droits, ni sur les prétentions de personne. Je rentre dans 
ma colonie comme dans ma coquille. Je suis assez content, 
pourvu que nous soyons libres au mois de janvier, et que notre 
petit pays puisse commercer, comme Genève, avec les provinces 
méridionales du royaume. 
 
     Je suis persuadé que nos terres doubleront de prix dans un an. 
Elles commencent déjà à valoir beaucoup plus qu'on ne les 
estimait auparavant. Ce seul mot de liberté du commerce réveille 
toute industrie, anime l'espérance, et rend la terre plus fertile. 
Encore une fois, je regarde ce petit essai de M. le contrôleur-
général, comme experimentum in animâ vili ; mais assurément cette 
anima vilis, du moins la mienne, est pénétrée, enchantée de tout ce 
que fait M. Turgot. C'est le premier médecin du royaume ; et ce 
grand corps épuisé et malade lui devra bientôt une santé brillante. 
Mais, je vous prie, qu'il nous donne la liberté entière du 
commerce au mois de janvier, sans quoi je serai lapidé, moi qui 
vous parle, moi qui ai promis cette liberté en son nom. 
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     Nous avons les plus grandes obligations à M. de Trudaine ; je 
le sens plus que personne. Je sens surtout combien il est doux de 
vous avoir pour ami, et de pouvoir vous parler à cœur ouvert. 
 
     Je ne sais rien de l'Académie ; on dit que M. Turgot pourrait 
bien nous faire le même honneur que nous fit M. Colbert ; plût à 
Dieu ! Mais vous, est-ce que vous ne serez pas un jour de la 
bande ? 
 
     Je vous embrasse bien tendrement. 
 
 
 

LETTRE  VII 
À M. L'ABBÉ MORELLET 

 
 
29 décembre 1775 
 
     Je commence, monsieur, par vous demander des nouvelles de 
votre procès de Rome, et puis je vous parlerai de notre procès de 
Gex, dont vous voulez bien être le rapporteur. Je dirai toujours 
que MM. les fermiers-généraux ont demandé de nous une somme 
un peu trop forte, mais que nous sommes très heureux d'en 
être quittes pour trente mille livres, grâce aux bontés de M. le 
contrôleur-général. Il vivifie tout d'un coup notre petite province ; 
il en sera autant du reste du royaume. L'abolition des corvées est 
surtout un bienfait que la France n'oubliera jamais. 
 
     Dites-moi, je vous prie, si le commencement de l'année 1776 
serait un temps convenable pour demander l'abolition de la 
mainmorte, après avoir obtenu l'abolition des bureaux des fermes. 
Le goût de la liberté augmente à mesure qu'on en jouit ; mais ce 
n'est pas pour nous que nous présenterions cette requête ; ce 
serait pour la Franche-Comté et pour quelques autres endroits du 
royaume, où la nature humaine est encore écrasée par la tyrannie 
féodale. Quel insupportable opprobre, mon cher philosophe, que 
de voir, à deux pas de chez moi, trente à quarante mille hommes 
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de six pieds de haut, esclaves de quelques moines, et beaucoup 
plus esclaves que s'ils étaient tombés entre les mains de messieurs 
de Maroc et d'Alger ! Songe-t-on combien il est ridicule et 
horrible, préjudiciable à l'état et au roi, honteux pour la nature 
humaine, que des hommes très utiles et très nombreux soient 
esclaves d'un petit nombre de faquins inutiles ? Cela peut-il se 
souffrir après tant de déclarations de nos rois qui ont voulu que la 
servitude fût détruite, et que leur royaume fût celui des Francs ? 
 
     Nous avons un projet d'édit sous Louis XIV, minuté par le 
bisaïeul de M. de Malesherbes, pour détruire la mainmorte, en 
indemnisant les seigneurs féodaux. Qui pourra s'opposer à cette 
entreprise, si M. de Malesherbes et M. Turgot veulent la faire 
réussir ? 
 
     On propose, dit-on, beaucoup de nouveautés. Y en aura-t-il 
une aussi belle que celle de faire rentrer la nature humaine dans 
ses droits ? Mandez-moi, je vous prie , ce que vous en pensez ; 
 

« Ut jam nunc dicat, jam nunc debentia dici. » 
Hor., de Art. poel. , v. 43. 

 
     Un M. l'abbé de Lubersac, vicaire -général de Narbonne, etc., 
vient de m'envoyer un grand in-folio sur tous les monuments faits 
et à faire, et surtout un grand arc de triomphe à la gloire de Louis 
XVI. Je ne connais point d'arc de triomphe comparable à celui 
dont je vous parle. Vous devriez bien en faire un sujet de 
conversation avec M. Turgot. N'oubliez pas, je vous prie, de lui 
dire que notre petit pays le bénit, comme le royaume en entier le 
bénira. 
 
     Je vous demande aussi en grâce de vous souvenir de moi 
auprès de M. de Trudaine ; je suis pénétré de ses bontés. 
 
     Avez-vous vu madame de Saint-Julien ? Je vous avais envoyé, 
il y a longtemps, un mémoire pour lui être communiqué ; mais 
tous nos mémoires deviennent aujourd'hui inutiles. Je crois la 
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franchise du pays de Gex consommée, et que nous n'avons plus 
rien à faire qu'à chanter des Te Deum. 
 
     Au reste, je ne sais rien de ce qui se passe à Paris : je ne sais 
pas même qui succédera dans l'Académie au frétillant abbé de 
Voisenon. 
 
 
 

LETTRE  VIII 
À M. TURGOT 

 
 
8 janvier 1776 
 
     Monseigneur, un petit peuple devenu libre par vos bienfaits, 
ivre de joie et de reconnaissance, se jette à vos pieds pour vous 
remercier. 
 
     Je vous demanderai la permission d'implorer quelquefois votre 
protection et vos ordres en faveur de quelques personnes qui 
méritent bien vos bontés. Il y a, par exemple, le sieur Sédillot, ci-
devant receveur du grenier à sel, lequel s'est conduit dans cette 
affaire avec un désintéressement inouï ; il a préféré hautement, 
dans l'assemblée des états, l’affranchissement de son pays à son 
intérêt particulier. Il y a le procureur du roi, nommé Rouph, 
pourvu anciennement de l'office de contrôleur du grenier à sel, 
homme de mérite, grand cultivateur, et chargé de dix enfants. 
 
     En attendant, je vous supplie de vouloir bien jeter un coup 
d’œil sur le mémoire ci-joint, seulement pour vous amuser, 
supposé que vous en ayez le temps. J'ai tâché, dans ce mémoire, 
de vous deviner ; mais je ne suis capable que de sentir vos 
bienfaits, et de vous témoigner mon inutile respect, mon inutile 
reconnaissance, mon inutile attachement.  
 
 

Le vieux malade de Ferney. 
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LETTRE  IX 

A M. DE CHABANOK 
 
 
8 janvier 1776 
 
     Lorsque vous viendrez souper, monsieur, à Saconnay ou à 
Ferney, vous ne verrez plus de pandoures des fermes-générales , 
fouillant des religieuses, et troussant leurs cottes sacrées. Ces 
petits scandales n'arriveront plus dans mon voisinage. Tous les 
alguazils de notre pays sont partis avec l'étoile des trois rois. Nous 
sommes libres aujourd'hui comme les Genevois et les Suisses, 
moyennant une indemnité que nous payons à la ferme générale. Je 
ne sais point de plus beau spectacle que celui de la joie publique ; 
il n'y a point d'opéra qui en approche. 
 
     Vous qui aimez M. Turgot, vous auriez été enchanté de le voir 
béni par dix mille de nos habitants, en attendant qu'il le soit de 
vingt millions de Français. Il me semble qu'il fait un essai sur 
notre petite province. Le ministre de la guerre fait, de son côté, 
des arrangements aussi utiles. L'âge d'or commence ; c'est à vous 
de le chanter, je n'ai plus de voix ; vox quoque Moerim déficit. Mes 
sentiments pour vous ne se ressentent point de ma décrépitude. 
 
     Madame Denis, qui est presque aussi malade que moi, vous 
fait mille compliments. 
 
 

LETTRE  X 
A M. DE VAINES 

 
 
11 janvier 1776 
 
     Il faut, monsieur, que je vous interrompe un moment. Il faut 
absolument que je vous dise, au nom de dix à douze mille 
hommes, combien nous avons d'obligations à M. Turgot, à quel 
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point son nom nous est cher, et dans quelle ivresse de joie nage 
notre petite province. Je ne doute pas que ce petit essai de liberté 
et d'impôt territorial ne prépare de loin de plus grands 
événements. La plus petite province du royaume ne sera pas sans 
doute la seule heureuse. Je sais bien qu'il y a de fameux dépré-
dateurs qui redoutent la vertu éclairée ; je sais que des fripons 
murmurent contre le bonheur public ; qu'ils se font écouter par 
leurs parasites. Ils crient que tout est perdu , si jamais le peuple est 
soulagé, et le roi plus riche ; mais j'espère tout de la fermeté du 
roi, qui soutiendra son ministre contre une cabale odieuse. Il a 
déjà confondu cette cabale, quand il a répondu à ses libelles en 
vous nommant son lecteur. Vous ne pourrez jamais lui faire lire 
un meilleur ouvrage que ceux auxquels vous travaillez sous les 
yeux de M. Turgot. 
 
     Conservez un peu de bienveillance pour votre très humble et 
très obéissant serviteur, 
 
Le vieux malade. 
 
 

LETTRE  XI 
A M. DE VAINES 

 
 
11 janvier 1776 
 
     Mon cher marquis, je vous sais bien bon gré de vous être à la 
fin humanisé avec moi, et de m'avoir écrit des lettres qui disent 
quelque chose. J'ai le malheur, dans ma solitude, de ne connaître 
ni le Paysan perverti, ni le Célibataire ; mais je trouve plaisant que 
vous me recommandiez de ne montrer qu'à madame Denis ce que 
vous avez la complaisance de m'écrire. Messieurs les Parisiens 
s'imaginent toujours que le reste de la terre est fait comme le 
faubourg Saint-Germain et le quartier du Palais-Royal ; et qu'au 
sortir de l'Opéra les Suisses content les nouvelles du jour avant 
de souper avec quinze ou vingt amis intimes. Ce n'est pas là ma 
façon d'être. Ma solitude n'est interrompue que par les ac-
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clamations de dix ou douze mille habitants qui bénissent 
M. Turgot. 
 
     Notre petite province se trouve à présent la seule en France 
qui soit délivrée des pandoures des fermes-générales. Nous 
goûtons le bonheur d'être libres. Nous n'avons pas parmi nous un 
seul paysan perverti, et il n'y a peut-être que moi qui sache si l'on 
a joué le Célibataire et le Connétable de Bourbon. 
 
     Les déserteurs, qui reviennent en foule, et qui passent par 
notre pays, chantent les louanges de M. de Saint-Germain, 
comme nous chantons celles de M. Turgot. Je me doute bien qu'il 
y a quelques financiers dans Paris dont les voix ne se mêlent point 
à nos concerts ; nous savons que les sangsues ne chantent point; 
et nous ne nous embarrassons guère que ces messieurs 
applaudissent ou non aux opérations du meilleur ministre des 
finances que la France ait jamais eu. 
 
     On dit qu'il court dans Paris une pasquinade intitulée 
Entretien du père Adam et du père Saint-Germain. Je ne connais 
pas plus cette sottise que le Paysan perverti. 
 
    Madame Denis est fort languissante. L'hiver me tue, et ne la 
corrigera point de sa paresse. Le vieux malade de Ferney vous 
écrit pour elle, et tous deux vous sont tendrement attachés. 
 
 
 

LETTRE  XII 
A M. TURGOT 

 
 
13 janvier 1776 
 
     Pardonnez à un vieillard ses indiscrétions et ses importunités. 
Un des droits de votre place est d'essuyer les unes et les autres. 
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     Vous faites naître un beau siècle dont je ne verrai que la 
première aurore. J'entrevois de grands changements, et la France 
en avait besoin en tout genre. 
 
     J'apprends qu'en Toscane on vient d'essayer l'usage de vos 
principes, et qu'un plein succès en a justifié la bonté. 
 
     On me dit qu'en France des gens intéressés et d'autres gens 
très ingrats, qui vous doivent leur existence, forment une cabale 
contre vous. Je me flatte qu'elle sera dissipée. Mon espérance est 
fondée sur le caractère du roi et sur les vrais services que vous 
rendez à la nation. 
 
    Le petit pays de Gex est à peine un point sur la carte, mais 
vous ne saunez croire les heureux effets de vos dernières 
opérations dans ce coin de terre. Les acclamations sont portées 
jusqu'aux bords du Rhin. Vous ne vous en souciez guère, mais je 
m'en soucie beaucoup, parce que j'aime votre gloire autant que 
vous aimez le bien public. Permettez-moi, monseigneur, de vous 
présenter, sur un papier séparé, des Prières et des Questions sur 
lesquelles je n'ose vous prier de me répondre. Mais je vous supplie 
de me faire savoir vos volontés par M. Dupont. 
 
     Je numérote mes prières, afin que, pour épargner le temps et 
les paroles, on me réponde ad primum, ad secundum, comme on fait 
en Allemagne, si mieux n'aimez faire mettre vos ordres en marge. 
 
     Triomphez, monseigneur, des fripons et de la goutte ; con-
servez vos bontés pour le plus vieux de vos serviteurs et le plus 
zélé de vos admirateurs : vous ne vous embarrassez guère de son 
profond respect.  
 
Le vieux malade de Ferney. 
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LETTRE  XIII 

A M. DE LA HARPE 
 
 
10 juin 1776 * 
 
     Mon très cher confrère, quand les préparatifs de votre 
réception pourront vous donner un peu plus de loisir, je vous 
prierai de m'apprendre si, dans la victoire que vous avez 
remportée, M. Gaillard a été pour vous. Je vous prierai surtout de 
me dire où est l'intrépide philosophe M. de Condorcet. Est-il à 
Paris ? n'est-il pas occupé à consoler M. d'Alembert ? Ni eux ni 
moi ne nous consolerons jamais d'avoir vu naître et périr l'âge 
d'or que M. Turgot nous préparait. 
 
     J'ignore encore ce que va devenir mon pauvre petit pays de 
Gex, et ce Ferney dont j'avais fait un séjour charmant. Je ne vois 
plus que la mort devant moi, depuis que M. Turgot est hors de 
place. Je ne conçois pas comment on a pu le renvoyer. Ce coup 
de foudre m'est tombé sur la cervelle et sur le cœur. 
 
     Oui vraiment, M. de Trudaine nous faisait l'honneur d'être à 
Ferney, et daignait se proposer de l'embellir, lorsqu'un courrier lui 
apporta la fatale nouvelle. Madame de Trudaine et madame 
d'Invau avaient amené notre Virgile ; et je ne dirai pas Virgilium 
vidi tantitm, car je l'ai entendu, et avec très grand plaisir. Ses vers 
ressemblent aux vôtres. Voilà l'académie qui se fortifie. Il faut que 
M. de Condorcet y entre, et vous serez bien plus forts. Il faudra 
que les Cléments aillent se cacher. 
 
     Je vous serre entre mes deux faibles bras. 
 
 

                                                           
* Le 12 mai 1776, Turgot, entrée dans une opposition inextricable avec les 
parlements, des ministres, et des membres de la cour, ligués sont lui, fut 
disgrâcié. Le 21 maii 1776, son successeur, Clugny, entra en fonction. 
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ANNEXE 1 
 

Avant-propos à L'Homme aux Quarante Écus 
par Condorcet 

(1785) 
 

     Après la paix de 1748, les esprits parurent se porter, en France, 
vers l'agriculture et l'économie politique, et on publia beaucoup 
d'ouvrages sur ces deux objets. M. de Voltaire vit avec peine que, 
sur des matières qui touchaient de si près au bonheur des 
hommes, l'esprit de système vînt se mêler aux observations et aux 
discussions utiles. C'est dans un moment d'humeur contre ces 
systèmes, qu'il s'amusa à faire ce roman. On venait de proposer 
des moyens de s'enrichir par l'agriculture, dont les uns 
demandaient des avances supérieures aux moyens des cultivateurs 
les plus riches, tandis que les autres offraient des profits 
chimériques. On avait employé dans un grand nombre 
d'ouvrages, des expressions bizarres, comme celle de despotisme 
légal, pour exprimer le gouvernement d'un souverain absolu qui 
conformerait toutes ses volontés aux principes démontrés de 
l'économie politique ; comme celle qui faisait la puissance 
législatrice co-propriétaire de toutes les possessions, pour dire que 
chaque homme, étant intéressé aux lois qui lui assurent la libre 
jouissance de sa propriété, devait payer proportionnellement sur 
son revenu pour les dépenses que nécessite le maintien de ces lois 
et de la sûreté publique. 

     Ces expressions nuisirent à des vérités d'ailleurs utiles. Ceux 
qui ont dit les premiers que les principes de l'administration des 
états étaient dictés par la raison et par la nature ; qu'ils devaient 
être les mêmes dans les monarchies et dans les républiques ; que 
c'était du rétablissement de ces principes que dépendaient la vraie 
richesse, la force, le bonheur des nations, et même la jouissance 
des droits des hommes les plus importants ; que le droit de 
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propriété pris dans toute son étendue, celui de faire de son 
industrie, de ses denrées, un usage absolument libre, étaient des 
droits aussi naturels, et surtout bien plus importants pour les 
quatre-vingt-dix-neuf centièmes des hommes, que celui de faire 
partie pour un dix-millionième de la puissance législative : ceux 
qui ont ajouté que la conservation de la sûreté, de la liberté 
personnelles est moins liée qu'on ne croit avec la liberté de la 
constitution ; que, sur tous ces points, les lois qui sont conformes 
à la justice et à la raison sont les meilleures en politique, et même 
les seules bonnes dans toutes les formes de gouvernement ; 
qu'enfin, tant que les lois de l'administration sont mauvaises, le 
gouvernement le plus à désirer, est celui où l'on peut espérer la 
réforme de ces lois la plus prompte et la plus entière : tous ceux 
qui ont dit ces vérités ont été utiles aux hommes, en leur 
apprenant que le bonheur était plus près d'eux qu'ils ne pensaient 
; et que ce n'est point en bouleversant le monde, mais en 
l'éclairant, qu'ils peuvent espérer de trouver le bien-être et la 
liberté. 

     L'idée que la félicité humaine dépend d'une connaissance plus 
entière, plus parfaite de la vérité, et par conséquent des progrès de 
la raison, est la plus consolante qu'on puisse nous offrir ; car les 
progrès de la raison sont dans l'homme la seule chose qui n'ait 
point de bornes, et la connaissance de la vérité la seule qui puisse 
être éternelle. 

     L'impôt sur le produit des terres est le plus utile à celui qui lève 
l'impôt, le moins onéreux à celui qui le paie, le seul juste, parce 
qu'il est le seul où chacun paie à mesure de ce qu'il possède, de 
l'intérêt qu'il a au maintien de la société. 

     Cette vérité a été encore établie par les mêmes écrivains, et 
c'est une de celles qui ont sur le bonheur des hommes une 
influence plus puissante et plus directe. Mais si des hommes, 
d'ailleurs éclairés et de bonne foi, ont nié cette vérité, c'est en 
grande partie la faute de ceux qui ont cherché à la prouver. Nous 
disons en partie, parce que nous connaissons peu de 
circonstances où la faute soit toute entière d'un seul côté. Si les 
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partisans de cette opinion l'avaient développée d'une manière plus 
analytique et avec plus de clarté ; si ceux qui l'ont rejetée avaient 
voulu l'examiner avec plus de soin, les opinions auraient été bien 
moins partagées ; du moins les objections que les derniers ont 
faites semblent le prouver. Ils auraient senti que les impôts 
annuels, de quelque manière qu'ils soient imposés, sont levés sur 
le produit de la terre ; qu'un impôt territorial ne diffère d'un autre 
que parce qu'il est levé avec moins de frais, ne met aucune entrave 
dans le commerce, ne porte la mort dans aucune branche 
d'industrie, n'occasionne aucune vexation, parce qu'il peut être 
distribué avec égalité sur les différentes productions 
proportionnellement au produit net que chaque terre rapporte à 
son propriétaire. 

     Nous avons combattu dans les notes quelques-unes des 
opinions de M. de Voltaire qui sont contraires à ce principe, parce 
qu'elles ont pour objet des questions très importantes au bonheur 
public, et que son ouvrage était destiné à être lu par les hommes 
de tous les états dans l'Europe entière. Nous avons cru qu'il était 
de notre devoir d'exposer la vérité, ou du moins ce que nous 
croyons la vérité. 
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ANNEXE 2 
 

Article « Voltaire » du Dictionnaire de l'économie politique 
par Henri Baudrillart 

(1854) 
 

 
 
     Voltaire (François-Marie Arouet de). Né à Châtenay, ou à 
Paris même, en 1604 ; fils de François Arouet, ancien notaire et 
trésorier de la chambre des comptes, et de Marguerite d'Aumart, 
d'une famille noble du Poitou ; mort en 1778. La vie de Voltaire 
est trop répandue et touche à trop de questions étrangères à ce 
recueil pour y trouver place. Nous devons seulement indiquer ce 
qu'on peut appeler les idées économiques du génie le plus 
universel de la France. 
 
     Voltaire a eu en Économie sociale des sentiments généreux, et 
des idées souvent inexactes. Il ne cessa de réclamer contre les 
servitudes féodales au nom de la liberté et du bien-être. Lui-même 
les abolit dans le pays de Gex. Le soulagement des misères ne 
pouvait rester indifférent à un homme pour qui l'humanité fut 
une véritable passion. Au reste, en matière de commerce extérieur 
et de monnaie, comme sur d'autres points essentiels d'Économie 
politique proprement dite, il se montre le partisan d'idées 
surannées. Il s'en fait même le défenseur d'office, comme 
toujours, étincelant d'esprit, dans l'Homme aux quarante écus, dirigé 
contre les physiocrates et en particulier contre Mercier de La 
Rivière  
 

     Mercier avait prétendu que, dans un État organisé selon la 
doctrine physiocratique, une somme moyenne de cent vingt 
francs (quarante écus) devait suffire à l'existence de chaque 
citoyen. De là le titre que Voltaire donne à la réfutation burlesque 
de leur système. Il y ridiculise surtout l'impôt unique sur la terre 
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réclamé par les Économistes, et qui réduira l'homme aux quarante 
écus à n'en avoir plus que vingt, tandis que prospéreront à coté de 
lui de gros financiers inexpugnables à l'impôt. C'est très amusant, 
très superficiel et nullement concluant. Voltaire ne devait point 
comprendre les savantes déductions des physiocrates. Leur 
profondeur ne devait guère moins l'impatienter que leur air de 
pompe et leur style parfois amphigourique. 
 
     Le principal mérite peut-être des physiocrates et, parmi eux, de 
Mercier de La Rivière dans son livre du l'Ordre naturel et essentiel des 
sociétés, c'est de poser scientifiquement, en face du système 
despotique de l'État propriétaire, la théorie de la liberté et du 
travail comme sources de la propriété. Voltaire semble ne pas se 
douter de ce caractère éminent et si original de la doctrine 
économique. Il va plus loin. Il signale Mercier de La Rivière 
comme ayant voulu exploiter au profit de l'impôt la théorie du 
droit de l'État sur la propriété. « Il a parut, dit-il, plusieurs édits de 
quelques personnes qui, se trouvant de loisir, gouvernent l'État au 
coin de leur feu. Le préambule de ces édits était que la puissance 
législatrice et exécutrice est née, de droit divin, copropriétaire de 
ma terre, et que je lui dois au moins la moitié de ce que je mange. 
L'énormité de l'estomac de la puissance législatrice et exécutrice 
me fit faire un grand signe de croix. Que serait-ce si cette 
puissance, qui préside à l'ordre essentiel des sociétés, avait ma 
terre en entier ? L'un est encore plus divin que l'autre. » S'il est 
difficile d'avoir plus d'esprit, il est impossible, disons-le, de 
montrer plus de légèreté. Jamais il n'est tombé dans l'esprit des 
physiocrates et de Mercier de prétendre que l'État est 
copropriétaire de la terre. Leur hardiesse, leur gloire durable, c'est 
de s'être faits les représentants de la thèse opposée : et c'est par là 
même qu'en France ils sont les véritables fondateurs de 
l'Économie politique. Ce que soutient Mercier avec plus ou moins 
de raison, c'est que le souverain est copropriétaire, non du sol, 
mais de son produit net. Voltaire n'y aura pas regardé de si près. 
Pourtant l'habile Économiste avait pris soin dans une foule de 
passages de se prémunir contre une interprétation abusive 
qu'éloigne d'ailleurs la pensée même de son livre. Voici, par 
exemple, des paroles bien formelles : «  L'institution d'un revenu 
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public étant faite en faveur de la propriété, elle n'a pu ni dû être 
destructive de la propriété. » Et encore : « Il faut nécessairement 
instituer le revenu public d'une manière qu'il ne puisse jamais être 
préjudiciable aux droits sacrés de la propriété dont les sujets 
doivent jouir. » C'est donc le contraire à peu près de ce qu'il a 
soutenu que l'éminent écrivain fait dire à Mercier de La Rivière. 
Sans doute il jugeait la littérature des Économistes trop ennuyeuse 
pour se donner la peine de la comprendre, ou trop peu lue pour 
se faire scrupule de l'arranger à sa mode. 
 

     Voltaire attribue, avec l'école mercantile, la pauvreté du pays à 
la sortie du numéraire. « Une autre cause de notre pauvreté est 
dans nos besoins nouveaux. Il faut payer à nos voisins quatre 
millions d'un article et cinq ou six d'un autre pour mettre dans 
notre nez une poudre puante venue de l'Amérique. Le café, le thé, 
le chocolat, la cochenille, l'indigo, les épiceries, nous coûtent plus 
de soixante millions. Tout cela était inconnu du temps de Henri 
IV, aux épiceries près, dont la consommation était bien moins 
grande. Nous brûlons cent fois plus de bougie, et nous tirons plus 
de la moitié de notre cire de l'étranger, parce que nous négligeons 
les ruches, etc. » Ainsi acheter est une cause de ruine, quel que 
soit l'équivalent en marchandises donné en échange de l'argent. La 
monnaie est la richesse. Voilà où en est encore Voltaire en fait 
d'Économie politique. 
 

     Le système de la balance du commerce est encore préconisé en 
termes plus explicites dans cet opuscule et dans bien des passages 
de ses histoires. « Plus la nation est industrieuse, plus elle gagne 
sur l'étranger. Si nous attrapions de l'étranger dix millions par an 
pour la balance du commerce, il y aurait dans vingt ans deux cents 
millions de plus dans l'État. » Voltaire conçoit bien quelques 
scrupules sur une théorie qui met les nations sur le pied d'une 
hostilité naturelle et permanente ; mais il se hâte de les rejeter. « 
Ainsi ils ne pourront avoir de l'argent sans que d'autres en 
perdent. C'est la loi de toutes les nations ; on ne respire qu'à ce 
prix. » Dans l'article Patrie de l'Encyclopédie, il soutient les mêmes 
idées d'inimitié nécessaire entre les peuples. 
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     Il partage d'ailleurs les préjugés communs sur la population. « 
Pour la fortune, il n'y a qu'à se marier, faire des garçons et des 
filles. —Quoi ! le moyen de vivre commodément est d'associer 
ma misère à celle d'un autre. — Cinq ou six misères ensemble 
font un établissement très tolérable. Ayez une brave femme, deux 
garçons et deux filles seulement, cela fait sept cent cinq livres 
pour votre petit ménage, supposé que justice soit faite et que 
chaque individu ait cent vingt livres de rente. Vos enfants en bas 
âge ne vous coûtent presque rien : devenus grands, ils vous 
soulagent ; leurs secours mutuels vous sauvent presque toutes les 
dépenses, et vous vivez très heureusement en philosophe, pourvu 
que ces messieurs qui gouvernent l'État n'aient pas la barbarie de 
vous extorquer à chacun vingt écus par an. » 
 
     Mais il s'en faut, hélas ! que chacun jouisse de ce revenu et 
puisse produire une valeur égale à cent vingt francs. Voltaire 
arrive donc à reconnaître que la population peut dépasser les 
moyens de subsistance. « J'ai entendu parler beaucoup de 
population. Si nous nous avisions de faire le double d'enfants de 
ce que nous en faisons, si notre patrie était peuplée du double, si 
nous avions quarante millions au lieu de vingt, qu'arrivera-t-il ? Il 
arriverait que chacun n'aurait à dépenser que vingt-cinq écus, l'un 
portant l'autre ; ou qu'il faudrait que la terre rendit le double de ce 
qu'elle rend, ou qu'il y aurait le double de pauvres, ou qu'il 
faudrait avoir le double d'industrie et gagner le double sur 
l'étranger, ou envoyer la moitié de la nation en Amérique, ou que 
la moitié de la nation mangeât l'autre. » 
 
     Voltaire soutient en toute circonstance que les petits ne vivent 
que du luxe des grands ; il pense que les grands font l'aumône en 
dépensant beaucoup. C'était là et c'est même de nos jours l'idée 
commune. Il trouve encore beaucoup d'approbateurs quand il dit 
dans son Mondain : 
 

Sachez surtout que le luxe enrichit  
Un grand État, s'il en perd un petit.  

Cette splendeur, cette pompe mondaine,  
D'un règne heureux est ma marque certaine.  
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Le riche est né pour beaucoup dépenser ;  
Le pauvre est fait pour beaucoup amasser.  

 
     Les Observations sur Melon et Dutot offrent un mélange d'idées 
vraies et d'idées fausses, avec prédominance de ces dernières. 
Voltaire voit peu de mal à ce que l'État se soit libéré plus d'une 
fois à moindres frais en altérant les monnaies. Comme ces 
opérations se faisaient à petit bruit, ce changement, à l'en croire, 
n'effrayait pas. « Le grand point, ajoute-t-il avec plus de raison, est 
que les taxes soient proportionnellement réparties. » Au reste, que 
Louis XIV soit mort avec deux milliards de dettes, qu'il y ait eu 
depuis un système, un visa, que quelques familles aient été ruinées, 
qu'il y ait eu des banqueroutes, qu'on ait mis de trop forts impôts, 
il appelle tout cela les malheurs d'un peuple heureux. C'est se montrer 
coulant. 
 

     Le seul résultat utile du désastreux système de Law lui apparaît 
assez nettement. Law a abusé de l'idée du crédit, mais il l'a 
développée et popularisée. « Le gros de la nation était d'une 
ignorance si profonde qu'il n'y avait guère de ministre. ni de juge 
qui sût ce que c'était que des actions, des primes, le change, un 
dividende. Il a fallu qu'un Écossais nommé Jean Law soit venu en 
France et ait bouleversé toute l'économie de notre gouvernement 
pour nous instruire.  Il osa, dans le plus horrible dérangement de 
nos finances, dans la disette la plus générale, établir une banque et 
une compagnie des Indes. C'était l'émétique à des malades ; nous 
en primes trop et nous eûmes des convulsions. Mais enfin, des 
débris de son système, il nous resta une compagnie des Indes avec 
cinquante millions de fonds. Qu'eût-ce été si nous n'eussions pris 
de la drogue que la dose qu'il fallait ? » 

 

     Et pourtant, ne l'oublions pas, malgré toutes ses erreurs 
économiques, qui sont celles de son temps, Voltaire fut en 
somme un auxiliaire puissant des Économistes. C'est à Turgot 
surtout que revient l'honneur de sa conversion. Voltaire écrivit 
alors en faveur de la diminution des impôts de consommation, de 
la liberté de l'industrie et de la liberté du commerce des grains à 
l'intérieur. Plusieurs de ces pages sont trop vives, trop piquantes 
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et trop vraies, trop conformes au véritable esprit de l'Économie 
politique, pour que nous nous refusions le plaisir de citer ce 
passage de la Diatribe à l'auteur des Éphémérides, l'abbé Baudeau. 
 

     « Il me parait que votre secret est surtout de diminuer les 
impôts pour augmenter la recette. Vous confirmez cette vérité, 
qu'on pourrait prendre pour un paradoxe, en rapportant l'exemple 
de ce que vient de faire un homme plus instruit peut-être que 
Sully, et qui a d'aussi grandes vues que Colbert, avec plus de 
philosophie véritable dans l'esprit que l'un et l'autre, M. Turgot. 
Pendant l'année 1774, il y avait un impôt considérable établi sur la 
marée fraîche ; il n'en vint, le carême, que 153 chariots. Le 
ministre dont je vous parle diminua l'impôt de moitié ; et cette 
année 1775, il en est venu 596 chariots ; donc le roi, sur ce petit 
objet, a gagné plus du double; donc le vrai moyen d'améliorer le 
roi et l'État est de diminuer tous les impôts sur la consommation, 
et le vrai moyen de tout perdre est de les augmenter. » 

 

     « Je viens enfin à l'article des blés. Je suis laboureur et cet objet 
me regarde. J'ai environ quatre-vingts personnes à nourrir. Ma 
grange est à trois lieues de la ville la plus prochaine ; je suis obligé 
quelquefois d'acheter du froment, parce que mon terrain n'est pas 
si fertile que celui de l’Égypte et de la Sicile. » 
 
     « Un jour un greffier me dit: « Allez-vous-en à trois lieues 
payer chèrement au marché de mauvais blé. Prenez des commis 
un acquit-à-caution ; et si vous le perdez en chemin, le premier 
sbire qui vous rencontrera sera en droit de saisir votre nourriture, 
vos chevaux, votre femme, votre personne, vos enfants. Si vous 
faites quelque difficulté sur cette proposition, sachez qu'à vingt 
lieues il est un coupe-gorge qu'on appelle juridiction ; on vous y 
traînera, et vous serez condamné à marcher à pied jusqu'à Toulon, 
où vous pourrez labourer à loisir la mer Méditerranée. » 
 
     « Je pris d'abord ce discours instructif pour une froide raillerie. 
C'était pourtant la vérité pure. « Quoi ! dis-je, j'aurai rassemblé des 
colons pour cultiver avec moi la terre, et je ne pourrai acheter 
librement du blé pour les nourrir eux et ma famille ? et je ne 
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pourrai en vendre à mon voisin quand j'en aurai de superflu ? — 
Non, il faut que vous et votre voisin creviez vos chevaux pour 
courir pendant six lieues. —Eh ! dites-moi, je vous prie, j'ai des 
pommes de terre et des châtaignes, avec lesquelles on fait du pain 
excellent pour ceux qui ont un bon estomac ; ne puis-je pas en 
vendre à mon voisin sans que ce coupe-gorge dont vous m'avez 
parlé m'envoie aux galères ? — Oui. — Pourquoi, s'il vous plaît, 
cette énorme différence entre mes châtaignes et mon blé ? —Je 
n'en sais rien. C'est peut-être parce que les charançons mangent le 
blé et ne mangent point les châtaignes. — Voilà une très 
mauvaise raison.— Hé bien, si vous en voulez une meilleure, c'est 
parce que le blé est d'une nécessité première, et que les châtaignes 
ne sont que d'une seconde nécessité. — Cette raison est encore 
plus mauvaise. Plus une denrée est nécessaire, plus le commerce 
en doit être facile. Si on vendait le feu et l'eau, il devrait être 
permis de les importer et de les exporter d'un bout de la France à 
l'autre. » 
 
     « — Je vous ai dit les choses comme elles sont, me dit enfin le 
greffier. Allez vous en plaindre au contrôleur général ; c'est un 
homme d'église et un jurisconsulte ; il connaît les lois divines et 
les lois humaines : vous aurez double satisfaction. » 
 
     « Je n'en eus point. Mais j'appris qu'un ministre d'État, qui 
n'était ni conseiller ni prêtre, venait de faire publier un édit par 
lequel, malgré les préjugés les plus sacrés, il était permis à tout 
Périgourdin de vendre et d'acheter du blé en Auvergne, et tout 
Champenois pouvait manger du pain avec du blé de Picardie. » 
 
     « Je vis dans mon canton une douzaine de laboureurs mes 
frères qui lisaient cet édit sous un de ces tilleuls qu'on appelle 
chez nous rosnis, parce que Rosni, duc de Sully, les avait plantés. » 

 

     « Comment donc ! disait un vieillard plein de sens, il y a 
soixante ans que je lis des édits ; ils nous dépouillaient presque 
tous de la liberté naturelle en style inintelligible ; et en voici un qui 
nous rend notre liberté, et j'en entends tous les mots sans peine ! 
Voilà la première fois chez nous qu'un roi a raisonné avec son 
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peuple ; l'humanité tenait la plume, et le roi a signé. Cela donne 
envie de vivre. Je ne m'en souciais guère auparavant. Mais surtout 
que ce roi et son ministre vivent. » 
 
     Il ne cessa de soutenir Turgot et de l'encourager dans ses 
réformes. Quand Turgot est nommé intendant de la province de 
Limoges : « On prétend, lui écrit le philosophe, qu'un intendant 
ne peut faire que du mal ; vous prouverez, j'en suis sûr, qu'il peut 
faire beaucoup de bien. » Quand Turgot est attaqué par le 
parlement, Voltaire écrit des brochures pleines de verve en faveur 
de ses projets. Plus tard il « baise en pleurant la main qui a signé le 
salut du peuple. » Turgot tombe du pouvoir, Voltaire s'écrie : 
« Ah ! quelle nouvelle j'apprends ! La France aurait été trop 
heureuse. Que deviendrons-nous ? Je suis atterré. Je ne vois plus 
que la mort devant moi depuis que M. Turgot est hors de place. 
Ce coup de foudre m'est tombé sur la cervelle et le coeur. » Et il 
le venge en lui adressant l’Épître à un homme.  
 

             Henri Baudrillart.
   
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 


